
16 DécEMBRE '947 

f 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERR1T01RE bU TOGO 

PARAISSANT LE 1"' ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMa 

ABONN~MENTS 

\11'1 Mt 

Top. Pma" et ColôlIie, • • 180 Fr. HIO fr. 
Etmn~r. . • • • • • • • 210 fr. 12(1 fr. 

Au !o-.n~taul ... l'imprimcnll; 10 fr,'ri., th. IIUlm_ra Par portenr DU }l8r la P'C!'",e. 
) Togo, Ft!Ulce f:f COlutlH''': 12 fr. 
, Etrautér, Port 'tJ:I lUI. 

ABONN~MENTS ET ANNONCES 
Pour lO' abODDemtlllU et Iloaeae." ,'.drnler 
!ll> Dinu::teur de 1'F.eole PYofeu,ont'lell., d. la 
Ml.ssioD Cilthcliqua de LOMÉ. TOGO. 

11$ e.ommr.eenf paT le pr.niÎcr IlDO'Ié",. d'ua 
ru"l~ ef 'le .,.,miûGù! PlU' 1. tianaler oQUt.,. d'un 
d.", 4 ,rimente., 

Le. IlbDDnem'Cntt, et r'cla.......t
_DO_., 
p • ..,.bI •• d".",uu:e. 

ANNONCES ET AVIS DIV~RS 

~D~~~ :: :::.: ::::::::::::::: :::::: :~~: 
l..apage ,." ••••........•• ,.' ••• , •••• 800&. 
Ci:lIlqlte &IlDOI1Ce T'pétée: moiti. pri1; mlllimulP 60 ft, 

C. ,tarif •••'appliq•• ,... aua ...bleauI oi ault ;,uen.i",,_ 

faite' en -.t'a(:tèr-at plul ptlliu qUI -eeul[ du te.te d. 

JournaL 

POlir te. rétiem••, deauande" le t.rïf ep'<:ial. 


SO MMAI R E 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1935 

23 octobre Décret portant règlementation des 
mesures relatives au renforcement 
du maintien de l'ordre public. 

t945 

24 sep!<mbre Ordonnance nO 45~2184, relative à 
l'exercice et à l'organisatjon des 
prQfessions de médecin, de chirur~ 
gien dentiste et de sage.femme . 

4 octobre Ordonnance nO 45- 2241 concernant 
les contraventions de simple pÛ'" 
lice 

t94'7 

311 aoflt Arrêté ministériel abrogeant les 
arrêtés ministériels, des 23 mai. 7 
juin et 8 août 1947 relatifs aUX 
primes en faveur des producreurs 
d'or des territoires d'outre-mer. 
( Arrtté de promulgation nO 
823jCab. du 29 novembre 1947). 

15 octobre Décret No 47·2023 rendant appli. 
cable aux territoires de la France 
d'outre~mer, l'ordonnance nO 45­
2184 du 24 septembre 1945 relative 
à l'cxerci::e et à Por~anisaHon des 
profes$ions de médcl'l.1 l de chirurR 

gien~dentiste et de sage-femme. 
(_Arrêté de' promulgation n0 8lO( 
Cab. du 4 décembre 1947). . . 

10 novembre Décret N0 47·2163 fixant le régim<: 
de solde et d'indemnités appJj:::a~ 
ble aux militaires non officiers 
ressortissants des territoires rele­
vant du département de 'Ia France 
d.'outre-mer en service dans ces 
territoires. (Arrêté de prômal(!a~ 
tian nO 814 Cab. da 25 novembre 
1947) . 

1118 

1096 

1121 

1094 

1095 

1106 

12 novembre 

ta novembre 

19 novembre­ -

19 novembre 

19 no~mbre 

• 
26 novembre 

• 

26 novembre 

• 

Circulaire nO 4531 lOT. sUr le rôle 
de l'inspection du Travail outre. 
mer It09 

Décret N0. 47.2254 règlement.nt la 
chasse dans les territoires afrü:ains 
relevant du ministère de la Franœ 
dJoutre..mer. (Arrêté de promulga .. 
tion fiG 842 Cab. da 6 décembre 
1941) \110 

Décret No 47.2211 rendant applica· 
bles aUx territoires relevant du 
ministère de la France d'outre· 
mer autres que Madagascar les 
dispositions du décret du 23 octo­
bre 19~5 portant règlernenfa1ion 
des mesures relatives à Pordre 
public. (ArrNé de promulgation 
nO 824 Cab. du 29 lIovembre 1947). litS 

Décret No 47-2213 étendant à 
ItA.O,F., à l'A.E,F.1 aU Cameroun 
ct aU Togo certaines dispositions 
de l'ordonnance nO 45~2241 du 
4 octobre 1945 concernant les con~ 
traventions . de simple police. 
(.4rrêté de promulgation nO 825 
Cab. dn 29 novembre 1947t· 1120 

Décret Nu. 47-2250 modifiant ou 
complétant les articles 12. 264, 
302, 312, 317, 331, 332, 337, 339, 
340, 341, 360, 405 et 483 du code 
pénal applicable au Togo. (A"C(é 
de promulgation 110 843 Cab. du 
6 décembre 1947). 1123 

Dét'ret No 47_2258 portant interdic­
tion de la fabrication des armes 
perfectionnées et des armes dit~s. 
- ,{ Armes de traite» en Afrilue 
équatoriale françaîse J au Cameroun 
et aU Togo, (Arrêté de promulga.. 
tion nO 844 Cab_ du 6 déc::mbre 
1947) 112!> 

Décret No 47.2262 portant attri· 

bution d'une aJJocation spé<:iale 

aUx fonctio- naires du cadre colo~' 

nial des ing:nieurs des tra;,;:aux mé­

téorologi:,u,s. (Arrêté de promuL 


http:r�glement.nt
http:m�dcl'l.1l


1094 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE· DU. TOOO 16 décembre 1947 

gallon no 845 C.b. da 6 déœmbfe ' 
1947) . • ., 1126 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

4 décembre 

.. décembre 

" décembre 

" décembre 

" décembre 

" décembre 

" décembre 

,4 décembre 

Ci décembre 

8 décembre 

9 décembre 

No S17fT.P. - Arrêté règlementant 
la consommation d'essence ~. 1t 21 

No 826/APA. - Arrêté ordonnant le 
recensement des viHages du can~ 
ton d'Agou (Certle de Klouto). 

No S27/P. - Arrêté modifiant 
l'arrété nO 14S/P, du 21 février 
1947 en ce qui concerne le barème 
de calcul de la subvention. 

NO 82S/APA. - Arrêté ordonnant 
le recensement du canton de coto­

coli-sud (cercle de Sokodé) • • . 
No 834,'P, - Arrêté relatif aux in­

demnités de représentation à al. 
louer au Commissaire de la Répu.. 
.blique au Togo. • • • • • • 

No 835/P, -'- Arrêté portant règle: 
ment du <:<>mp!e définitif des re...A!t~ 
tes et des depenses du Budget 10. 
çal ~ Exercice 1946. '. .' 

No 836jP. - Arrêté portant annula­
tion dcs "édits du Budget local 
du Togo - Exerü", 1946 restés 
sanS emploi au 31 mai 1946 . • 

No_839iCPT, Arrêté portant an­
nulation des crédits restés sans em~ 
plot à la clôture de l'exercice 1946 
du Budget Annexe de l'Exploita­
tion du Chemin de fer et du 
Wharf. . . • • . 

N0 840fDom. - Arrêté modifiant 
Partide 8 de J'arrêté nO 181 du 4 
avril 1931 sur le domaîne et le ré~ 
gime des telres domaniales au 
Togo. • ••. 

No 841fITfTO. - Arrêté rendant 
applicable au Togo un avenant à 
ta Convention Collective du 20 
seJ'tombre 1946 fixant les règles 
genérales d'emploi des travailleurs 
européens des entreprises commer· 
ciales de l'A,Q,P, . • • .'. ' 

NO 841/P, - Décision fixant la 
durée des permissions annuelles 
à accorder au personnel des ca~ 
dres locaux africains du Togo pen­
dant l'année 1948 • • . , . , 

N0 849 AE. - Arrêté portant fer' 
meture de la eampagne de café 
1946-1947 

Modificatif à l'arrêté nO 73/E.' du 8 février 1944·por~ 
tant organisation de l'Ecote euro.. 
péenne de Lomé • . , , • . 

Additif à l'arrêté nO 6">9/E, du 12 s,eptembre 1947 fi­
xant le nombre et l'emplacement
des Ecoles Qffidelles du Territoire 
pour l'année scolaire 1947-1948. 

Rectificatif à l'arrêté nO 659iE. du 12 seplembre 1947 
fixant le nombre et l'emplacement
des écoles QfficieHes du Territoire 
ponr l'année scolaire 1947·1948, 

Personnel 
Divers • 

1127 

1128 

H27 

1128 

1129 

1129 

1130 

1I30 

1131 

1131 

t128 

1128 

1128 

,TEXTES PUBUES A TITRE D'INFORMATION 
1!!J7 

17 no~mbre Décret NO 47.2195 portan! refonre 


du décret <tu 26 janvier 1926 insti· 

tuant l'académie des sciences colo-. 

niales • 1137


------------------'-' .. 
PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications 

Avis de concou"': (Admissio" li l'emploi de Cf)/ltr~leUJ' 
féd.cteuf des tfans"!""ions colo/liolesJ. 1137 

Avis de {'"Intendance militaire de Cotonou 1138 
Domaines 1138 

Nécrologie 1141 

Avis de la B, A. 0, 1141 

PARTIE OFI<'ICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Or 

oARRETE No 823jCab. du. 29nollembre 1947_ 

LE OOUVE~Eum DES COLONIES, 
CHEVALIER Dl! LA LimoN D'HONNEUR, 

CROIX Dl! OlJERIU~ - 'MtnAILLl! Dl! LA RSISTANCE, 
COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
tes pouvoirs du Commissaire de la République' aU Togo; 

Vu Je décret' du ,3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du 'Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Bur le mode de promulgatiou 
et de publication des textes règlementaires au Togoj 

Vu J'arrêté ministériel du 23 mai 1947 accordant une 
prime aux produdeurs d'or des terrïtoirc$ français d'outre. 
mer, promulgué au Togo le 8 juillet 1947J ensemble les 
actes modificatifs subsequents; . 

ARRETE: 
ARTICLE P~EM1ER. -- Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo, l'arrêté ministériel du 30 août 1947 
abrogeant les arrêtés ministériels des 23 mai, 7 JUIn 
.et 8 août 1947 relatifs aux primes en faveur des pro­ ,
ducteurs d'or des territoires d'outre-mer. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. (

Lomé, le 29 novembre 1947. 
J. NOUTARY. 

Arrêté ministériel du. 30 IWfJt 1947. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

ARRETE: 
AnTleLE UNlQUE. -- L'arrêté du 23 mai 1947 créant 

en faveur des, producteurs d'or des territoires d'outre­
mer des primes techniques vel'llées par le fonds d'inves­
tissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer en vue d'encourager la mo­
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dernisation' de la production est rapporté ainsi que les 
arrêtéS' du 7 juin 1947 et 8 août 1941 qui l'avaient 
oomplété. 

Paris, le 30 août 1947, 
Marius MOUTET. 

Hôd.olne 

ARRETE No 830 Cab. da 4 décembre 1947. 
LI! OOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtolON O'HONNEUR, 

CROIX Of' GUERRE - MtnATLLI! nE. I--A RésISTANC!:'. 

COll\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commiss,c:ire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 our le mode de promulgation
et de publication des textes réglementaires au :roga; 

;'\RRETE: 

AIlTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le Décret No 47·2023 du 15 o.:tobre 
1947, rendant applicable aux territoires de la france 
\i'outre·mer, l'ordonnance no 45-2184 du 24 septem­
bre 1945 relative à l'exercice et à l'organisation des 
professions de médeCin, de chirurgien-denti.te et de 
sage-femme;' 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1947. 
J. NOUTARV. 

:DECRET Il.0 47-2023 da 15 octobre 1947•. 

le PrésidenJ du Conseil des Ministres, 
Vu la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la méde~ 

cine en France et te décret du 17 août 1897, rendant appli­
cable à toutes les colonies la loi du 30 novembre 1892; 

Vu la loi du 14 a.vrH 1910, modifiant la toi du 30 novem~ 
bre 1892 ~t le décret du 9 juin 1915, rendant cette loi appli.
cable aux colonies; 

Vu la loi du 13 juiilet 1921, relath-e 
médecine en France par les Alsaciens et 
décret du 12 juillet 1922, rendant cette 
colonies; 

Vu là loi du 21 avrii 1933, relative 
médecine et de l'art dentaire en France 
juilIet 1933, rendant cette loi applicable 

Vu. la loî du 26 juillet 1935, relative 
médecine et de l'art dentaire en France, 
janvier 1936, rendant cette loi applicable 

" 
à l'exercice de la 
les Lorrains, et le 
loi applicable aux 

à l'exercice de la 
et le dézret du 23 
aux colonies; 
à Hexercice de ta 

et le décret du 18 
aux colonies; 

Vu le décret du 17 août 1944, autorisant les médecins 
d.entistes .ct: sages,..~femmes étrangers appart'cnant à des mis~ 
slOns re1tgleu.ses a exercer leur art dans les colonies et 
territoires Sous mandat français de PAfdque occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française, du Cameroun et 
du Togo; 

Vu l'ordonnance nQ 45~21S4 du 24 septembre 1945, relative 
à l'exercice et à l'organisation des professions de médecin, 
de chirurgien-dentiste et de sage-.femme; 

Vu le décret nO 47·1169 du 27 juin 1917, portant code de 
déontologie médicale; " 

, 
Sur le rapport du ministre de Ja France d'outre.mer, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. "- L'ordonnance no 45-2184 du . 
24" septembre 1945, relative à l'exercice et à l'orga­
nisation des professions de médecin, de chirurgien­
dentiste et de sage-femme, est appiicable aux terlitoires 
de la France d'outre·mer, sous réserve des modalités 
définies aux articles d"dessous. 

. A~T. 2. - Outre les dérogations prévues au para­
graphe 1" de l'article 1er, à l'a,licle 2 et à l'article 5 
de l'ordonnance nO 45-2184 susvisée, sont autorisés li 
pratiquer leur art: 
, 10 Les médecins, chirurgiens-dentistes et sages.. 

femmes étrangers recrutés par contTat pour le ser­
vice exclusif dé l'Administration ou, après accord 
du chef de territoire intéressé, pour le service des 
missions religieuses ou de certaines grandes entre­
prises; 

20 Les médecins, chiru-giens.dentistes et sages·fem­
mes étrangers faisant l~objet d'une convention d'é­
change culturel avec des praticiens de nationalit8 
française; 

3" Les chirurgiens.dentistes diplômés de l'Ecole den­
taire de Beyrouth, bénéficiaires du décret du Il juillet 
1938. 

AIlT. 3. - Les conditions d'exerdce de la méde­
cine, de la profession de .sage-femmeet de l'art den­
taire pour les médecins-sages-femmes ou dentiste9 
originaires des territoires de la France d'outre·mer 
ne possédant pas le diplôme français d'Etat, mais 
les diplômes des éçoles de médecine de ces terri­
toires, continueront à être soumises aux dispositions 
spéciales des décrets et. arrêtés qui les régissent. 

ART. 4. - L'enregistrement, dans le mois qui suit 
leur établissement, des titres des docteurs en méde­
cine, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes. 
tel qu'il est prévu à l'article 6 de l'ordonnance no 
45-2184 susvisée, sera rait aux chefs-lieux des terri­
toires intéressés. 

ART. 5. - Les iistes des médecins, des cbirurgiens­
dentistes et des sages-femmes, prévues à l'article 7 
de l'ordonnance nO 45·2184 susvisée, seront établies 
par les soins des chefs de territoires. L'ipsertlon et 
l'affichage en seront obligatoires. Des copies cer­
tifiées conforme,; en seront transmises au M'nistre de 
la france d'Outre-Mer et au Conseil national de' 
l'Ordre. 

ART. 6. - Sont exclus de l'exercice lllégal de la 
médecine, de l'art dentaire et de la pratique des accou­
chements, tel qu'il est défini aux articles 8, 9 ct 10 
de l'ordonnance no 45-2184 susvisée: 

a) Les bénéficiaires des articles 2 et 3 du présent 
décret; 

b) Les docteurs en médecine et chirurgiens-dentistes 
appartenant au cadre actif du Service de Santé des 
armées de terre, de mer ou de l'air, et les médecins, 
Chirurgiens-dentistes et sages-femmes fonctionnaireS 
ou contractûels en position administrative de service 

• 
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dans un, territoire d'outre-mer, qui auront été auto­
risés par arrêtés locaux à 'exercer en clientèle privée, 
soit par défaut de spécialistes qualifiés de leur caté­
gorie, soit en cas d'absence ou 'd'insuffisance numéri. 
que de médecins, chirurgiens-dentistes ou sages.fem­
mes inscrits au tableau de l'ordre dans la loualité où 
ils sont en service. 

ART, 7. -- L'effectif réduit des médecins exerçant 
dans les territoires d'outre-mer ne permettant pas 
1'0rganisatiDn de conseils départementaux et régio­
naux, tels qu'ils ont été prévus aux articles 25 et 33 
de l'ordonnance nO 45-2184 susvisée, il sera créé au 
sein du Conseil national de l'ordre des médecins une 
section de la France d'outre-mer. 

A titre provisoire et en attendant qu'il soit possibl'l 
de proCéder à des élections, les membres de cette 
section centrale seront désignés, sur proposition d'une 
oommission mixte: Ministère de la france d'Outre­
Mer, Ordre national des médecins. 

A cette section centrale seront rattachées des sec­
tlous locales comprenant: les Conseils de l'Afrique 
noire (groupant l'Afrique occidentale française, l'Afri­
que équatoriale française, le Cameroun elle Togo), de 
Madagascar (groupant le territoire de Madagascar, 
la Côte des Somalis et les Indes fran\:aises), de l'Indo­
chine, du Pacifique (ce derni~r groupant Tahiti, la 
Nouvelle-Calédonie et leurs dépendances). 

Ces sections locales, élues par les médecins ~nscrits, 
auront one composition, un fonctionnement ct des 
prérogatives analognes à ceux des Conséil.s dépar­
tementaux de l'ordre, tels qu'ils sont définis aux ar­
ticles 25 à 33 de l'ordonnance no 45-2184 susvisée; 
elles auront, en outre, la compétence discipUnaire 
attribuée aux Conseils régionaux par les articles 33 il 
39 inclus de l'ordonnance nO 45-2184 susvisée, l'ap­
pel restant au Conseil national. 

Des organismes de coordination pourront être Ct'éé~ 
entre ces sections locales, sous le contrôle du Conserl 
national de l'ordre, conformément à l'article 30 de 
l'ordonnance no 45-2184 susvisée, 

A~T, 8. - Des sections locales de l'ordre des chirur­
giens-dentistes, rattachées à une section centrale créée 
au Conseil national de l'ordre des chirurgiens.:dentistes, 
seront organisées dans les mêmes conditions que les 
sections locales de l'ordre des médecins, définieS! 
,à l'article 7 du présent décret. 

ART. 9..- Des sections locales de l'ordre des sages­
femmes, rattachées à une section centrale créée au 
sein du Conseil national de l'ordre des sages-femmes, 
seront organisées dans les mêmes conditions que les 
sections locales de l'ordre des médecins, définies 
à l'article 7 du présent décret. 

AIn. 10. - le code de déontologie médicale, édict~ 
par décret nO 47-1169 du 27 juin 1947, ainsi que les 
oodes de déontologie propres aux professions de 
chirurgien-dentiste et de sage-femme à intervenir, pré­
vus par l'article 60 de l'ordonnance nO 45-2184 sus­
visée, seront applicables à tous les praticiens exer· 
.çant au titre des articles 1"', 2 et 3 du présent décret. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1947 

'. 
ART. 1 L - Sont abrogés, outre les lois et ordon­


nances abrogées par l'article 72 de l'ordonnance nO 

45-2184 susvisée, les décrets du 23 juillet 1933 et 

du 18 janvier 1936, rendant applicables aux oolonies 


. les lois sur l'exercice de la médecine et de l'art den­

taire, des 21 avril 1933 et 26 juillet 1935. 


Al\T. 12. - le Ministre de la france d'Qutre-Mer 

est chargé de l'exécution du présent décret, qui! 

sera publié au Journal officiel de lia République fran­
çaise. ' 


Fait à Paris, le 15 octobre 1947, 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du Conseil des Ministres, 
'. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Marius MOUTET, 

'ORDONNANCE no 45-2184 da 24 septembre 1945. 

EXPOSE DES MOTifS 

les professions de médecin, de chirurgien.:dentiste 

et de sage-femme ont été jusqu'à présent réglées par 

la loi de 1892 Cette loi, véritable codé de ces pro­

fessions, ne répond plus aux circonstances présen­

tes. Dans le domaine législatif de nouveaux textes 

sont intervenus (loi du 21 avril 1933, loi du 26 Jumet 

1935). Dans le domaine des faits· la profession a 

évolué. le développement dans les lois sociales du 

l!iyndicalisme médical a mis au premier plan des préoc­

cupations la création d'ordres professionnels, les syn­

dicats, organes de défense professionnelle, ont été 

/!!Ilenés à créer, sous forme de « oonseils de famtlle )) 

de véritables juridictions en matière déontologique, 

s'appliquant aux syndiqués et s'étendant, dans certains 

cas, anomalie juridique, aux non syndiqués. Dans 

ces 'oonditions apparaissait nettement la nécessité de 

mettre au point un organisme, l'ordre, chargé des 

questions de diseipline et de déontologie. 


la question faillit aboutir au Parlement entre 1935 

et 1936. Toutefois, lors du but des hostilités, elle 

n'était pas réglée. L'autorité de fait de Vichy s'arro­

gea alors le droit de la résoudre, mais les textes suc­

cessifs qui créèrent les .ordres, sont contraires à la 

légalité républkaine et ne peuvent être maintenus. 

Notamment en ce qui concerne la suppression des syn­

dicats qui aboutissait d'ailleurs à une très fâcheuse 

oonfnsion: ce n'est pas au même organisme qu'il 

oonvient de défendre les intérêts professionnels et 

d'assurer la d~cipline de la profession. 


Dès Alger, le Gouvernement provisoire de la Répu­

blique française s'est préoccupé de résoudre la ques­

tion et une ordonnance du 18 octobre 1943 annulait les 

dispositions de l'autorité de fait tout en maintenant 

le principe de l'ordre et en séparant son activité de 

celle des syndicats. Cette ordonnance n'a pas été ren­

due appJl..;iible à la Métropole, le Gouvernement se 

réservant de procéder à une nouvelle consultation des 

organismes intéressés après la libération. 


le nouveau texte tient oompte de l'opinion des 

représentants qualifiés des trois professions et sera le 
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nouveau code qui, avec l'ordonnance du 15 décem­
bre 1944 rétablissant les syndicats,' remplacera lia loi 
\:le 1892­

Les ordres créés auront la charge de maintenir la 
discipline et l'honorabilité de chacune des trois pro­
fessions_ Une ordonnance complétera bientôt ce texte, 
précisant les modalités, leur fonctionnement en ma­
tière de litiges créés pàr l'application de .a loi sur les 
assurances sociales. 

Les ordres auront aussi à défendre l'indépendance 
de la profession. Le but des articles 67 à 69 est d'é_ 
viter que des tiers non qualifiés cherchent à s'immis_ 
cer dans l'exercice de la médecine ou de l'art den· 
taire, en facilitant par leurs capitaux OU leur matérieP 
l'exercice de la profession. JI n'est ni dans leur esprit, 
ni dans leur lettre de s'opposer au fonctionnement nor­
mal d'installations créées'par des sociétés mutualistes 
(<:abinets dentaires .notamment) dans' des buts non 
lucratifs et sans immixtion dans la vie professionnello 
du praticien. 

Le Gouvernement prmisoire de la République française, 

Sur le rapport du 9arde des Sceaux, M~n~tre: de la J~.tice,
du Ministre des Affanes étrangères, du Mlm-:;tre de l'lntér.lruc, 
du Ministre de l'Education nationale, du Ministre des Colonies, 
du Ministre de la Santé publique et du Ministre du Travail 
et de la Sél,.'1l.rité sociale; 

Vu l'<lrdonnance du 3 juin 1943, portant institutkm du 
Comité français de la Llbêration nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aoOt 1944, portant rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

Vu b loi du 30 novembre 1892 sur l'exerck"e de la médecillé)
ensemble les textes qui l'ont complétée OU modifiée j 

Vu l'urgence 'COnstatée par le Président du Gouvernement; 
Le Conseil d'Etat (commission permanente) entendu, 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER
•

DE L'EXERCICE DE LA PROfisS1ON DE MÉDEC!N, 

DE ctURl)I\G,IEN-DIlNTlSTE ET DE SAGE-,Ff:MME 


CHAPITRE PREMIER 

Des cotu/iiions '(/.'exerr:ice de lq, prc}esslott de médec,,", 
• de cltirurgien4entiste et de sage-I!'!mme . 

ARTICLE PRf:MlE~ ~,Nul ne peut exercer la profes­
sion de médecin, de chirurgien"dentiste ou de sage­
femme en Franc.! s'il n'est: 

la Muni du diplôme français d'Etat' de doeleur en 
médecine, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme ()lU 

bénéficiaire des dispositions transitoires de la loi dv 
30 novembre 1892 ou des dispositions sp~ciales aux 
praticiens alsaciens et lorrains (arrêté du 24 septembre 
1919, loi du 13 juillet 1921, loi du 10 août 1924, décret 
du 5 juill.:t 1922 ratifié par la loi du 13 décembre 1922, 
loi du 31 décembre 1924, loi du 8 août 1927) ou aux 
praticiens sarrois (lois des 26 juillet 1935 et 27 juillet 
1937); 

20 Citoyen oU sujet. français Ou rCSSO,rtissant d'un 
pays placé sous le protectorat de la France; 

30 Inscrit à un tableau de l'ordre des médecins, à 
un tableau de l'ordre des chirurgiet1s-dentistes ou 
à un tableau de l'ordre des sages-femmes. 

Toutefois, œtte troisième condiiion ne s'applique 
pas aux docteurs en médecine et aux chirurgien&­
dentistes appartenant au cadre actif du Service de 
Santé des armées de terre, de mer ou de l'air et aUJ( 
médecins et chirurgiens.-dentistes fonctionnaires n'ayant 
pas de clientèle privée. ' 

AIlT. 2. ~ Par dérogation aux dispositions des para> 
graphes 1" et 2 de l'article précédent et sous ré­
serve des dispositions transitoires prévues à l'article 
7Q ci.après, les médecins et chirnrgiens.-dentistes étran­
gers, .:xerçant légalement leur profeSSion en France 
à la date du 3 septembre 1939, et les sages.bmes 
étrangères, exerçant légalement leur profession en 
France à la date de la présente ordonnance, sont auto· 
risés à continuer la pratique de leur art. 

, ART· 3. - Un règlement d'administration publique 
fixer" les conditions dans lesquelles: 

la Les étudiants de nationalité étrangère pourront 
s'inscrire aux facultés et écoles de médecine, en vue 
de l'obtention du diplôme d'Etat; 

2<> Les titulaires d'un diplôme étranger de docteur 
en médecine, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, 
ou d'un dipU,me d'université, pourront postuler le 
diplôme d'Etat; , 

3ù Afin de tenir compte de la durée légale du ser­
vice miWaire, le délai au terme' duquel les étrangers 
naturalisés sans avoir accompli leur service milil;aire, 
peuvent êtœ autorisés à exercer leur art. 

ART. 4. - Les élürurgiens-dentistes ne peuvent 
prescrire que les médicaments figurant sur une liste 
fixée par .arrêté du Mil1istre de la Santé publique, 
pris aprè.. avis de l'Académie de médecine. . 

Les sages·fenunes ne peuvent employer que les 
(nstruments dont la liste est fixée par leur code de 
déontologie. En cas d'accouchemellt dysklcique ou 
de suite de couches pathologiques, elles doivent faire 
appeler un docteur en médecine. 

Elles ne peuvent prescrire que les médicaments 
ifigurant sur une liste fixée par un arrêté du ,'vt(nislre 
de la Santé publique, pris après avis de -l'Académie 
de médecine. \ 

Les sages.femmes sont autorisées à pratiquer les 
vaccinations et revaccinations anth'arioliques. 

ART. 5. - Les internes français des hôpitaux et 
hospices des villes de facultés et écoles de médecine) 
nommés au conoours et munis de sêize inscriptions 
vaUdées, et les étudiants en médecine français ayant 
vingt inscrip1ions validées peuvent être autorisés à 
exercer la médecin.: en temps d'épidémie ou à titre de 
remplaçants de docteur en médecine. 

Cette autorisation, délivrée par le préfet après avis 
favorahle du Conseil départemental de l'ordre, est 
limitée à trois mois; ene est renou~labk dans 
les mêmes "conditions, 

Lorsque les besoins de la santé publique l'exigent 
le Ministre de la Santé publique peut, par arrêté, 
abaisser jusqu'à seize pÇ1llr une partie nH 1. totalité 
, 
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des étudiants en médecine le nombre des inscriptions 
nécessaires pour pouvoir bénéficier des dispositions 
du présent article. L'arrêté fixe le délai pend;an~ 
lequel il est applicable. 

AI\T. 6. - Les docteurs en médecine, lès chirurgiens­
dentistes et les sages-femmes sont tenus, dans le 
mois qui suit leur é(ablissement, de faire enregistrer 
sans frais leur titre, à la préfecture ou sous-préfecture 
et au greffe dù tribunal civil de leur arroru:lissement. 
Le changement oblige à un nouvel enregmtrement 
du diplôme dans les mêmes ",militions. 

Il en est de même pour les praticiens qui, ayant 
interrompu depuis deux ans l'exercice de leur profes­
sion, décident de l,e reprendre. . 

Il .,est in;erdit d'exercer la médecine, l'art dentai~e 
ou la pratique des accouchements sous un pseudo­
nyme. 

Les médecins, chirurgiens-dentistes et sages·femmes 
ayant droit, d'exercer en france ne peuvent donner 
de consultations dans les locaux ou les dépendances 
des locaux commerciaux où sont vendus les appare~ls' 
qu'ils prescrivent ou qu'ils utilisent. 

Leil infractions aux dispositions des déux précédents 
alinéas seront punies des peines prévues à l'article 
12 ci-dessous. 

AIIT. 7. - Il est. établi chaque année, dans les 
départements, par l-es soins des préfets, des listes di&­
tinctes des médecins, des -chirurgiens-dentistes et des 
sages-femmes, portant pour chacun d'eux les nom, 
prénoms, la résidence professionnelle, la date et la 
'provenance du dipLôme, la date d'Inscription au 
llableau de l'ordre des médecins, des chÙ'Urgiens­
dentistes ou des sages-femmes. 

Cette dernière mention n'est portée ni pour les 
médecins du cadre actif du Service de Santé des 
armées de terre, de mer et de l'air, ni pour les.méde,. 
cins fonctionnaires n'ayant pas de clientèle privée. 

Ces listes sont, chaque année, insérées au Reoueil 
des textes administratifs de la préfecture et affichées, 
chaque année, au mois de janvier, dans toutes les 
communes du département. Des copies certifiées con· 
formes sont transmises au Ministère de la Santé pu­
blique, au Conseil national de l'ordre et au Conseil 
régional intéressé. 

CHAPITRE Il 
De l'exerciCe illégal des professions 'de médeCin, 

de clûrlVgienJdenfiste et 'de sage-femme 

ART. 8. Exerce illégalement la médecine: 
10 Toute personne qui prend part habituellement 

O'U par direction suivie, même en présence d'un méde­
CÎ/I, à l'établissement d'un diagnostic ou au traite. 
ment de maladies ou· d'affections chirurgicales" con­
génitales ou aaquises, réelles ou supposées, par actes 
personnels, consultations verbales ou écrites ou par 
tons autres procédés quels qu'ils S6ient, lm pratique'Yun 
des actes professionnels prévus dans une nomenclature 
qui sera fixée par arrêté du MilllÎstre de la Santé pu­
blique, pris après avis de l'Académie de méide'CÏne, 
sans être titulaire du diplôme d'Etat de docteur en 
médecine ou sans être béné1'idaire des dispositions spé­

ciales visées au paragraphe 1"" de l'article le" à l'arti. 
cie 2, à l'art~e 5 'et à J>aiticle 70 de la plésente prdon­
nance; , 

20 Toute personne qui, Se livre aux activités défi­
nies au paragraphè précédent sans être citoyen fran­
çais, sujet français ou ressortissant d'un pays 'placé 
sous le protectorat français ou sans appartenir à la 
catégorie de médecins étrangers visée à l'article 2 
de la présente ordonnance; 

30' Toute personne qui, munie d'un titre régulier, 
sort des attributions que. la loi wi confère, notamment 
fen prêtant son concours aux personnes visées aux 
paragraphes précédents, à l'effet de les soustraire aux 
prescriptions de la présente ordonnance; 

40 Tout docteur en médecine qui exerce la médecine 
sans être inscrit à un tablèau d'ordre des médecins, 
institué conformément au titre Il de la présente ordon­
nance, ou pendant la durée de la peine d'interdiction 
t"mporaire prévue à l'article 36, à l'exception des 
personnes visées à l'article 1", dernier alinéa, de l'a 
présente ordonnance. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
pas aux étudiants en médecine, ni aux sages-fèmmes, 
ni aux infirmiers ou garde-malades qui agissent comme 
aides d'un docteur en médecine ou que celui-ci place 
auprès de ses malades. , 

MT. 9. - Exerce illégalement l'art dentaire: 
10 Toute personne qui, non munie du diplôme d'Etat 

de docteur en médecine ou de diplôme de chirurgien­
dentiste. et tl'étant pas bénéficiaire des disposition» 
1ransitoires et spéciales, comme il est dit à l'article S 
ci-dessus, prend part, habituellement ou par direction 
suivie, à la pratique de l'art dentaire; 

20 Tout dentiste qui prend part, habHuelJement ou 
par direction suivie, à la pratique de l'art dentair~ 
sans être citoyen français, sujet français ou ressor­
tissant d'un pays placé sous le protectorat de la france 
ou sans appartenir à la catégorie des praticiens étran­
gers visée aux articles 1er et 2 de la présente ordon­
nance; 

30 Tout dentiste qui, muni d'un titre régulier, sort 
des .. attributions que la)@Ï wi confère, notammeiut 
en pr,êtant SOn concours' au)!: personnes. visées aul\' 
paragraphes précédents' du présent article, à l'effet 
de les soustraire aux prescriptions de la présente 
ordonnance; 

40 Tout dentiste qui 'exerce 'l'art detltàire sans être 
inscrit au tableau de l'ordre des chirurgiens-dentistes 
institué par l'article 48 ci-apr(:s, ou pendant la durée 
de la peine d'interdiclkjn. temporaire prévue aux arti­
cles 36 et 52 ci-après, à l'exception des personnes 
visées à l'articl,, le', dernier alinéa de ta présen~ 
ordonnance. 

ART. 10. Exerce illégalement ta pratique des 
,acoouchemeots ; 

10 Toute personne qui, non munie du diplôi:rle; 
d'Etat de docteur eu médecine ou de sag.e-fentme 
et n'étant pas bénéficiaire des 1 dispositions transi­
toires ou spéciales, comme il est dit à l'article 8 
ci.dessus, pratique habituellement des accouchements; 

• 
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20 Toute sage-femme qui pratique habituellement 
des accouchements sans être citoyenne ou sujett€l 
française ou ressortissante d'un pays placé SOUS le 
protectorat de la fran~e, à moins qu'elle n'ait obtenu 
son dipUime avant la date de la présente ordonnance; 

30 Toute sage-femme qui pratique habituellement 
des accouchements Sans être inscrite' au tableau de 
l'ordre des sages-femmes, Institué par l'article 55 ci­
après, ou pendant la pé'iode d'interdiction temporaire 
prévue aux articles 36 et 58 ci-après, à l'exception 
des sages-femmes fonctionnaires n'ayant pas de clien­
tèle privée. 

AI\T. 11. - Les infractions prévues et punies P'll" 
la présente ordonnan,e sont, à l'exception des peines 
disciplinaires, poursuivies devant la juridIction cor. 
r,ectionnelle. 

En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal 
de la médecine, de l'art dentaire ou de la pratique 
des accouchements, les médecins, les chirurgiens-den­
tiste> et les sages-femmes, les Conseils de l'ordre 

, et les Syndicats intéressés pourront saisir les tribunaux 
par voie de citations directes, données dans les termes 
de l'article 182 du Code d'instruction crimineli~" 
sans préjudice de la faculté de Se porter, s'il y a lieu, 
partie civile, dans toute poursuite de ces délits in­
tentés par le ministère public. 

ART. 12. - L'exercice illégal de l'a profession de 
médecin ou de ehirurgieR-dentiste est puni d'une 
.amende de 12.000 à 00.000 francs et, en cas de 
récidive, d'une amende de 60.000 à 120.000 francs 
et d'un emprisonement qe six jours à six mois ou de . 
l'une de ces deux peines seulement. Pourra, en outre, 
lêtre prononcée la confiscation du matériel aya~ 
permis l'exercice illégal. 

L'exercice illégal <je la profession de sage-femme est 
puni d'une amende de 6.000 à 12.000 francs et, erl 
cas de récidive, d'une amende de 12.000 à 00.000 franfS 
et d'un emprisonnement de six jours à six mois 
ou de l'une de ces~ deux peines seulement. Pourra, 
en outre, être prononcée la oonfiscanon du matériel 
ayant permis l'exercice iLégal. 

ART. 13. - il est interdit à toute personne ne rem­
plissant pas les conditions requises pour l'exercice 
de la profession de rec!;Voir, en vertu d'une conventidn,' 
la tota.iié ou une quote-part des honoraires ou. des bé­
néfices provenant de l'activité professionnelle d'un 
médecin ou d'un chirurgien-dentiste. Toute infrac­
tion aux présentes dispositions sera puni~ des peines 
portées à l'article précédent. 

ART. 14. - L'usurpation dU titre de docteur en mé­
decine, de ehirurgien-dentiste ou de sage-femme est 
punie des peineS prévues à l'article 25900 Gode pénal; 

Est considéré comme ayant usurpé le titre français 
de docteur en médecine quiconque, se livrant à l'exer­
cice de la médecine, fait précéder ou suivre son nom 
du titre de docteur en médecine sans en indiquer la 
nature ou préciser qu'il s'agit. d'un Htre étranger ou 
d'un diplôme français d'université. 

TERRITOIRE DU TOGO 
.LS 

ART. t5. - Quiconque exerce la médecine, l'art 
dentaire ou la pratique des accouchements sans avoir 
fait enregistrer dans les délais et conditions fixés à 
l'article fi de la présente ordonnance sera puni d'une 
amende de 5.000 à 12.000 francs. 

ART. 16. - Tout docteur en médecine est tenu de 
déférer aux réquisitions de l'autorité publique, sous 
les peines portées à l'article précédent. 

ART. 17. - Lorsqu'un médecin, ou chirurgien-den. 
tiste, ou sage·femme aura, été condamné par une 
juridiction pénale pour tout autre fait qu'un crime ou 
délit politique, le Conseil régional de l'ordre pourra 
prononcer s'il y?l. lieu, à son égard, dans les condi. 
tions de l'article 37 ci-après, une des sanctions pré,. 
vues à l'article 36. 

En vue d'assurer l'application des dispositions du 
précédent alinéa, l'autorité judiciaire avisera obligla. 
toirement et sans délai le Conseil national de l'ordre 
intéressé de toute. condamnation, devenue définitive, 
de l'un des praticiens 'visés ci-dessus, y compris les 
condamnations prononcées à l'étranger. 

ART. 18. -Tout médecin, chirurgien-dentiste ou 
SilIge-femme, qui aura fait une fausse déclaration en 
vue de son inscriptiorr au tableau de l'ordre, sera 
puni d'une amende de 12.000 à 30.000 'francs et d'un 
emprisonnement de un à trois mois ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

• TITRE Il 

DE L'ORGANISATION DE LA PROFESsION MÉDiCALE 

ET DE L'ORDRE DES MÉDECINS 


AI\T. 19. - Il est institué un ordre national des 
médecins, groupant obligatoirement tous les méde­
cins habilités à 'exercer leur art en france et en 
Algérie. 

L'ordre des médecins veille au maintien des prin­
cipes de moralité, de probité et de dévouement indis­
pensables à l'exercice de la médecine et à l'observa­
tion, par tous ses membres, des devoirs profession­
nels, ainsi que des règles édictées pat le rode de déon­
tologie prévu à l'article 66 de la présente ordonnance. 

Il assure la défense de l'honneur et de l'indépen­
dance de la professio,n médicale. 

Il peut organiser toutes œuvres d'entr'aide et de 
retraite pour ses participants. 

Il accomplit sa mission par l'intermédiaire des Con­
seils départementaux. des Conseils régionaux et du 
Conseil national de l'ordre. 

CHAPITRE PREMIER 

De l'inscription. aux tableau.xdéparfemetlt<1<1xael'ordre 

ART. 20. - Les docteurs en médecine qui exereent 
dans un département sont inscrits, dans les formes 
indiquées ci-après, sur un tableau établi et tenu à 
jour par le Conseil départemental de l'ordre visé 
à l'article 22 de la présente ordonnance. Ce tabîeau 
est déposé à la préfecture, ainsi qu'au parquet du tr~ 
hunal. Dans '.e courl!llt du mois de janvier de chaque 
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année, il ($t publié confotmément à l'article 7 ci· 
dessus. 

Nul ne pet;t être inse:;t!!Ur ce tableau s'il ne remplit 
pas les cond!lIOns requIses par I~ présente ordonnance. 

Un médecin ne peut être inscrit que wr un seul 
tableau qui est celui du département où se trouve 
sa résidence professionnelle, sauf dérogations pré.­
vues par le code de déontologie. 

ART. 21. - Le premier tableau de l'ordre constitué 
en exécution de la présente ordonnance sera établi par 
les soins du préfet, dans le mois qui sllivra la pubti~ 
cation de œll;,.ci. . 

Tout médecin remplissant les conditions requises 
par la présente ordonnance à la date de celle-ci, qui. 
n'aurail pas été inscrits d'office dans ce premier ta· 
bleau de l'ordre, aura le droit d'adresser une demande 
d'inscription au préfet qui sera teuu de réparer cette 
omission. 

ART. 22. - Hors le cas prévu au deuxième alinéa 
de l'article 21 ci.dessus, les demandes d'inscription au 
tableau de l'ordre, sont adressées par les intéressés au 
Conseil de l'ordre du département dans lequel ils se 
proposent d'exercer; el1es sont accompagnées du di· 
lllôme de doctCllf en médecine en original ou en 
oopie certifiée. . 

Le Conseil départemental de l'ordre prononce l'ins· 
cription au tableau après avoir vérifié les titres du 
demandeur et obtenu communication de l'extrait de 
son casier judidaire no 3. • 

JI refuse cette inscription si le demandeur ne remplit 
pas lies conditions nécessaires de moralité et d'indé.­
pendance. 

Le Conseil départemental de l'ordre doit statuer 
dans un délai maximum de deux mois, à compter de 
la réception de la demande. 

Le délai de deux mois est prolongé lorsqu'il' est 
indispensable de prOCéder à une enquête hors de la 
France continentale. L'intéressé en sera, dans ce cas . - ' aVIse. 

Dans la semaine qui suit la décision du Cons<;il, 
celle-ci ·est notifiée par lettre recommandée à l'inté.­
ressé. En cas de refus d'inscription, la décision doit 
être motivée. 

o,aque inscription au tabl·eau est notifiée sans 
délai au préfet du département, au procureur de la 
République et au Conseil national de l'ordre. 

AI\T. 23. - En cas de refus d'inscription, le requé­
rant pourra déférer l'avis motivé du Conseil départe .• 
mental de l'ordre au Conseil régional dans le dé1.ai 
de deux mois, à dater de la noti't'kation. Le défaut 
de décision dans le délai imparti est considéré comme 
une décision de refus qui donne lieu aux mêmes 
recours. 

Appel pourra être fait de la décision du Conseil 
r,égional devant le Conseil national par le médecin 
intéressé ou par 1" Conseil départemental. 

ART. 24. ~ L'inscription à un tableau de l'ordre 
r"nd licite l'etxerc.ice de la médecine sur tout l'e terri· 
toir~ n2ti.o.f1~1 _~____~ 

En cas de changement de résidence profession­
nelle hors du département, l'intéressé doit demander 
à être inscrit au tableau de l'ordre du département 
de la nouvelle résidence. n est provisoirement auto­
rjsé à exercer la médecine, en attendant que le {'..on· 
seil ait statué sur son cas: 

CHAPITRE Il 
Des Conseils départementrmx de l'ordre 

ART. 25. - Dans chaque département, il est institué 
un conseil départemental de l'ordre des médecins. 

<:lclui·ci est composé d'un nombre variable de 
membres, suivant le nombre des médecins inscrits au 
dernier tabLeau publié. Le Conseil départemental com­
porte neuf membres, si le nombre des médecins ins­
crits au tableau est inférieur à cent, et douze si ce 
nombre est supérieur à cent. Dans le département 
de la Seine, le Consell de l'ordre compte vingt-quatre 
membres. 

ART. 26. - Les membres du Conseil départemental 
de l'ordre sont élus par l'assemblée générale des 
médecins inscrits au tableau. 

Seuls sont éligibles, sous réserve des dispositions 
de l'article 63 ci-dessous, les médecins' poSSéidant 
la nationalité française, âgés de 30 ans révolus et 
inscri1s au tableau de l'?rdre depuis au moins trois 
ans. 

L'élection est faite à la niajorité des membres pré­
sents ou' ayant voté par correspondance. 

Les membres du Conseil sont élus pour six ans. Le 
Conseil est renouvelable par tiers tous les deux ans. 
Pour les quatre premières années de l'institution de 
l'ordre, les membres sortants seront désignés par le 
sort. 

Les membr·es du Conseil sont rééligibles. Le Con­
seil de l'orore élit son président tous les deux ans, 
après renouvellement du tiers du Conseil. 

L'inspecteur de la Santé du département assiste aux 
séances du Conseil départemental avec voix consul· 
tative. 

Le Conseil départemental peur'se faire assister d'tm 
conseiller juridique. 

ART. 27. - Des membres suppléan1s, également 
renouvelables par tiers tous les deux ans,' sont élus 
dans les mêmes conditions que les membres titu­
laires et au cours du même scrutin, à raison de trois 
pour les Conseils qui comptent neuf membres, de six 
'pour ceux qui comptent douze membres et de neuf 
pour le département de la Seine. 

Ces membres suppléants sont destinés à remplacer 
les membres titulaires qui viendraient à cesser leurs 
fonctions pour une cause quelconque avant la fin 
de leur mandat. Lorsqu'ils entrent au Conseil de l"or­
dre, les membres suppléanis suivent, au point' de 
vue de la durée de leurs fonctions, le sort qu'a~ 
raient eu les membres qu'ils ont remplacés. Les m~m· 
bres suppléants sont rééligibles. 

ART. 28. - L'llSsemblée générale appelée à élire le 
premier Conseil de l'ordre sera réunie par les soins 
du préfet dans les trois mois qui SlUivront la publlca­

, 
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tion de là présente ordonnance. Elle sera composée 
de tous lœ médecins inscrits au tableau pré\ll par 
l'article 21. 

En vue de la constitution des premiers Conseils ré­
gionaux et du premier Conseil national, chaque Conseil 
départemental, dans sa première séance, devra procé. 
der li la désignation de ses délégués au Conseil ré· 
gional correspondant. Il devra également s'entendre, 
avec les Conseils départementaux de [a même région 
sanitaire pour [a désignation 'du ou des délégués 
au Conseil national. 

ART. 29. - Après chaque élection, le procès-verbal 
de l'élection est notifié sans délai au Conseil régional', 
au 'Conseil natioflal, au préfet, au Ministre de la Santé 
publique. ' 

Lés élections peuvent être déférées au Conseil ré­
gional par les médecins ayant droit de vote et par 
le pré~et dans le délai de quinzé jours. Ce délai court 
pour les médecins du jour de l'élection et pour le 
préfet de la date à laquelle le procès-verbal de l'élec. 
tion lui a été notifié. 

ART. 30. - Le Conseil départemental de l'ordre 
exerce, dans le cadre départemental et sous le contrôle 
du Conseil national, les attributions générales de l'or. 
dre des médecins, énumérées à l'article 19 ci-dessus. 

Les délibérations du Conseil départemental de l'or· 
dre ne sont pas publiques. 

En cas de partage égal des voix, .le président a 
voix prépondérante. 

Il sta!ue sur les inscriptions au tableau. 
Il autorise le président de l'ordre à ester en justice, 

à aecepter tous dons et legs à l'ordre, à transiger ou 
oompromettre, à consentir toutes aliénations ou hy­
pothèques et à contracter tous empnmts. 

En aucun cas, il n'a à 'connaître des actes, des 'alti. 
tudes, des opinions politiqUes ou religieuses des mem· 
bres de l'ordre. .. 

Il peut créer avec les autr~ conseils départl'men­
taux et sous te contrôle du conseil national de l'prdre 
des organismes de coordinatî<U1. 

Al\T. 31. - Le conseil départemental n'a pas de 
pouvoir disciplinaire. Au cas où des plaintes sont por- . 
tées devant lui contre les médecins, il les transmet 
au conseil régional avec un avis motivé. 

ART. 32. - Le président représente l'ordre dan1! 
tous les actes de la vie civile. Il peut déléguer tout 
Olt partie de ses attributions à un ou plusieurs mf!l11' 
bres du conseil. 

CHAPITRE III 
De la diseipline et des cOllSeif.s régiOIUllJ.X 

Au. 33. Un conseil régional des médecins est 
institué pour chaque région sanitaire et exerce, au 
sein de l'ordre des médecins, la compétence disci. 
plinaire en pr~mière instance. 

Le conseil régional est composé de huit délégués 
des LVnsei!s départementaux" chaque conseil départe­
mental désigne un, deux ou trois délégués, selon le 
nombre des départements compris dans la réglon, 
les sièges restants étant attribués aux départements 

qui comptent le plus de médecins., à raison d'un par 
département. Il devra être désigné un suppléant par 
délégué. 

Pour la région sanitaire de Paris, le conseil régio­
nal compte un délégUé du conseil départemental' de 
Seine-et·Marne, deux délégués du conseil départemen. 
tal de Seine-et·Oise et cinq délégués du Conseil dé· 
partemental de la Seine. 

Sont adjoin.s au conseil régional, avec yoix consul. 
tative : 

Le Directeur général de la Santé et de l'Assistance, 
représantant le Ministre de la Santé publique; 

JJn professeur de la faculté ou, à défaut, de l'Ecol~ 
de Médecine de la région, désig'né par le M:nistre 
de l'Education nalio :ale; 

Le médecin contrôleur régional des assurances socia· 
les, représentant le Ministre du TravaiL 

ART. 34. - Le conseil régional peùt être saisi par 
le conseil national ou par les conseils dépal1ementaux 
de l'ordre ou les syndi2ats de médecins de son ressort, 
qu'ils agissent de leur propre initiative oU à la suite 
de plaintes. JI peut également être saisi par le Minis. 
tre de la Santé pub1iqu~, par le Directeur régional 

.de la Sapté et de l'Assistance, par le préfet, par h: 
procureur de la République OU par un médecin inscrit 
au tableau de l'ordre. 

ART. 35. - Les médecins chargés d'un service public 
et inscrits au tableau de l'ordre ne peuvent être ,tradui1s 
devant le conseil régional à l'occasion des actes de 
leur fonction publique, que par le Ministre de la Santé 
publique, le Directeur régional de la Santé et de 
l'Assi~tance ou le pro<:u!'eur de la République. 

ART. 36. Le conseil régional peut soit sur la 
demande des parties, soit d'office, ordonner une en· 
quête sur les fails dont la constation ~i paraîtrait 
utile à l'instruction de l'affaire. La décision qui or. 
donne l'enquête indique les fails sur lesquels clle 
doit porter et décide.. suivant le cas, si elle aura 
lieu devant le conseil ou devant un membre du conseil' 
qui se transportera sur les yieux. • . 

Les peines disciplinai rés , que le conseil réglonal 
peut appliquer sont les suivantes: 

L'avertissemeut; 
Le blâme; 
L'interdiction temporaire ou permanente d'cxercer 

une, plusieurs ou la totalité des fonctions médicales 
conférées ou rétribuées par l'Etat, les départements, 
les communes, les établissements publics, les établis­

. sements reconnus d'utilité publique oU des fonctions 
médicales accomplies en application des lois sociales; 

L'interdiction tempo'ai'e d'exercer la médecine, cette 
interdiction ne pouvant excéder trois années; 


Là radiation du tableau de l'ordre. 

Les deux premières de ces peines comportent, en 

outre, la privation du droit de faire partie du 'conseil 
départemental, du conseil régional ou du conseil 
national de l'ordre pendant une durée de trois ans; les 
suivantes, la privation de Ge droit à titre définitif. 
Le médecin rapié ne pent se faÎre inscrire à un autre 
tableau de l'ordre. La décision qui l'a frappé est 

• 
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portée à la connaissance des autres conseils dépar­
tetmentaux et du conseil national dès qu'elle est 
devenue définitive. 

Le praticieu frappé d'une sanction disciplinaire est 
tenu au payement des frais 'résultant de l'adion 
engagée devant la juridiction professionnelle. 

ART. 37. - Aucune peine disciplinaire ne peut être 
prononcée sans que le médecin en cause ait été en­
tendu ou appelé à comparaltre dans un dellai de 
huitaine. 

Si le médecin est domicilié en dehors de la circons­
cription de l'ordre où il exerce sa profession, les délais 
de comparution et de notification prévus par le pré­
sent article et les articles suivant seront fixés con­
formément aux articles 7(3 et 1033 du Codç de procé­
dure civile. 

Le médecin mis en cause peut se faire assister d'un 
défenseur, médecin ou avocat inscrit au tableau. Il 
petit exercer devant le Conseil régional de même que 
<levant le conseil national' le droit de récusation lIa'IlS 
les conditions des articles 378 et suivant'! du Code de 
procédure civile. 

Le conseil régional tient un registre de ses dé\,ibé­
rations. 

A la suite de chaque séance, un procès-verbal est 
établi; il est approuvé et signé par les membres du 
conseil. Des procès-verbaux d'interrogatoire ou d'audi­
tion doivent ~tre également établis, s'il y a lieu, 
et signé par, les personnes interrogées. 

AIH. 38. - Les décisions du conseil régional doi­
ven! être motivées. Elles 'sont notifiées au présiden~ 
du conseil national de l'ordre intéressé, qui les notifie 
rui-même dans les dix jours a/U médecin qui en a été 
l'objet. Elles sont ,également notifiées dans le même 
délai au préfet" au prooureur de la République. Dans 
tous les cas, les décisions sont notlfiées au conseil 
national de l'ordre. 

Allr. 39. - Si la décision li été rendue sans que 1<1 
médecin mis en cause ait colllparu ou se soit fait 
"eprésenter, celui-ci peut faire opposition dans le 
délai de cinq jours à compter de la notification faite 
à sa personne par lettre recommandée avec accus~ 
de réception. Lorsque la notification n'a pas été faite 
à sa personne, le délài est d'e trente jours à partir della 
notification à sa résidence professionnelle et par mi­
nistère Il'huissier. L'opposition est reçue par simple 
déclaration au secrétariat du conseil qui en donne 
récépissé. 

CHAPITRE IV 
Da conseil natlollOl de t'ordre 

AIlT. 40. - Il est institué un conseil national de 
l'ordre des médecins, composé: 
, IoDe vingi-quatre membres élus pour six anS à la 

majorité par les conseils départementaux de chaque 
région sanitaire, à raison d'un membre par région, 
tes autres membres étant élus par le conseil départe. , 
mental de la Seine; , 

20 D'un membre de l'Académie de Médecine, dési­
gné par ses rollègues. 

Le conseil' national est renouvelable par tiers tous 
les deux ans après tirage au sort des membres sor­
tants en ce qui conèeme les deux premiers renouvel­
lements. 

Il élit son président tous les deux ans; 

Le président et les conseils sont rééligibles. 

Sont adjoints au ronsei! natiOnal avec voix consul­


tative trois médecins. représentant les Min.istres de la 
Santé publique, de l'EducatiQn nationale ~t du TravaU. 

MT. 41. - Le ronsetl national est assisté par un 
conseiller d'Etat nommé en même temps qu'un con­
seiller d'Etat suppléant par le Garde des Sce\lUX, Mt­
nistre de la Justice, aveC voix dél.ibérative. 

A sa première réunÎQn et à la première réunion qui 
smt chaque renouvellement, le consei,1 national élit 
en son sein huit membres qui constituent, avec le 
conseil d'Etat désigné à l'alinéa précédent et SOUS 
sa présidence, une section disciplînaire. Les membres 
sortants sont rééligibles. 

Au. 42. - Le oonseil national de l'ordre remplit 
sur le plan national la mission définie à l'article 19 
de la présente ordonnance, notamment il veille i/. 
l'Observation, par tous les membres de l'ordre, des 
kJevoirs professÎQnnels et des règles édictées par 
le Qode de déontok'gie préw à l'article 66. Il étudi.e 
les questions OU projets qui lui sont soumis par le 
Ministre de la Santé publique. 

Au. 43. - Le conseil national fixe le mo,ltant 
des cotisations à percevoir par les conseils départe­
mentaux et la quotité à verser aux conseils régionaux 
et au conseil national. Les cotisations sont obUgatoireli 
sous peine de sanctions par le conseil régional. 

Le conseil national gère les biens de Pordre et 
peut créer ou subventio,vner des œuvres intéressant la 
profession médicaie ainsi que des œuvres d'enlr'aiUe 
ou de retraite. Il surveille III gestion. des wnseils dé­
partementaux, qui doivent l'informer de la création 
et de la gestion de tous organismes dépendant de 
ces conseils, à quelque titre que ce soit. 

AAr. 44. - Par sa, section disciplinaire,. le conseil 
national reçoit les appels des décisions des eonseills 
régionaux de discipline. 

L'appel est introduit par une déclaration aIU secré­
tariat du ronseil national. Cette déclarlation doit être 
faite par le procureur de la République, le préfet, le 
directeur régional ou le ministre, dans les trente jours 
de la décision; par le médecin ou le conseil départe­
mental de l'ordre intéressé ou le syndicat des médecins ' 
dans les six jours de la notification qui leur a été 
donnée, en cas de décision par défaut dans les dix 

. jours qui suivent l'expiration de délai d'opposition. 
L'appel a un enet suspensif. L'arrêt d'a~pel doit 

être rendu dans les deux mois. 
Les décisions rendues par la sedion diSCiplinaire du 

conseil national, en matière disciplinaire, ne sont sus­
ceptibles de recours que devant le conseil d'Etat, dans 
les ronditions de droit commun. 
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CHAPITRE V 
Des aatres actiollS et de la révision 

ART. 45. - L'exercice de l'action disciplinaire ne 
met obstacle: 

10 Ni aux poUl1i1Uites que le ministère public ou 
les partieuliers' peuvent intenter devant les tribunaux 
répressifs dans les termeS du ·droit commun; 

2<> Ni aux actions civiles en réparation d'un délit 
ou d'un quasi-délit; 

'30 Ni à l'action disciplinairè devant l'administra. 
tion dont dépend le médeciil fonctionnaire; 

40 Ni aux instances' qui peuvent être engag,ées 
contre les médecins en raison des abus qui leur se· 
raient reprochés dans leur partk:ipation aux soins 
médicaux prévus par les lois sociales. 

AIlT. 46. - AprèS qU'un intervalle de trois ans 
au moins se sera écoulé depuis Wle décision défi.. 
nitive de radiation du tableau, le médecin frappé 
de cette peine 'pourra être 'relevé de l'incapacité en 
résultant par une décision du conseil ré'gional qui a 
prononcé -la sanction. La demande sera formée par 
une requête adressée au président duoonseil départe. 
mental de l'ordre intéressé. 

Lorsque la demande aura été rejetée après examen 
au fond, ene ne pourra être représentée qu'après 
lIl1 nouve3IIJ délai de trois années. 

TITRE III 

DE L'O!<OANISAnON DE LA PROFESSION 
,DENTAIRE ET DE L'ORDRE DES CHIRURCllf.tlS-DENnSTES 

AIl,T. 47. - Les praticiens de l'art dentaire forment 
deux groupes, les médecins stomatologistes réunis aux 
docteurs en médecine dafls l'ordre des médecins, les' 
Chirurgiens-dentistes, pour qui est institué un ordre 
national des chirurgiens-dentistes groupant obliga­
toirement tous les chirurgierisCdentistes habilités à 
exercer leur art en France et en Algérie: 

Les praticienS nrunis à la fois du diplôme de dOc­
têur en médecine et du diplôme de chirurgien-dentiste 
peuvent se faire inscrire, à leur cnoix, à l'ordre des 
médecins oU à l'ordre des chirurgien~ntisteS. Dans 
ce dernier cas, leur pratique doit se limiter à l'art 
dentaire et ils n'ont pas le droit d'exercer la méde­
cine. 

L'ordre national jles .chirurgiens-dentistes possède, 
en ce qui concerne les chirurgiens-dentistes, les attri­
butions de l'ordre national des médecins énumérés 
aux articles 19, 42 et 43 ci.dessus. 

CHAPITRE PREMIER 

De i'illSeriptlon allx tableaux dé pattemetitmJ.x: de l'ordre 

ART. 48. - Dans chaque département il est établi 
Uri tableau de l'ordre des chirurgiens-1dentistes, selon 
les modalités prévues aux articles 19 et 24 ci-dessus, 
pour l'établissement du tableau de l'ordre des mé­
decins. 

CHAPITRE Il 

Des cOllSeils départementaux de l'ordre 

AIlT, 49. - Dans chaque département il est institué 
UII conseil départemental de l'ordre des chirurgiens­
dentistes. Ce conseil est constitué de membres au 
110mbre variable selon le nombre de chirurgie!!s­
dentist.eg inscrits au tableau. Ce nombre est de 7 si le 
nombre des chirurgiens-dentistes inscrits est égal ou 
inférieur à 50, el de 10 si le nombre est supérieur à 50, 

ART. 50. - Les dispositions des articles- '26 et 29 
ci-dessus sont applicables aux chirurgiens-dentil>tes 
sous la réserve suivante: 

Dans les départements où exercent des médecins 
s!Qmatologistes, ceux-ci désignent un représentant au 
oonseil départemental des chirurgiens-dentistes si le 
nombre des membres du conseil est de 7, deux si 
ce nombre est de 10. La présence de médecins stoma­
tologistes ne diminue pas le nombre de chirurgiens­
dentistes du conseil. 

L'inspecteur de la Santé du département est adjoint 
avec VQix consultative au conseil départemental. 

ART. 51. - En ce qui concerne l'exercice de la pro­
fession de chirurgien-<lentiste, le conseil départemental 
des chirurgiens-'dentisles a les rnrêmes attributions que 
le conseil des médecins en ce qui regarde l'exercice 
de la médecine. 

Deux fois par an, au moins, le oonseil départemental 
des médecins >et le conSeil départemental des chirur. 
giens-dentistea Se réunissent pour étudier les questions 
intéress~nt les deux professions. 

CHAPITRE III 

De la diséipline et des colllJeils régiolUl./.lx 

ART. 52. - La juridiction de première instance de 
l'ordre, des chirurgiens-dentistes est constituée par 
le conseil régional des chirurgiens-dentistes (s'agissant 
de la région sanitaire). Un oonseil régional des chirur­
giens-dentist.es est institué pour chaque région Sani­
taire et exerce, au sein de l'ordre des chirurgiens­
dentistes la compétence disciplinaire en eremière ins­
tanée. 

Le oonseil régional de l'ordre des chirurgiens-den­
listes est composé de huit délégués des conse:il;s 
<lépartementaux élus dans les conditions fixées à l'arti. 
cie 33 pour les conseils régionaux des médecins. 

Sont adjoints au conseil régional, avec ,"oix consul­
tative, le directeur régional de la Santé et de l'Assis~ 
tance, représentant le Ministre de la Santé publique, un 
professeur de la Faculté ou, à défaut, d'une école 
de médecine de la région, désigné par le Ministre 
de l'Education nationale, et le médecin oontrôleur 
régional des assurances sociales, représentant le Minis­
tre du Travail. 

Les dispositions prévues aux articles 34 à 39 de la 
présente ordonnance pour les conseils régionaux de 
l'ordre des médecins sont applicables aux conseils 
régionaux de l'ordre des dentistes. 

• 
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CHAPITRE IV 
Da conseil nafiolUd de l'ordre 

ART. 53. - Il est institué un conseil national de 
l'ordre des chirurgiens-dentistes composé de neuf 
'membres désignés par les conseillers départementaux 
des diverses régions sanitaireS groupées selon les 
Il10dalités fixées par arrêté du Ministre de la Santé 
publique. 

Sont adjoints au <.lOnseil national de l'ordre des 
chirurgiens-dentistes aveC voix consultative trois mé­
decins représentant les Ministres de la Santé publique, 
de l'Education nationale et du Travail. 

Le oonseil a, en ce qui concerne l'ordre des chirur. 
giens-dentistes, les mêmes attIibutions générales que 
le conseil national de l'ordre des membres vis·à-vis 
des médecins. Toutefois, il ne possède pas de sec­
tion disciplinaire. En cas d'appel d'une décision ren­
due par un conseil régional des chirurgiens-dentistes, 
l'affaire vient devant la section disciplinaire du con­
seil national de l'ordre des médecins à laquelle sont 
adjoints trois membres du conseil national' des chirur: 
giens-dentistes désignés par ce dernier. 

CHAP[TRE V 

Des autres actions et de la révision' 

ART. 54. Les dispositions dC!' articles 45 et 46 
sont applicab[es aux chirurgiens-dentistes.. 

TITRE IV 
DE l!ORGANlSAnON DE LA PROFESSION 


DE SAO"-I'EMME ET DE L'ORDRE DES SAGES_FEMMES 
. 
ART. 55. Il est institué un ordre national des 

sages-femmes groupant obligatoirement toutes les 
sages-femmes habilitées à exercer I,eur profession en 
france et en Algérie. 

L'ordre national des sages-femmes possède, en ce 
qui concerne les sages-femmes'; les attributions de 
l'ordre national des 'médecins, énumérées aux arti. 
c1es t 9, 42 et 43 ci-dessus. . 

CHAPITRE PREMIER 
De l'inscription iUl tableau 

et des conseils dépademeniiUlx de l'ordre 
ART. 56. -- Dans chaque département, il est ins· 

titué un conseil départemental de ['ordre des sages­
femmes. Il possède, en ce qui concerne [a profession 
de ~age-femme les mêmes attributions que le con­
seil départemental de ['ordre des médecins en ce qui 
(.:mccrne [es médecins. 

Il est composé de six membres élus en assemblée 
générale pour six ans, renouvelable par tiers tous 
les dcux ans. 1 

Les règles fixées pour les médecins aux articleS 
20 à 24 et 26 à 29 ci-dessus sont apl'licab,[es aux 
sages·femm<:s. 

Toutdois, Je conseil départemental de l'ordre des 
sages:femmes est présidé par un médecin accoucheur 
nommé pour deux ans par le oouseil départemental 
<de l'ordre des médecins. 

L'inspecteur de la Santé du département assiste, 
avec voix consultative, au conseil départemental. 

ART. 57. - Les deux conseils départementaux des 
médecins et des sages-femmes pc:uvent tenir des réu· 
nions communes sous [a présidence du présiden~ 
du oonseil départemental de JIordre, des médecins. 

CHAPITRE II 
De la discipline 

\ 

ART. 58. - Le; sages-femmes sont soumises à 
la compétence disciplinaire du conseil régional des 
médecins, dans lequel quatre médecins sont, à cet 
effet, remplacés par quatre sages-femmes élues par 
les oonseils départementaux des sages-femmes de l~ 
région. 

ART. 59. -- Les sages-femmes peuvent interjeter 
appel des décisions du conseil régional des médecins 
devant la section disciplinaire du conseil national des 
médecins, complété par l'adjonction de deux sages­
f.emmes désignées par le conseil national des sages. 
flemmes. 

CHAPITRE III • 
Da conseil natiolUd de l'ordre 

ART. 60. - !lest institué un oonseil national de l'or­
dre des sages-femmes, composé de quatre docteurs en 
médecine, de préférence spécialisés comme accou­
cheurs, désignés par I,e conseil national des médecins 
en dehors de son sein, et de cinq sages-femmes élues 
par les conseils départementaux à raison d'une par 
groupe de régions sanitaires. Les modalités de groupe. 
ment des régions sanitaires sont fixées par arrêjté 
du Miiüstte de la Santé publique. 

Le Conseil national nomme son président chaque 
année. Ce président est obligatoirement médecin. 

Sont adjoints au conseil national des sages-femmes 
avec voix consultativ,e, trois médecins représentant 
les Ministr,es de [a Santé publique, de l'Education 
nationale et du Travail. , 

ART. 61. - Le conseil national des sages-femmes 
peut tenir séance avec le conseil national des mé­
decins, pour examen des questions collUll'Unes aux 
deux pcofessions. 

CHAPITRE IV 
, Des auires actions et de la révision 

ART. 62. - Les dispositions des articles 45 et 46 
sont applicables aux sages·femm~s. 

TITRE V 
D1SPOSITlONS GÉNÉNALES 

A!<T. 63. - Ne peuveut faire partie à un titre quel. 
oonque des oonseils de ['ordre des médecins, des chi. 
rurgiens-dentistes et des sages-femmes, les personnes 
qui ont fait l'objet:' 

Soit d'une sanction prononcée en application des 
ordonnances des 20 juin 1944, 28 novembre 1944 et 
9 janvier 1945, relatives à la répression des faits de 
collaboration; 
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Soit d'une condamnation pour indignité nationale en 
application des ordonnances des 26 août, 28 novembre 
et 26 décembre 1944, complétées par l'ordonnance 
du 9 février 1945, instituant l'indignité nationale; 

Soit d'une sanction prononcée en application de 
l'çrdonnanee du 21 juin 1944, relative à l'épuration 
administrative ou en applîcation de l'ordonnance du 
18 janvier 1945, relative à l'épuration des médecins, 
chirurgiens-dentistes et sages-femmes, lorsque la sane-' 
tion prononcée est l'interdiction définitive, pour l'in­
téressé, d'exercer sa fonction ou sa profession et lors­

, que l'interdiction prononcée a été temporaire pendant 
la durée de cette interdiction. 

..' ART. 64. - Tous les conseils de l'ordre sont dotés 
de la personnalité civile. 

AI\T. 65. - Dans le cas d'infirmité ou d'état patho. 
logique, rendant dangereux l'exercice de la profes­
sion, le conseil n'ational pourra prononcer l'interdiction 
d'exercer. Celle-ci, qui sera temporairement et, s'U y a 
lieu, renouvelée, ne sera prononcée qll~après examen 
par trois médecins experts spécialisés, désignés l'un 
par l'intéressé ou sa famille, le second par le conseil 
dépanemental et le troisième choisi par les deux 
premiers. Un rapport motivé sera adressé au conseil 
régional. 

ART. 66. - Un Code de déontologie pvopre à 
chacune des professions de médecins, ehirurgiems. 
dentistes et sages-femmes sera préparé par le conseil 
national de l'ordre intéressé et soumis au' conseil 
d'Etat pour être édicté sous la forme d'un tègle­
ment d'administration publique. 

AI(T. 67. - Les médecins, les chirurgiens-dentistes, 
les personnes qui demandent leur inscription au tableau 
de l'ordre des médecins ou .des chirurgiens-dentist~ 
devront communiquer au conseil de l'ordre intéressé 
les contrats ayant pour objet l'exercice de leur profes­
sion et, s'ils ne sont pas propriétaires de leur matériel 

. et du local dans lequel ils exercent au exerceront 
leur profe;.sion, les contrats leur permettant l'usage 
du matériel et du local. 

Seront également communiqués contrats transmet­
tant sous conditions résolutoires la propriété du maté­
riel et du local. 

Cette communication devra être faite pour les méde­
cins et chirurgiens-dentistes dans les trente jours du 
contrat ou de la constitution des conseils départemen­
taux prévus par la présente ordonnance. 

Les personnes qui demandent leur inscription au 
tableau de l'ordre des médecins ou des chil'Urgiens­
dentistes l'al)nexeront à leur requête. Elles com­
muniqueront sans délai les contrats visés aux alinéas 
1er et 2, qu'elies auraient passés après leur demande 
d'inscription, mais avant ladite inscription. 

Tous les contrats dont la eommunica!1on est exigée 
devront être passés par écrit. Le manquement à 
cette obligation constituera une taute disciplinaire, 
susceptible d'entraîner les sanctions prévues à l'arti­

'cle 36 ou de motiver le refus de l'inscription au 
tableau. 

AI\T. 68. - L'absence de communication ou la com­
munication mensongère exposera son auteur aux sanc­
tions prévues à l'article 36: Le conseil de l'ordr", 
pourra, d'autre part, refuser d'inscrire au tableau des 
candid~ts qui auront contracté des engagements in­
oompatibles avec les règles de la profcs;lOn ou sus­
oepubles de priver le praticien de l'indépendance 
professionnelle nécessaire. 

AI(T. ti9. ...: Les médecins et chirurgiens.dentistes 
visés à l'alinéa 1er de l'article 67 pourront soumettre 
au conseil de l'ordre les projets des contrats visés, 
aux alinéas 1" et 2 du même texte. Le conseil de 
l'ordre devra faire connaitre ses observations dans le 
délai d'un mois . 

ART. 70. - Les dispositions du chapitre premier 
du titre premier de la présente ordonnance ne portent 
pas aHeinte aux dispositions transitoires oontenues 
dans l'ordonnance nO 45-1148, du 6 aoCtt 1945, relative 
.à l'exercice de la médecine par des médecins étran­
g'ers ct dans l'ordonnance no 45-1765 du 8 août 1945, 
relative à certaines conditions d'accès au diplôme d'Etat 
de docteur en médecine, chirurgien-dentiste et de 
pharmacien. 

, AI\T. 11. - La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie, qui sera considérée comme formant une 
région sanitaire. 

Des décrets détermineront les conditions d'applica­
tion de la présente ordonnance aux territoires relevant 
du Ministère des Colonies. 

AI(T. 72. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires à la présente ordonnance et notamment: 

La loi du 30 novembr,e 1892, modifiée à l'excep­
tion des articles 8, Il, 12, 21, 31 et 32 de cette loi; 

La loi du 26 juillet 1935, relative à l'exercice de 
la médecine et de l'art dentaire et à l'organiSjatioo 
des professions médicales et dentaires; 

L'ordonnance du 19 mars 1944, frappant d'inéligi­
bilité aux conseils et chambres des médecins et pra • 
ticiens de l'art dentaire, les médecins et chirurgiens­
dentistes ayant appartenu aux groupements antina­
tionaux. 

Est expressément constatée la nullité de l'acte dit 
loi du 15 novembre' 1943, modifiant l'artide 16 
de la loi du '30 novembre 1892­

Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte aux 
effets résultant de l'application dudit acte, antérieure 
à. la mise en vigneur de la présente ordonnance. Est 
abrogée à la date de l'éleelion des conseils nationaux 
de l(ordre, l'ordonnance du 11 décembre 1944, créant 
des organismes transitoy-es de gestion pour les pro­
fessions médicales et para-médicales. . 

ART_ 13. - La présente ordonnance sera publié au 
leurnal officiel de la République française et exécutée 
oomme loi. 

Fait à Paris, le 24 septembre 1945. 
C. DE OAULLE-

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
, 
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u gt1/'de des sceaux, milÛstre de la IllStice, 
Pierre-Henri TElTOEN. 

Le Mitiistre des Travaux publics, 
et des trtJN;ports, 

ministre ~s allaiN/iii étrangères pt1/' in.térim, 
René MA'V~. 

·u min.istre da travail et de la Sffcuriié sociale, 
ministre de l'intérieur par intérim, 

Alexandre PARODI. 

Le mltùstre de l'Idtu:aiù:JI1. n.a/icn.o1e, 
René CAPlTANT. 

u Mitùsfre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le miltistrc du travail et de la SéClUiJé sociale, 
Alexandre PARODI. 

Le ministre de la santé publique, 
François B1LLOUX. 

.4filitaires 

ARRETE No 814;Cab. du 25 lIot'cmbre .1947. 

LE GOUVEIlNEUR DES CoLONIES, 
CHeVAUER DE LA u!QTON D'HONNEUR, 

CROIX OE GuER.RE -- MmAILLE DE LA RtsJSTANCE~ 
COMMISSAIRE DE" LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Toeo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~ntatives; , ' 

Vu le décret du lô avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des te.tes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance nQ 45.1380 du 23 juin 1945 portant réfor~ 
me générale du régime de solde des milïtaires er-assimilés 
des armées de terre, de mer'et de ~tair, promulguée au Togo
le 5 juillet 1946; . 

Vu I.e décret nO 45-1386 du 23 juin 1945, fi...t le régime 
de solde des militaires de l'armée de terre, publié au J.O. 
Togo du 16 juillet 1946, page 587; . 

Vu le décret nO 45..0157 du 2ll décembre 1945 fixanl le 
régime de solde des troupes coloniales et métropolitaines à 
la charge du Département des colonies, promulgué au Togo 
le 5 juillet 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, le Décret No 47-2163 du 10 novem­
bre 1947 fixant le régime de solde et d'indemnités 
applicables aux militaires noh officiers ressortissants 
\:les territoires relevant du département de la France 
\:l'outre-mer en ser\ice dans ces territoires. 

AIl.T. 2. -. Le présent arrêté sera enregistré,. publié 
et comnruniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1947. 
J. NOUTARY. 

'{)ECRET no 47-2163 du 10 IWvcmbre 1947. 
Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du secrétaire d'Etat à la présidence du 

conseil chargé du service de la France d'outre..mer, du minis­
, tre des forces armées et du ministre des finances; 

Vu l'ordonnance du' 14 janvier 1943 SUf' la solde des 
mîlitaires indigènes colonÎaux; ,. 

Vu l'ordunnan"" nO 41).1380 du 23 juin 1945 portant réfor­
me générale du régime de solde des mîlitâires et assimilés 
des armées de terre, de mer cl" de Pairi 

Vu le décret du 2ll juillet 1921 concernant la soide et 
les indemnités attribuées aux mmtaires indigènes coloniaux 
et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 17 janvier 1944 fixant le régime de solde 
des militaires indigènes CQloniaux non officiers en service 
en Afrique du Nord, en France et sur les théâtres d'opérations 
extérieures;! . 

Vu le déc",t du 20 mars 1945 fixant le régime de solde, 
d'indemnités et de primes d'engagement et de reng~m;ent 
à allouer aux militaires indigènes coloniaux non officiers en 
service dans les territoires relevant du département des colo. 
nies à compter du 1er aoUt 1944; 

Vu le décret nO 45-138ô du 23 juin 1945 fi..ntle régime
de- solde des militaires de l'arméê de terre et les 1Iextes qui
l'ont modifié; 

Vu le décret nO 45.Q157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime de solde des troupes coloniales et métropolitaines à 
la charge du département des colonies; 

Vu le décret nO 45.0158 du 28 décembre 1945 fixant 
le régime de l'indemnité pour charges militaires applicable 
aux personnels militaires en service dans les 'territoires 
relevant du département des colonies et en Chine; . 

Vu le décret nO 46-1110 du 18 mai 1946 fixant les parti­
cularités du re~ime de so~dc des troupes coloniales et 
métropolitaines a la charge du département de la France 
d'outre.mer en service en lndochine, en Chine et aux Indes 
britanniques; . 

Vu le décret du 21 jUin 1946 fi..nt provisoirement le 
régime de solde des militaires indochinois) non officiers, 
en stndce en lncù>chine et en Chine; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

Dispositions gén.érales 
ARTICLE PREMJ.ER. - Le présent déercl fixe lei régime 

de solde et. d'indemnités applicable aux militair,e, non 
officiers, ressortissants des terdtoires rele,=ant du dé­
partement de la' France d'outre-mer (autres que les 
départements de la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane et la Réunion) .en service dans ces territoires. 

Ce régime se substitue à partir du te, avril 1947 
pour les troupes stationnées sur des théâtres d'opéra. 
tions et à partir du l~r août 1947 pour les trotJ4llC& 
stationnée.; dans les autres territoires., à tous les régi-' 
mes antérieurs et notamment à celui résultant tant du 
décret du 20 mars 1945, fixant le régime de solde 
et d'indemnités et de primes d'engagement et de 
r<engagement, à allouer aux militaires indigènes c0­
loniaux, non officiers, en service dans les territoires 
relevant du département des colonies, et du décret du 
21 juin 1946 fixant provisoirement le régime de 

. solde des militaires indoehlooÎs, non officiers en ser­
vice en Indochine et en Chine. 

Toutefois, sont maintenues en vigueur les dispo­
sitions de l'article 8 du décret du 20 mars 1945. 

• 
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Miiitaires à solde mellSuelle 
ART. 2. - 1. - Les sous-<>fficiers et caporaux­

chefs servant par contrat et ayant accompli effecN.. 
v{!ment une année de service actif perçoh'ent ; 

a) Dans les mê!nes conditions que les militaires 
français originaires d'Europe de même grade et de 
même ancienneté; . 

La solde mensuelle de base (1), fixée par le décret 1 
du 23 juin 1945 (art. 5); 

L'indemnité provisionnelle créée par le décret no 
41..141 du 16 janvier 1941 dans les conditions prévues 
pour le personnel militaire en serv;ce dans les teni.. 
toir,es d'outre-mer; 

L'indemnité pour charges militaires, fixée par le 
décret du 28 décembre 1945; 

b) Eventuellement: ' 
La majoration prévue pour les troupes en opératrons 

ou en occupation (art. 9 du décret du 23 juin 1945 
modifié) ; 

Les indemnités et allocations diverses visées à 
l'article 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 3 
et 4); , 

c) Dans les conditions fixées aux articles 1 à 10 
ci.dessous, les allocations à caractère famil~al et 1'111­
demnité de zone. 

Il. - Les militaires à solde mensuelle subissent" 
à titre de participation aux dépenses d'alimentation, 
une ,retenue journalière égale au montant de la prime 
globale d'alimentation de "'homme de troupe euro.. 
péen dans les conditions définies par la réglemen­
tation sur l'alimentation aux colonies. 

Cette retenue, justifiée par un état mensuel,est exer­
cée pour toutes les journées pendant lesquelles l'ali­
mentation des intér,essés a été enti.èrement assurée 
par un mess ou par un organe similaire ou par un 
ordinaire. Lorsque l'alimentation pour l'un des deux 
principaux repas n'a pas été assurée par l'un de ces 
organes, la retenue est diminuée de moitié. 

III, - La solde des sous-<>fficiers, élèves officiers 
d'active est celle prévue pour Jes sergents-chefs. Tou­
tefois, dans le cas où les intéressés détiendraient un 
grade supérieur, la solde de ce grade leur reste ac· 
quise. 

IV. - La solde d'absence et les soldes afférentes 
aux positions autres que la position d'activité sont 
attribuées suivant les mémes règles que pour les 
militaires français originaires d'Europe. 

V. - L'application de certaines mesures disciplinai­
res est, en outre, sanctionnée par des retenues exercées 
sur la solde et, le cas) éché;lnt, la majorati(m dans les 
mndilions précitées ci-après à l'article 14. 

Mllitairès à solde spéclak progressive 
A~T. 3. - 1. - Les caporaux et soldats, servant 

par contrat, et ayant accompli effectivement une an· 
Dée de service actif, perçoivent: 

a) Dans les mêmes conditions que les militaires 
français originaires d'Europe de même grade et de 
même ancienneté de service: 

(1) C'est-à·dire 1. solde budgétaire de laquelle 1. retenU" 
paur pension devra être déduite pour ob!enir 1. solde ne1:tio. 

La solde.. spéciale progressive fixée par le décret du 
23 juin 1945 (art Cl); 

b) Eventuellement; 
La majoration spéciale aux troupes en opérations 

ou en occupation préV'lle par le décret du 23 juin 1945 
modifié ,(art. 9); . 

Les indemnité$ et allocations diverses visées à 
l'article 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 3 
et 4); aux taux et conditions fixés par un décret con­
tresigné par le ministre des finances pris en conseil 
des ministres; 

c) Dans les conditions fixées aux articles 7 à 10 
cl-dessous ; 

Les allocations à caractère familial; 
L'indemnité de zone. 
Il. - Les mUitaires à solde spéciale progressive 

sont "ntièrement entrdenus par l'Etat au moyell de 
prestations en deniers ou en nature. 

III. - La solde d'absence est attribuée suivant les 
mêmes~ règles que pour les militaires ftançâis origi. ' 
naires d'Europe. . 

IV. - L'application de certaines mesures discipli. 
mures est, en outre, sanetionnée par des retenues exer. 
œes sur la solde, et, le cas é~héant, la majoration 
dans les conditions précisées ci-après 'à ."article 14.' 

Militaires 4 sc/de spéciale 
A~T. 4. - 1. - Les militaires non officiers de toUll 

grades appelés, ainsi que ceux servant par contrat 
pendant la pr"mière année de, service, perçoivent la 
solde spécil!le fixée par l'arUde 1 du décret du 23 
juin 1945_ 

A cette solde s'ajoutent élfentuellement : 
La majoration spéciale aux troupes en opérations 

ou en occupation pré\IUe à l'article 9 du décret dq 
23 juin 1945 modifié; . 

Les indemnités et allocations diverses énumérées 
à l'article 8 (§§ 2, 3 et 4) de l'ordonnance du 23 
juin 1945 aux taux 'et dans les conditioJlS, fixés 
par un décret contresigné par le ministre des finances 
et pris en conseil des ministres. 

Il. - Les militaires à solde spéciale sont entière­
ment entretenus par l'Etat au moyen de prestations 
en deniers Pu' "n nature. 

Ill. l'application de certaines mesures discipli. 
naires est, en outre, sanctionnée par des retenues exer­
cées sur la sold'e et, le cas échéant, la majoration, 
dans les oonditions précisées ci-après à l'article 14. 

Militaires de la dlisponibilité 
et des réserves 

ART. 5, - En temps de guerre, les militaires de 
tou:' grades de la disponibilité ou des résel"VéCS,' 
maintenus ou rappelés à l'activité et les engagés 
pour la durée de la guerre qui, par Iatr. âge, sant 
dégagés d'obligations militaires, ont l'es mêmes droits 
à solde que l~ 'militaires de même grade et de même 
ancienneté servant par contrat et ayant accompli 'effec­
tivement une année d~ sen'ice actif, sous réserve d'a­
voir eux-mêmes satisfait à cette obligation. 

Les militaires non officiers, de la disponilbllitii 
ou des réserves, convoqués en temps de paix pour 
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accomplir des périodes d'instruction, n'ont pas droit 
à ces allocations, ils perçoivent la solde spéciaJt1 
des militaires appelés à accomplir leurs obligations 
légales d'activité. 

Solde coloniale. 

ART" 6. - Les militaires non officiers,. ressortis; 
sants. des territoires d'outre·mer, servant dans un 
groupe autre que leur groupe d'origine (1) perçoivent 
la solde coloniale prévue par le décret no 45-0157 
du 28 décembre 1945 (art. IV, § 1er, art. 5, § 1"', art. 
VI. § 1 er), ou, éventuellement la rémunération spé­
ciale prévue par le décret 46-1110 du 18 mai 1946 
(art. 2, § 1"', art. 3, § 1.er) telles qu'qUes sont al­
louées aux militaires français oliginaires d'Europe, 
de même grade. 

Prestations à caractère famillal 
ART. 1. - 1. - Les l)1i1itaires, non officiers, à solde 

"mensuelle ou à soMe spéciale progressive, ressortis· 
! sants d'un tePritoi.e d'outre.mer, mariés sous le régime. 

du code civil, avec une Française, bénéficiènt, en prin. 
cipe, en matière de prestations familiaies, des mêmes 
droits que les militaires fIançais, originaires d'Euro­
pe,en servi~e dans le même territoire. 

Il. Peuvent seuls être considérés comme étant 
à charge pour l'application des dispositions du para. 
graphe 11er ci·dessus, à· l'exclusion de tous autres, les 
enfants: 

Issus du mariage <JIU légitimés par le mariage; 
Issus d'une précédente union militaire, lorsque cette 

union avait été contractée sous le régime du code 
civil. 

III. Les prestations à caractère familial visées 
au présent artîde peuvent être servies à l'épouse 
pu à la personne chargée de la garde et de l'entretien 
'des enfants, quels que soient la résidence des en· 
fants et le lieu où le militaire est en service. 

Indemnité pOUJ' charges de famille 
ART. 8. 1. Les militaires, non officiers, à solde 

mensuelle ou à solde spéciale progressive, ressortis­
sants d'un territoire d'outre.mer, qui ont contracté 
mariage sous le régime de la loi française ou selon 
les ooutumes locales et dont le mariage a été régu. 
Iièrement autorisé ou reconnu ont droit, lorsqu'ils 
sont en service dans un territoire relevant du départe­
ment de la Prance d'outre-mer, à, une inderrmitê 
pour charges de famille égale à eellè prévue pour les 
perSOIlnels autochtones des services publiœ des ca­
dres locaux ressortissants du même territoire que les 
militaires considérés. 

Il. - Peuvent seuls être considérés comme étant 
à charge pour la détermination du montant de l'in­
demnité pour charges de famille, l~ enfants âgés 
de moins de quinze ans issus du mariage contracté, 
SOul le régime de la loi f:ançaise ou selon les coutumes 
locales et régu'ièrement auto:isé ou reconnu ou issus 
d'un précédent mariage du militaire, contracté dans 
les mêmes conditions. 

(1) Pour l'application d. œt1>: disposition, l'Afrique occ~ 
dentale fra"!1çaise, fiAfrique équatoriale française, le Togo 
et le Cameroun constituent un seul groupe. 

III'. - L'indemnité pour charges de famille est 
payée. mensuellement au militaire lorsque sa famille 
rtside ave~ lui. Elle est payée d'office à la famille 
dans le "ca. contraire. 

Indemnité jOUJ'na!ière aux millJuires 
à so!de spéciale chefs de famille 

ART. 9. Les militaires Ji solde spéciale, ressor­
tissants d'uu territoire d'outre-mer, sont, oomme les 
militaires frança:s oliginaires d'Europe à solde spé­
ciale, exclus du bénéfice des aHocations à caractère fa­
milial. 

Toutefois, ceux qui, à la date d'entrée en vigueu'r 
du présent décret, percevaient l'indemnité journalière 
prévue par l'article 6 du décret du 20 mars 1945, ~n 
conservent, à titre personnel, le bénéfice jusqu'à ce 
que leur ancienneté de service ait modifié leur situa­
tion miiitaif.e~ 

Indemniiéde zone 
ART. 10. - Les m;:itaires ressortissants d'un· terri­

toire d'outre-mer peuvent prétendre à l'indemnité de 
rone dans les conditions et aux taux fixés par arrê. 
tés des hauts commissaires, gouverneurs généraux 
ou gouverneurs, soumis à l'approbation du ministre 
de la France d'outre·mer et du ministre des finances. 

Ma;oration familiale de l'indemnité de zone 
AI\T. 11. - Des arrêtés des hauts commissaires, 

gouverneurs généraux ou gouverneurs, soumis à l'ap· 
probation du ministre de la France d'outre·mer fixe. 
ront les conditions d'attribution et les taux de majora­
tion familiale de l'indemnité de zone "à allouer, éven. 
tuellement, aux militaires visés par le présent décret. 

IndelTUlité spéciale aux militaires en service 
'dans les troupes nomades 

ART. 12. - Cette indemnité est fixée comme suit; 
Sous-officiers . . . • . 210 F par mois. 
Caporaux-chefs, caporaux et 

soldats . . . . . . .. . 120 F par mois. 

IndelTUlité spéciale aax milifoires en service 
d1lIIS les régions "déserii~ues 

ART. 13. - Cette indemnité est fixée comme suit: 
Sous-o'fficiers . . . . 150 F par mois. 
Caporaux-chefs, caporaux et 

soldats . • . . . ." . . . . . 9û F par mois. 
Cette indemnité peut se cumuler avec l'indemnité 

spéciale aux militaires en service dans les groupes 
nomades. 

Retenues à effectuer sur la solde 
par meswes disciplinaires 

ART. 1"4. - l'application aux militaires ressortis­
sants d'un territoire d'outre.îner, non officiers, de 
certaines mesures disciplinaires est, en outre, sanc­
tionnée par des retenues opérées sur la solde et, le 
cas échéant, la majoration. . 

Donnent lieu à l'exercice de ces retenues; 
Les punitions supérieures à huit jours de prison 

et les punitions de cellule à l'égard des capor~x­
chefs, caporaux et soldats durant l'exécution de ces 
punitions; 

• 



16 décembre 1947, JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1109 

L'énvoi, par mesure disciplinaire, dans l1IIe section 
spéciale, oompagnie de rllscipline oU unité en tenant 
lieu durant l'affectation li cette section ou unité, à, 
l'égard des sous-officiers, caporaux-chet's, capora.ux 
cl soWa~ , i 

Toutefois, avant l'exercice de toute retelUle, la 
solde du oous-officler. ou caporal.chef est préalable. 
ment diminuée de la valeur de la prime d'alimenta. 
tion qui lui e:)t retenue à titre de participation aux 
dépenses d'alimentation. 

Le montant de la retenue est fixé comme suit: 

Chef
Motifs de la retenue Célibataire 

de famille 

Punition supérieure ,à huit 
jou rs de prison. Totalité Moitié 

Punition de cellule. . . ._ Totalitf Moitié 
Affectation à une section spé­

ciale~ compagnie de disci­
pline ou unité en tenant Heu Moitié Quart, 

Ces retenues peuvent se cumuler, la retenue acei­
dentel1e en cas de punition, de prison ou de ceUul'," 
d'un militaire déjà affecté dans une section spéciale 
oU)lnitésen tenant lieu portant seulem'ent sur le reli­
quat acquis après, déduction de la retenue permanente. 

Elles sont versées au fonds spécial réglementaire 
des punis de priscn. 

Lorsque la punition sera réduite par le chef de 
corps, les retenues ne seront exercées que poor les 
journées passées effectivement en prison ou en cellul~. 
Lo~que la punition sera levée ou que l'incarcération 

cessera par suite d'un refus d'informer d'un non lieu 
ou d'un acquittement, les sommes retenu"" seront res­
tituées à l'intéressé sur décision du commandant supé­
rieur des troupes. 

Retenues pow dettes. 
AIn. 15. - Les militaires visés par le présent dé­

cret sont passibles. des retenues sur la solde au profit 
du Trésor et au profit des tiers dans les mêmes con­
ditions, et suivant les mêmes règles que les militaires 
français originaires d'Europe. 

Dispositions diverses. 
A~T. 16. Sont abrogées toutes dispositions con. 

traires au présent décret, et en particulier sous réserve 
des dispositions spéciales prévue aux articles 1er et. 
9 ci·dessus, les décrets du 17 janvier 1944 et du 
20 mars 1945 et les articles 1er, 2 et 3 du décret du 
21 juin 1946. • 

A~T. 1i. -- Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil chargé des services de la France d'outre-mer, 
le ministre des forces armées et le ministre des finan­
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne" de 
l'exécution du prés,ent décret, qui prendra effet du 
1er avril 1947 pour les troupes stationnées sur les 
théâtres d'opérations et du 1er août pour les troupes 

stationnées dans les autres territoires, et qui s,era pu­
blié au Journal offiCiel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 novembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des !orees armées, 

Pierre-Henri TElTGEN. 
Le secrétaire d'Etat à la présidenCe 

du conseil chl1l'gé des serilfces 
de ia France d'outre-mer, 

Pau1 BÉCHAIID, 

Le millistre des filUlllCes, 
ScHUMAN.

--'----­
1••p...II".. d.. Ir.....U 

CIRCULAIRE No 453(IOT. 
Paris, le 12 novembre 1947. 

Le Secrétaire d'Etat à la présidence du oonseil charg~ 
du Ministère de la France d'Outre-mer, 
à Messieurs les Hauts-Commissaires et CommIssaire, 

de la République Française, 
Gouverneurs généraux et Oouverneurs, 

La mise en œuvre d'une politique rcnovée du tra· ' 
vail et de la main d'œu'Te a conduit les pouvoirs pu­
blics à créer, par décret du 17 août 19'14, un corps' 
des Inspecteurs du Travail des Territoires d'outre­
mer~ . 

Ainsi sont institués des fO.llctionnaires spécialisé~ 
qui ont, 'à lier intimement Ifur activité à celle de 
l'administration territoriale afin d'assurer une pleine 
sécurité au monde du travail et participer, par une 
action toujours plus soutenue, à l'affermissement 
<le la paix sociale, 

Ce râle difficile je l'ai confié à une équipe de fonc­
tionnaires attentivement choisis et pris pour la plu­
part parmi ceux des membres du corps des admi. 
nistrateurs que leur formation ou leur prédisposition 
à l'intelligence des problèmes sociaux orientait vers 
ces fonctions. ., , 

Au moment où, dans le cadre du décret de i944, ' 
l'inspection du Travail se met progressivement en 
place outre-mer, je pense nécessaire oe précis;er 
les divers aspects de la mission qui lui est dévolU;e. 

•* 
'" '" 

L'Inspection du travail a pour :fonction essentielle 
de contrôler l'application des dispositions édictées en 
matière de travail et de protection de la main d'œu­
vre. Tâche fondamentale qui requiert en permanen­
ce toutes les, facilités d'investigation indispensables, 

Elle étudie et élabore d'autre part les règlements 
d'application en matière du travail. A' cet égard nul 
fonctionnaire n'est plus à même que l'Inspecteur du 
travail de mettr'e en forme des actes dont le fondement 
aussi bien que les conséquences tiennent étroitement 
,2. la fois au politique et à l'économique. Id les solu­
tions retenues dans le passé étaient diverses suivant 
les contingences locales. La tâche d'élaborer la règle­

• 
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mentation incombait tantôt au service politique, tantôt 
au service économique, tanUlt à un service spécialisé. 
Il importe désormais qu'eUe iloit uniformément con­
fiée à l'Inspection du Travail qui est la plus qualifiée 
pour soumettre à la signature du chef du groupe de 
territoires oU du chef de territoire les règlements 
étudiés par elle, après avoir recueiHi les avis néces­
saires. Il conviendra donc, s'il y a lieu, de procéder, 
aux transferts d'attributions nécessaires. 

L'inspection a enfin un rôle de large infonnatioo 
et liaison à l'égard de ses propres rouages et de l'ad­


, ministratiOIl territoriale aux divers échelons, infur­

mation, oonseil et amiable conciliation à l'égard des 

employeurs et des travailleurs. L'activité propre de 

l'Inspecteur le conduit en effet à connaître à la fois 

le détail des réalités sociales et les intentions des pou­

voirs publics, donc leur incidence réciproque proba­

ble. Il est indispensable que cette expérience pratique 

soit mise à la portée de tous aveC la plus grande sou­
plesse. . , 

En outre, l'Inspection du Travail peut être chargée 
d'étudier les problèmes d'ordre social', économique 
ou technique intéressant les rapports sociaux. 

J'ajoute en terminant que, VU leurs attributiaml, 
les inFpecteurs ne peuvent être investis de tâches admi­
nistratives et notannnent de fonctions d'autorité ou 
de gestion qui seraient incompatibles avec leur mis.. 
sion fondamentale, même si eUes concernent direc-, 
tement la main d'œuvre. ' 

* .. .. 

J'attends beaucoup '<'te l'activité, de la compréhen­

sion et de l'impartialité de l'Inspection du travail. Je 
vous demande donc de veiller avec une vigilante atten­
tion à sa mise en place et à son développement pro-. 
gressif outre-mer. 

Il est indispensable à cet effet que les Inspecteurs 
soient dotés' sans retard de moyens d'action analogue!:l 
à ceux des chefs de circonscriptions administratives. 

Ainsi seront·ils en mesure de développer une action 
à laquelle j'attache une importance particulière et 
(Jont ils ont déjà su, en diverses circonstances" prou­
voer l'opportunité et l'effieacité. 

Je vous prie de diffuser la présente circulaire, notam­
"",nt par insertion au Journal Officiel, de m'en accu­
ser réception et d'ell indiquer les co'nditi,ons de mise 
en application pratique dans le pays de l'Union dont 
l'administration vous est ronfiée. 

Pour le Ministre et par délégation, 

Le Directeur 'du Cabinet. 
J. RAMADIER. 

.,4RRETE N- 842jCab. du 6 décembre 1947. 

LE OOUyERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER of. LA LtorON D'HONNEUR, 


CROfX Dl! GU'fRRE - MWA1LLE Dl! LA RtslsTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 m.'" 1921 dérerminant (j!S attributions 
et lu pouvo;", du Commissaire de 1. République au T<,go; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati<>n
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées: 
représenlatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des texres réglemenlai"", au Togo; 

Vu, le décret du 3 aolll 1927 portant règlemenlation de 
la chasse et instituant un parc de refu~ dans le territojre 
du Togo, promulgué au Togo le 25 septembre 1927; 

Vu le décret du 13 octobre 1936 règlementant la chasse 
dans les principaux terrjtoires afrÏ::ains 'relevant du ministèrt'l 
des <:oIQnies, promulgué au Togo le 29 novembre 1936, 
ensemble les actes modificatifs SUbséquents; 

Vu le décret du 15 avril 1937 prohibant dans certaines 
possessions africaines, la sortie des animaux protégés, promul. 
gué au Togo le 18 mai 1937; 

Vu le décret du 21 juin 1939 règlementant la cession des 
pointes aux ivoiri."" promulgué au Togo le 25 juillet 1939; 

Vu Je décret du 25 oc1obre 1946 portaltt création d'as­
semblée représentative au Togo. promulgué au Togo 
Ce 1er novembre 1946j 

ARRETE: 
AlITlCLE Pl\EMIEIt Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo, le Décret No 47-2254 du 18 novembre 
1947 réglementant la chasse dans les territoires afri­
cains relevant du ministère de la France' d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera e"registré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

I..cmé, le 6 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET nO 47-2254 du 18 novembre 1947. 

Le Président du Conseil d~ Ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

et du secrétaire d'Etat à la présidenœ du conseil cbargè des 
services de la France d'outre..mer f "' ­

Vu j'article 18 du sénatus..consuite du 3 mai 1854i 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies et les rextes modificalifs subséquents; , 
Vu le décret du 11 février 1930 rendant applicable aUx 

colonies la loi du 29 décembre 1928 étendant l'application 
de l'article 463 du code pénal sur les ,circonstances atté­
nuantês; 

Vu le décret du 28 août 1935 portant créatiQn de lieutenants 
de chasse aux colonies; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorg.nisation du 
gouvernement général de" l'Afrique occidentale française, 

Vu le décret du 16 octobre 1946 portant réorganisation 
administrative de 1'Afrique équatoriale française, modifié par
les décrets des 6 novembre et 11 novembre 1946; 

Vu 'les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1930 déter­
minant les ,attributions des commissaires de la République 
française au Cameroun et au Togo; 

Vu le décret du 25 août 1929 portant réglementation de la 
.. chasse en Afrique équatoriale française, modifié par les 

décrets des 21 mai 1930 et 13 avril 1930; 
/ Vu le décret du 3 .ont 1927 portant réglementation de la 

". chasse et instituant Un parc de refuge dans les territoires du 
Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1930 portant réglementation de la 
chasse au Cameroun j, 

Vu le décret du 13 avril 1935 fixant définitivement 1.,. 
lbultes des parts nationaux en Afrique équatoriale française; 
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Vu 1. décret du 13 octobre 1936 réglementant la cbàsse 
dans les principaux territoires africains relevant du ministère 
d", colonies, modifié l?,r les décrets d.s 24 septembre 1937, 
~4 octobre 1940, 6 JUIllet 1941 et 22 'oll! 1944; ­

Vu 1. décret du 27 mars 1944 réglementant la ch.... e. 
Afrique équatoriale française; . 

Vu 1. décret du 15 avril 1937 prohibant da.s certaines 
possessions africames la sortie des anÎmaux protégés; 

Vu le décr.t du 21 juin 1939 réglementant la cession des 
pointes aux ivoiriers, modifié par le décret du 5 juillet 1941; 

Vu les décrels du 25 ""lobre 1946 créant des assemblées 
représentatives en Afrique occidentale franç..iseJ ~n Afrique 
équatoriale françaIse, au -Camemun, ,au Togo et à Madagas.. 
car; 

DECRETE: 

CHAPITRE PREMIER 
Exerclce du 'droit de chasse 

A~TICLE PREMIEIl:. - En Afrique occidentale fran. 
çaise, en Afrique équatoriale française, au Cameroun" 
au Togo, à Madagascar, à la Côte française des SOma· 
lis et aux Comores, nul ne peut, en dehors des excep­
tions 'prévues au chapitre [V, article 18, et au chapi­
tre VI, articles 27 et 28, se livrer à aucun genre de 
chasse sans être détenteur d'un permis. 

ART. 2. - Nomenclature. - II est créé à cet ,effet 
trois genres de permis: " 

IoLe permis scientifique de chasse et de capture; 
20 Les permis sportifs de chasse; 
30 Les permis de capture commerciale. 

AllT. 3. - Dispositions rommunes à mus les pennis, 
Ces permis sont essentiellement personnels. Ils ne 

peuvent être ni cédés ni vendus. 
Il ne peut être délivré à la même personne qu'lUI 

seul pennis sportif dans la même année pour un même 
territoire. Cependant, il peut être délivré pendant [~ 
validité d'un permis un pennis d'une catégorie supé. 
rieure moyennant le versement de la différence de 
prix entre les deux permis. Le total des latitudes d'a. 
batage ainsi accordé ne pourra jamais' dépasser le 
total de celles prévues par le permis de la catégorie 
la plus él;evée. . 

Ces permis doivent contenir tous les renseignements 
permettant de vérifier l'identité des détenteurs (état 
civil, signalement, photographie) et doivent être pré­
sentés à toute réquisition des agents de ['autorité. 

En cas de perte du permis une déclaration doit être 
faite par l'intéressé. Un duplicata 'pourra être délivré 
.moyennant le versement d'une taxe spéciale. 

Les permis de chasse ne pourront être accordés qu'à 
des personnes possédant des armes régulièremerit 
déclarées. 

Leur délivrance. peut être rel1usée par l'autorité ad­
ministrative. 

Si .Ia nécessité s'en fait sentir, le gouverneur gént.­
raI ou le chef de territoire pourra limiter par arl'lêttl 
le nombre des permis sportifs susceptibles d'être accor· 
liés par subdivision administràtive. 

AR.T. 4. - Redevances. - Les redevances perçues 
à l'occasion de la ,délivrance des permis, des dupli­
catas, des taxes d'abatage sont établies conronné­

ment aux dispositions régissant les taxes locales, d'a­
près l'article 74 du décret de 1912 sur le régime fi· 
nancier des colonies et aux dispositions du décret du 
'25 octobre 1946 fixant le rôle financier des assem­
blées locales. 

CHAPITRE Il 

Nature 
( 

de perltÛ$
. 

ART, 5. Permis scientifiques de chasse et de 
capture. - Ils sont accordés par le ministre de la 
France d'outre-mer sur avis du conseil supérieur de 
la chasse. Cependant, chaque fois qu'il s'agira de 
capture ou de chasse d'animaux intégralement proté. 
gés, l'avis du Muséum national d'histoire naturelle 
agissant par délégation du conseil supérieur de la pro­
tection de la nature sera obligatoirement demandé. 

La demande de permis doit indiquer le nom et la 
qualité du bénéficiaire et du titulaire, les motifs invo­
qués, le nombre d'animaux de chaque espèce dont 
la capture ou l'abatage est demar,dé. 

Le permis prééise exactement les droits conférés 
à son détenteur et 'le périmètre dans [equel' ils peu­
vent s',exercer. Celui-ci doit s'en tenir strîctemen~ 
à cette autorisation et ne peut se livrer à aucune autre 
chasse sans être muni d'un permis sportif. 

Le permis scientifique donne lieu, en principe à 
la perception de droits qui seront fixés par le chiell 
de territoire. . 

La gratuité ne sera accordée qu'lI'U bénéfice du Mu­
séum national d'histoire naturelk 

ÀRT. 6. - Permis sportifs. - Il existe quatre sortes 
de permis sportifs : 

t o ,Le permis de petite chasse; 
20 Les permis de moyenne chasse; 

. 3<> Les permis spéciaux de passagers; 
40 Les permis de grande chasse. 

~T. 7. - le permis de.petite ch'1-sse est délivré par 
les chefs de subdivisions administratives et est vala· 
bic pour un an à partir du jour de sa délivrance. 

Il donne le droit de chasser sur toute llétendue du 
territoire ou du groupe de territoires où il est délivré 
en dehors des parcs, des réserves et des propriétés 
closes ou d'accès interdit signalés de façon appa­
rente par les propriétaires ou les usagers ordinaires. 

Moyennant· la perception d'un droit fixe déterminé 
selon les dispositions prév'ues à l'article 4, iJ donne 
[e droit de chasser les animaux non protégés. Toute­
fois, il ne peut être abattu le même jour par le titu­
laire d'un tel permis plus de deux suidés antilopes 
ou gazelles de même espèce, et dans l'a même semai­
ne, un total de plus de dix animaux de toutes ces caté­
gories. 

AR.T. 8. - Les permis de moyenne· chasse sont 
délivrés par les chefs de territoires qui peuvent dété­
guer leurs pouvoirs aux chefs de certaines subdivi. 
sions administratives. 

Ils existent SQUS lieux catégories: 
Catégorie A, réservés aux résidents et valables pour. 

un an. 
• 
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Catégorie B, réservés aux non résidents et valables 
pour un an, 

Les prix des pernîis des catégo~es A.et. B, a.i~si que 
les latitudes d'abatage, pourront etre dlfferenbes dans 
les 3rr,êtés d'apptication locaux. 

ils donnent le droit de chassér sur toute l'éteIldue 
du territoire ou du groupe de territoires où ils ont été 
délivrés en dehors des parcs, réserves et propriétés 
privées spécifiés à l'article 7. 

Contre payement de droits fixes déterminés selon 
les dispositions prévues à l'artide 4, ils confèfenii 
tout d'abord les mêmes droits sous [es mêmes 'reser­
vcs que le permis de petite chasse en ce qui conce!".e 
les animaux non protégés. Us donnent de plus le drOit 
de tuer un certain nombre d'animaux protégés, varia. 
bic suivant les territoires et fixé par des arrêtés d'ap­
plication locaux ·en conformité avec les disposïtfoons 
de l'annexe IV du présent décret. 

Toutefois l'autorisation d'abattre un éléphant sera 
oomplément~ir,e au permis et entraînera la perception 
d'une taxe d'abatage fixée selon les dispositions pré­
vues à l'article 9. 

. AIlT. 9. - Les permis de grande chasse sent délivrés 
par les chefs de territoires qui peuvent déléguer leurs 
pouvoirs aux chefs de certaines subdivisions admirùs. 

, tratives. 
Ils existent sous' deux catégories; , 
Catégorie A, réservés aux résidents et valables 'pour 

Un an. 
Catégorie B, réservés aux non résidents et valables 

pour Un an. . . " 
Les prix des permis des caté,go:les A.et. B, a!,!sl que 

les latitudes d'abatage pourront etre dlfferentIes dans 
les arrêtés d'application locaux. 

Ils donnent le droit de chasser sur toute l'étendue 
du territoire ou du groupe de telTÎtoires où iJs ont été 
délivrés en dehors des parcs, réserves. et propriété9

\ 
privées spécifiés à l'article '1. 

Contre payement de droits fixes déterminés selon 
des dispositions prévues à l'article 4, ils confèrent tout 
d'abord les mêmes droits sous l,es mêmes réserves 
que le permis de petite chasse en ce qui concerne les 
animaux non protégés. Ils donnent, de plus, le drOit 
d'abattre un certain nombre d'animaux protégés, va­
riable suivant les territoires et fixé par des arrêtés 
Id'application en conformité avec les dispositions de 
l'annexe IV du présent décret. 

Toutefois l'autorisation d'abattre des éléphants et 
une girafe ;era complémentaire au permis et ~ntraÎnera 
la perception de taxes d'abatage progressIves pour 
chaque animal tué. Le nombre d'éléphants dont l'ab~. 
tage peut être accordé ne pourra, en aucun cas, de. 
passer quatre pendant la durée de validité, du permis. 
Le montant des taxes d'abatage sera fixé chaqu'" 
année. 

AIlT. 10. - Le permis spécial de passager est ~é:ivré 
par les chefs de territoires qui peuve'!t ,d~léguer leu.rs 
pouvoirs aux chefs de certames SUbdlVlSlons admlnls. 
tratives. Il est valabl~ pour un mois. 

Contre payement de droits fixes déterminés selo~ 
les dispositions prévues à l'artide 4, il confère le drOIt 

à l'abatage d'un certain nombre d'anirnaux proté. 
gés, variable suivant les territoires et fixé par les 
arrêtés d'application en conformité avec les disposi. 
tions. de l'annexe IV du présent décret, 

Le permis spécial de passager ne peut être accordé 
â des titulaires de permis de moyenne ou de grande 
chasse. 

AIlT. 11. - Permis complémentaires. A titre 
exceptionnel, sur proposition et sous contrôle de 
l'inspection des chasses, dans les régions où le 
ravitaillement en viande n'existe pas, il pourra être 
délivré des permis complémentaires aux titulaires de 
permis sportifs. Ceux-ci pourront faire chasser un 
employé en leur lieu et place et sous leur entière res­
ponsabilité, uniquement avec les ann'Œ à canons lisses 
qu'ils détiennent régulièrement. 

La validité du permis complémentaire cesse en même 
temps que celle du permis principal. 

Le permis complémentaire ne donne le droit d'abat. 
tre que les animaux non protégés et donne lieu à la 
perception des mêmes droits que le permis de petite 
chasse. 

La vente, .la cession OU l'échange de la vian'de ob­
tenue par ce procédé sont absolument interdits. 

Ai;[. 12. - Permis de capture commerciale, Les 
permIS de capture commerciale d'animaux vivants sont 
accordés dans les conditions 'SUivantes: 

Le bénéficiaire doit être une personne ou une société 
agréée par le gouverneur général ou le chef de terri­
toire, ayant acquitté une patente spécial,e et ptés~n_ 
tllrit du point de vue technique toutes les garanties 
jugées nécessaires et suffisantes par les délégués' de 
l'administration, ' 

En plus de la patente, le bénéficiaire aura à acquitter 
par bête exportée un droit fixé 'annuellement, . 

Il Sera autorisé à détenir jusqu'à leur vente des anI­
mauxet des oiseaux non protégés OU partiellement 
protégés dont il sera tenu de déclarer l'e nombre à 
l'administration des chasses. . 

En ce qui concerne les animaux. in.tégral~.ent 
protégés, il devra obtenir une autonsatJon sp~clale 
du ministre de la France d'outre-mer après aVIs du 
Muséum national d'histoire naturelle agisSant par dé· 
légation du conseil supérieur de la protection de la 
nature. 

Le permis de capture ne donne aucun des droits 
'équivalents à un permis de chasse et ne peut donner 
lieu à l'utilisation d'armes à feu. 

Sur demande circonstanciée des agents de capture 
le gouverneur gén~ral ou le ch~ de teryito.ire po~rr:' 
accorder l'autorisatton, pour certaInes operalions, d ulI­
liser des filets ou des pièges. 

CHAPITRE. III 
Quide 'des chasses. 

A\l'T. 13. .Est réputé guide de chasse quiconque 
organise à titre onéreux pour le compte d'autrui de~ 
expéditions de chasse. Ces expéditions doivent s'opé­
rer en conformité avee les dispositions du présent 
décret. 
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La profession de guide de chasse nécessite, pour 
être exercée, la délivrance -d'une licence spéciale an­
nueHe aCl'Ordée par le chef de territoire et dont le tarif 
sera fixé selon les dispositions pré\'I1es à l'article 4. 

Cettç licence ne peut être délivrée qu'à des cllas­
seurs d'une honorabilité et d'une compétence recon­
nues. Les titres des candidats seront étudiés par une 
qommission désignée par arrêté local et dont l'ins­
pecteur en chef des chasses du territoire, le directeur 
des affaires économiques et le diredeur des affaires 
politiques feront partie de droit. 

La Iicénce peut être refusée dans les mêmes con­
ditions que les permis. Elle pourra être retirée à tout 
moment à son titulaire s'il est prouvé qu'il a chassé 
ou fait chasser ses clients en contravention avec les 
tèglements, sans préjudice des pénalités prévues au 
chapitre IX suivant la nature du délit commis par lui 
ou par ses clients ou s'il se rend coupable d'un déli> 
de droit commun. Elle sera obligatoirement retirée 
dans le cas de récidive. 

Les guides de chasse seront responsables des expé­
ditions organisées par eux· 

En cas d'accident survenu à .. de ses clients, le 
guide de chasse devra aviser immédiatement l'auto­
rité administrative la plus proclie;qüi' proc.édera) une 
enquête immédiate, et faire 1.1J'(:oomote rendu détaîllé 
à l'inspecteur en cher des clîasses du territoire qui 
jugera des suites à donner à la déclaratiol1 du guide. 

.' 
Tout animal protégé abattu en surplus des lalitudes 

accordées par l'ensemble des permis d'une expédition 
dirigée par un guide de chasse devra faire l'objei 
de la part de celui-ci d~un compte rendu immédiat et 
détaillé à l'autorité administrative la plus proche, 
qui jugera s'il y a lieu d'arrêter t'expédition ou pas. 

Quiconque sans avoir obtenu de licence aura fait, 
même une seule fois, acte de guide de chasse, sera 
oonsidéré comme ayant enfreint les dispositions du 
présent décret. 

Le fait de fournir des renseignements ou de g:.tider 
des expéditions de chasse mais à titre entièr,ement 
gratuit n'est pas considéré comme un acte profession­
nel et n'est pas visé par les dispositions précédentes, 
sauf en ce qui concerne les responsabilités susceptibles 
d'être encourues pour délit délibéré en complicité 
donnée à un délit délibéré de chasse. 

ART. 14. - Photographie des grands animaux gi­
biers. - L'autorisation de photographier ou de ciné­
matographier des animaux dangereux intégralement 
protégés ne pourra être accordée qu'à des porteurs 
de permis scientifiques spéciaux délivrés par le mi­
nistre de la france d'outre-mer. Le cas de légitime 
défense ne pourra être retenu en faveur du photogra­
phe, de l'opérateur de cinéma ou de leurs assistants 
qui auront abattu des animaux intégralement proté­
gés. Toutefois, la légitime défense pourra être retenue 
en faveur des porteurs de permis scientifiques spé­

f, 	 ciaux délivrés par le ministre de la l'rance d'outre­
mer, quand· ces permis l'Ompforteront autorisati'clln 
de photographier ou de cinématographier des ani­
maux intégralement protégés. . 

A~T. 15. - Publicité des permis . .:... La publication 
des permis scientifiques, des patentes de captùre et 
de guides de chasses sera faite au Joarnal officiel du 
territoire ou du groupe de territoires avec indication 
des noms et qualités des titulaires des permis, de la 
nature et de la validité de ceux-ci. 

AH. )0: - Déchéance des permis. - La publication 
de la déchéance de la privation d'oelroi _des permis 
de chasse ou de licences de ca[lture ou de guide de 
chasse sera faite au Journal officiel dans les mêmes 
conditions que ci-dessus. 

De plus, quiconque aura obtenu lin permis de 
chasse en trompant la bonne foi de l'autorité adminis­
trative, bien qu'il ait été déchu de ses droits et qui 
sera convaincu de fraude, verra le nouveau permis 
confisqué et, s'il a: chassé sous son couvert, sera 
oonsidéré comme à nouveau en t'Ontravention avec 
les dispositions du présent décret. 

• 
AI{T. 11. - Obligations des titulaires de permis 

sportifs et scientifiques. - Les titulaires d'un permis 
quelconque autre que le permis sportif de petite chasse 
sont obligés de tenir un carnet de chasse qui sera 
présenté, de même que le permis, à toote réquisition 
des agents de l'autorité et oÙ seront enregistrés 31) 

jour le jour des animaux protégés qu'ils auront abat­
tllS dans les limites auto.risées par les arrêtés prévus 
à l'annexe IV. Mention sera portée du sexe ·et des 
caractéristiques de l'animal, notamment pour les poin. 
tes d'éléphants, ainsi que du jour et du lieu où 
\1 a été tué, 

CHAPITRE IV 

Droits d'usuge 

AIIT, 18. - Le droit de chasser individuellement 
pour sa subsistance est reconnu à chacun dans les 
limites des aires de normalisation ou des zones de 
chasse fixées par la coutume pour chaque groupe­
ment ethnique en ce qui concerne les animaux non 
protégés, au moyen d'armes de fabrication locale 
(sagaies, arcs, etc:), sauf dans les régions où la 
détention desdîtes armes est interdi1:e. 

ART· 19. - Chasse avec des. armes de trait. - Seuls 
les fuslls à piston ou à pierre peuvent être considérés 
comme armes de trait. . ~ 

A~T. 20. - L'autorisation de port d'armes délivrée 
à quiconque pour les armes de traite lui donne droit _ 
de chasser les animaux non protégés. Toutefois, des 
arrêtés locaux pourront accorder le droit supplémen­
taire d'abaltre des buffles ou des hippotragues en 
nombre limité et fixeront le nombre de charges de 
poudre de traite à allouer à chaque détenteur d'une 
arme ci-dessus désiguée. 

CHAPITRE V 
Protection de la ta/lne 

ART. 21. - Sur prt?position de l'inspecteur en chef 
des chasses, les gouverneurs généraux et les gou-· 
verneurs des territoires autonomes, après avis des 
conseils généraux, fixent, dans la limite des latitudes 

• 
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• 
prévues' pour châque espèce à l'annexe IV du présent 

décret, le nombre des animâux protégés (annexe 111) 

qu'il est permis d'abattre avec chaque permis sportif 

et dans chaque territoire. . 


Ils peuvent de la même façon prendre la décision 

de protég·er intégralement ou partiellement n'importe 

quelle espèce dans une zone définie~ pour ulte période 

renouvelable ne dépaSl>ant pas cinq années. 


Ils peuvênt ainsi fixer, pour le territoire entier ou 
pour partie du territoire, pPUr le cheptel entier ou 
pour certaines espèces, ,des périodes annuelles de 
fermeture de la chasse correspondant à l'époqufJ 
d'accouplement ou de mise-bas des animaux. 

Il devra être rendu compte at ministre de la France 
d'outre-mer des mesures limitatives prises dans ce 
sens. 

AI<T. 22. - En vue de la protection de la faune~ 
il peut être fixé, par des arrêtés des g;;uvemeurs 
généraux ou des chefs de territoire, des réserves dé 
faune à but défini. 

Ces réserves pourront être soit des aires dans 
lesquelles les espèces seront protégées pendant un 
certain' nombre d'années, soit des aires dans lesquel­
les ne seront autorisés à chaSser que les détenteurs 
de permis nettement définis. 

L'am!té cons!i!uant chacune de ces réserves devra 
spécifier exactement dans quel but elles ont été créées 
et dans ,quelles mesures on peut l'eS parcourir Oll 
les utiliser à des fins cynégétiques. 

Là procédu~e de classement de ces réserves est fixée 
par l'annexe [, du présent décret. 

AIlT. 23. - Protection des femelles et des jeunes. _. 
Les permis de chasse ne visent pour tous les grands 
animaux de chasse que les mâles adultes de chaque 

'espèce. 'Les femelles de certains animaux sont in­

tégralement protégées dans les conditions définies 

au>; annexes \1 et 1 Il du présent décret. 


JI est interdit d'enle,,,,r les jeunes ou les œufs d'ani­
maux protégés, et spédaleme')t les œufs d'autruche, 
dans un but commercial. 

ART. 24. .- Chasse. des oiseaux. Les permi!J 
sportifJ de chassCô y compris le permis de petite 
chasse, ne visent pas d'autres espèces d'oiseaux que 
ceUes généra!ement reconnues comme gibier. 

Les arrêtés d'application pour chaque territoire de­
• vront réglementer annuellement la chasse des oiseaux. 

ART. 25. - Interdictions. - Sont interdits: 
La pour\;uite, l'approche et le tir du gibier en véhi­

cules ou en batea:ux à moteur ainsi qu'en aéronef. 
La chasse aU'X phar,es, à la lanterne et, en général', 

.à 	 l'aide de tous engins éclairants. 
Les battues au moyen de feux. 
La chasse à l'aide de d'o;ues, d'appâts emFoi~onnés, 

de fusils fixes, d'explosifs, de filets, de pièges et de 
fosses. 

ART. 26. - En cas d'abus constatés, tout procédé 
de chasse compromettant la conservation de la faune 
peut être interdit ou réglementé par arrêté du go"," 
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verneur général ou du gouverneur de territoire auto­
nome~ 

Des arrêtés du gouverneur général ou du gouver­
neur du territoire détermineront la mesure dans la­
quelle les chefs des collectivités locales pourrqnt être 
investis de pouvoirs de police pour la préven'ion ou 
la recherche des infractions éventuelles. 

CHAPITRE VI 
Protection des persotmeS et 'des biens 

ART. 27. - Chasses et destructions. - Au cas olt 
certains animaùx protégéS ou non constitueraient un 
danger ou causeraient des dommages, les chefs de 
territoireJ pourront en autoriser la poursuite ou la 
destruction après enquête sur place de l'inspecteur 
des chasses ou de son délégué. 

Ces autorisa,ions devlont être temporaires ou excep­
tionnelles. Les fai.s de chasse qu'elles rendent possi­
bles seront soumis au contrôle étroit des agent\! 
de l'administration et des lieutenants de chasse. 

Les dépouilles recueillies dans ce cas doivent être 
remises à l'administration. 

AIlT. 28. - Légltll1e défense. - Aucune infraction 
ne pt'ut être relevée contre quiconque a fait acte de 
chasse indûment, mais. dans la nécessité immédiate de 
sa défense, de cehe d'autrui GlU de celle de son propre 
cheptel domestique OU de sa propre récolte. Mais la 
provocation préalable des . animaux, y compris la 
provocation prévue à l'article 14, sont formellement 
interdites. La preuve du cas de légitime défense doit 
être fournie dans les plus brefs délais aux agents 
de l'administration ou aux lieutenants de chasse. 

Les dépouilles recueillies dans ce cas doivent être 
remises à l'administration. ! 

CHAPITRE VII 
ProdJPts de la chasse , 

ART. 29. - profit commercial. - Il est interdit 
au détenteur d'un permis de chasse de vendre, d'échan­
ger ou de céder contre une rémunératIon quelle qu'elle 
soit la viande procurée par la chasse. 

ART. 30. - Dépouilles et trophées. - Les titulai­
res de permis sportifs' ou scientifiques peuvent libre­
ment disposer des dépouilles ou trophées des animaux 
régulièrement abattus par eux. 

On Çomprend sous le nom de dépouilles ou trophées 
les massacres, pointes d'éléphants, cornes de rhinocé­
ros, erânes oU dents ·de ces animaux et des grands 
carnassiers, les Queues d'éléphants ou de girafes, les 
peaux, sabots ou 'pieds, cornes de bovidés et les plumes 
d'oiseaux . 

On comprend également sous ce titre tout objet 
confectionné avec ces dépouilles. à moins qU'elles aient 
perdu leur identité d'origine par un procédé légitime 
de fabrication. '.. 

ART. 31. - Animaux et dépouilles d'animaux non 
protégés. - L'impo-ta!ion, le trafic, et l'exportation 
des animaux vivants ou de leurs dépouilles, spécia­
lement des pythons et varans, de» parpassas et des 
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petites an tîlopes, seront règlementés par arrêtés des 
gouverneurs généraux oU des gouverneurs de terri­
toires autonomes, de façon à éviter la diminution 
de ce cheptel par une exploitation abusive. 

AIn. 32. - Aucun animal protégé mort ou vif (an­
"",xes II et 1\1), aucun trophée ou dépouille de ces 
animaux ne peut être détenu ou cédé, ni circuler OU 
être exporté du territoire sans être accompagné d'un 
certificat d'origine. permettant son identification (mar. 
que, poids, etc.). 

AIlT. 33. - En conséquence, les chasseurs devront 
solliciter l'estampillage et les certificats d'origine de 
leurs trophées au premier poste administratif qu'ils 
rejoindront, ainsi que la régularisation de I·a mention 
de l'abatage ·sur leur carnet de chasse. 

La dépouUle d'un animal tué par le détenteur d'lUI 
permis étant sa propriété absolue est exonérée du. 
droît de circulation à l'intérieur du territoire. 

ART. '34. - Dispositions. - JI estinterdU dé s'ap­
proprier: 

10 l'ivoire dq; éléphants ou les cornes de rhino· 
céros trouvés; 

2° Les pointes ou ks cornes de ces animll)lx tués 
san~ permis ouen excédent des permis pour se proté­
ger ou pour protéger autrui. 

Ces ,dépouilles doivent être remilles au premier 
centre administratif alteint. 

l'administration est tenue de verser au déoosant 
une prime correspondant au tiers de la valeu; mer· 
curiale de toute dépouille trouvée gui lui sera remise. 

l'importation, la .détention, le trafic et Pexportation 
des pointes· d'ivoire de moins de cinq kilogrammes 
sont formellement interdites. 

CHAPITRE VIIl 
Armes·­

ART. 35. ~ Les armes et les tnùnitions de guerre 
composant ou ayant composé l'armement réglemen­
taire de forces militajres françaises ou étrangères, de 
milice ou de police, ne peuvent être1;ltilisées pour 
la chpsse. 

AIlT. 36. - 1:e détenteur d'une arme rayée recevra 
de l'administration un titre de propriété déJ'ini~if. 
En cas de vente de l'arme ce titre de propriété sera 
transféré au nouveau propriétaire. 

Ce titre portera les caractéristiques de l'arme et 
la désignation du type auquel elle appartient ainsi 
que ces numéros de canon et de culasse. , 

Les entreprises de !oorisme cynégétiques dûment 
patentéC'ci et déclarées pourront mettre il la disposition 
de leurs clients, sous leur entière responsabilité, des 
armes de chasse correspondant à des types dont l'utili. 
sation est autorisée sur le permis de chasse accordé 
à chaque client. 

AIlT. 37. - Il est interdit de chasser avec des armes 
rayées d'un calibre supérieur à 0,5 mlm des Mtes 
autres que le petit gibier non protégé, oiseaux, ron· 

" 	 geurs, carnivores, singes, damans et les oiseaux pro­
tégés sauf l'autruche. 

. CHAPITRE IX 

POlll'Suites, pénalités, jugements 

ART. 38. - Constatations des infractions. -- Les 
infractionr.· au présent décret et aux arrêtés d'ap­
plication pris en vue de son exécution sont cons ta­
tée~ par de;; procès-verbaux dans toute l'étendud 
du territoire par les inspecteurs des services des chas­
ses, les officiers de police judiciaire, les lieutenants 
de chasse et les agents des eaux et forêts. Certains 
agcr,ts d'ùutres services peuvent également être habi. 
lités à cet effet par les gouverneurs généraux ou 
les goul'erneurs de territoires antonomes. 

AIlT. 39. - LC\ inspecteurs et les lieutenants de 
chasse asSermentés cpnduisel)t devant le président du 
tribunal competent tous les délinquants dont ils ne 
peuvent s'assurer de l'identité. . 

Ils cn: le droit de requérir la force publique 
pour réprimer les - infractions en matière de chasse 
ainsi que pour la recherche et la saisie des produits 
de' la chasse. détenus délictueusemenf'" vendus en 
fraude ou circulant en contravention des dispositions 
légdles. 

ART. 40. - Les gardes-chassenon aSSermentés ne 
peul'ent rechercher et constater que les infractions 
en matière de chasse commises par les personnes 
utilisant les armes indigènes ou les fusils de trait. 

Ils eç.m!ni.ent tout individu surpris en flagrant' 
délit devant l'inspecteur des chasses ou l'officier de 
police judiciaire le plus proche, qui dresse le procès­
verbal. 

ART. 41. - LeS <lélits ou contraventions en matière 
de cha!:Se sont prouvés soit par des ptocès-verbaux, 
soit par des témoins, à défaut ou·au cas d'insuffisance! 
des procès-verbaux. 

. Les procès-verbaux dre.ssés par un fonctionnaire 
assermenié font foi jusqu'à inscription de faux des 
faits matériels délictueux qu'ils constatent. 

Dans le cas dù les procès-verbaux sont dressés 
par des agent> assermentés sur le rapport d'un indica­
teur, ils ne font foi que jusqu'à preuve du contraire. 

Les procès·verbaux dressés par des agents asser· 
mentés des cadres locaux doivent être .affirmés de­
vant l'autorité administrative la plus proche. Cette 
!,ffirn;ation a lieu dans les quinze jours qui suivent 
celui de la clôture du procès-verbal. 

ART. 42. - Le prévenu qui vetit s'inscrire en faux 
cohtr. ua procès.verbal est tenu de le faire au moins 
huit jours avant i'oodience indiquée par la citation. 
il doit faire en même temps le dépôt des moyens 
de faux et indiquer les témoins qu'il 'veut faire 
entendre. 

Le prévenu contre lequel il' a été rendu un jugement 
par défaut es': admil; à -faire sa déclaration d'inscriplÎolJ 
en faux pendant le délai qui lui est accordé pour se 
p'résenter à l'audience !lUr l'opposition par lui formée. 

AI\T. 43. - Les inspetteurs et les lieutenants de 
chasse ne peuvent exercer leurs fonctions qu'après 
avoir prêté serment devant \e tribunal de première 
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instance ou le juge de paix à compétence étendue de la 
région administrative où ils sont appelés à servir. 
Ce serment n'est pas renouvelé en cas de change­
ment de résidence dans le même territoire. 

Ce sermept est prêté par écrit si ces agents résident 
en dehors du siège du tribunal ou de la justice de 
paix. 

Certains gardes-chasse auxiliaires, spécialement dé­
signés par le gouverneur du territoire, peuvent prêter 
serment dans les mêmes conditions. 

ART. 44. ~ Les, inculpés ne peuvent en aucun cas 
exciper de leur ignorance en matière zoologique pour 
se justifier d'avoir tué un animal quelconque en con­
travention du présent décret et de les arrêti!s d'appli_ 
cation. 

ART. 45. ~ Qualité de résident. ~ Pour l'exécu­
tion du présent décret et de ses arrêtés d'applica­
tion, la qualité de résident ne sera rCConnue qu'aux. 
agents de l'administration, militaires affectés de façon 
permanente dans les territoires, et aux particuliers 
titulaires de l'autorisation définitive de· séjour prévue 
par la réglementation sur l'immigration. 

ART. 46. ~ Presomption de délit. ~ Quiconque, 
>en tous temps ou en tous lieux d'un territoire, est 
trouvé en possession d'un animal vivant ou mort 
inscrit aux annexes Il et III du présent décret w 
d'une partie de cet animal, est réputé l'avoir capturé 

. ou tué; il est donc considéré comme ayant contre­
venu aux dispositions du présent décret, à moins 
qu'il ne puisse fournir la preuve du contraire par 
l'exhibition d'un permis et d'un carnet de chasse l'au­
torisant à la éapture ou à l'abatage de l'animal susdit, 
ou de toute autre façon. . ' 

AH. 47. - Jugell1ent des infractions. ~ Les infrac­
tions au présenl décret et aux arrêtés d'application 
SOllt déférées aux juridictions compétentes dans le 
ressort desquelles elles ont été constatées. 

AIH. 48. -- Pénalités encourues. ~ Les infrac­
tions au pré~ent décret et aux arrêtés d'application 
sont punies: . 

10 D'une amende de cinquante francs minimum à 
dix mille francs maximum ou d'un emprisonnement 
minimum de deux mOÎll à un an maximum ou de 
l'une de ces deux peines seulement; 

20 De la confiscation des dépouilles ou animaux 
capturés ou d'une condamnation au payement d'une 
somme égale à leur valeur s'ils ne peuvent être 
saisis. 

En cas de récidive, ces peines pourront être as­
sorties : 

la De la confiscation des armes, munitions, engins 
et matériel ayant servi à commettre le délit. 

Le véhicule automobile ou autre ayant été utilisé 
<lélibérément à des fins cynégétiques sera considéré 
oomme matériel susceptible de confiscation; 

20 De la déchéance du permis et, éventuèllement 
'de la privation temporaire ou définitive d'octroi de 
tout autre permis ou licence. . 

ART. 49. ~ Les peines encourues d'amende ou de 
prison sont portées au double obligaroirement: 

10 Lorsque le défit a été commis dans uoe réserve 
naturelle intégrale, parc national, réserve de faune; 

20 Daosle cas· de récidive, réalisé lorsque dans les 
cinq années qui ont précédé l'infraction le délin­
quant a déjà été condamné pour une infraction pré­
vue au présent décret. 

ART. 50. ~ Les mêmes peines encourues sont por­
tées au triple obligatoirement lorsque la récidive a 
été commise dans une réserve intégrale, parc national, 
réserve de faune. 

Lorsque le délinquant est un agent de l'adminis­
tration oU un lieutenant de chasse l'article 463 du code 
pénal n'est pas applicable. 

ART. 51. - Saisies. ~ Dans tous les cas où il y a 
matière à confiscation les procès-verbaux constatant 
la contravention ou le délit comporteront saisie des­
dits objets. 

ART. 52. ~ Les présidents des tribunaux et les 
magistrats remplissant les fonctions de juge de paix 
pourront donner main-levée provisoire des objetS saisis, 
à la charge du payement des frais de séquestre et 
moyennant une bonne et valable ca\ltlon. Dans le 
cas contraire, ils désigneront un gardien de saisies. 

ART. 53. - Prescriptions. ~ Les notions en répara­
tions des délits de chasse Se prescrivent pour un 
an il partir du jour où ils ont été constatés lorsqu" 
les prévenus SQllt désignés dans les procès"verbaux. 
Dans le cas contraire, le délai est de dix-huit mois . 

ART. 54. ~ Vente des objets confisqués. - Les 
armes, munitions, etc. (en dehors des armes pro­
hibées) ainsi que les dépouilles confisquées sont 
vendues aux enchères publiques. Elles sont remiSes 
à l'acheteur accompagnées: d'un certificat d'origine. 
Les dépouilles sont marquées 'd'lm. façon indélébile. 

ART. 55. - Abrogations. .- Sont abrogées toutes 
les dispositions antérieuces contraires, et noéamment' 
les décrets du 13 octobre 1936, modifié par celui 
du 21 septembre 1937, téglementan! la chasse dans 
les principaux territoires africains, celui du 15 avrH 
1937 prohibant la SoTtie de certains animaux proté­
gés, celui du 21 juin 1939 réglementant la cession 
des pointes aux ivoiriers et le décret du 27 .mars 
1944 réglementant la chasse en Afrique équatoriale 
française. 

ART. 56. ~'Exécution. -- Le garde des SceauX, 
ministre de la justice, et le secrétaire d'Elat à la pré­
sidence du conseil chargé des services de la France 
d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le con· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française 
et qui entrera en vigueur dès Sa promulgation dans 
les territoires. 

Fait à Paris, le 18 novembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Présjdent du conseil des ministres: 
Le secrétaire d'Etat à la p"ésidence 

du cO/1geil charg(! des serrù:es 
de la France d'outre-mer, 

Paul BÉCHA ~D. 
Le garde des sceaux, ministre de lu. iustice, 

André MARIE. 

• 

; 

\• 
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ANNEXE 1 

Proctibve de classement des serVices de chasse 
ARTICLE PREMIER. - Dans chaque territoire adminis. 

tratif, une oommissiQn nommée par le gQUverneur 
gétiéral ou le gouverneur de terri<oire autonome dé. 

1" 	 finit les surfaces à considérer comme réserve de 
chasse. Leur classement est sanctioané par arrêté. 

ART, 2. - Les services del'inspeCtlon des chas. 
ses, avec l'accord du gouverneur chef du territoire, 
'Procèdent avec les représentants des villages intéres. 
sés à une reconnaissance du périmètre à classer et 
des droits d'usage ou de parcours s'exerçant sur la 
future réserve. 

Le projet de classement de la réserve de chasse 
portant désignation précise des limites prévues est 
remÎll au chef du territoire qui le porte à la connais· 

; 	 sance des intéressés par tous les moyens de publicité 
oonforl1\es aux règlements et usages locaux. En outre, 
avis en est donné au public par la voie du Journa~ 
officiel. . 

A l'expiration d'un délai de trente jours pour comp­
ter du jour de l'arrivée au chef-lieu de la région 
du Journal officiel donnant ledit avis au public, se 
réunit, sur convocation de son président, une oommis. 
sion de classement composée comme suit : 

Le chef de région: président. . 
L'inspecteur en chef des chasses ou son représen­

tant: membre. 
Le chef de chaque village intéressé ou son délé. 

gué: membre. " 
Cette commission se transporte au chef.lieu de la 

région et examine le bien-folldé des rédarrrations 
~ qui aUl'ont pu être formulées. 
, EUe détermine l'es limites de la réserve de chasse, 

constate l'absence ou l'existence de droits d'usage. 
Dans ce dernier cas, elle constate l'a possibilité du 
pleill exercice de ces usages à 
mètre de la réserve; sinon, elle 
dans lesquelles ils pourront être 
tés. . 

Il est établi un procès-verbal 
la 'commiSsion qui est transmis 

l'·extérieur du péri­
fixe les conditions 
exercés ou rache. 

dœ opérations de 
pour décision. au 

conseil d'adminishation, au gouverneur géné!;al ou au 
gQUverneur de territoire autonome, après avis de 
l'inspecteur en chef des' chasses et du receveur des 
domaines. : 

AAT. 3. - L'arrêté de classement est publié au 
Journal officiel du territoire. n est porté par les 

~ soins du chef de région à la connaissance de tous 
les villages il)téressés. 

AH. 4. - Les personnes qui auraient. des droits 
autr,es que les droits d'usage ordinaires à faire valoir 
sur des parties de la réserve pourront former oppo. 
sition pendant trente jours pour compter du jour 
de l'arrivée au chef·lieu de la région du Journal offlciel 
dontenant l'arrêté de classement. 

r Les oontestations pourront être réglées à l'amia­
ble parla commission de dassement; sanS quoi 
les opposants devront porter leurs r~eJJdïcations 
devant les tribunaux compétents. 

ANNEXE Il 
Liste des anÎfIUlux prottgts d'une façon absolue et 

dont la chasse et la eapture, y compris cel/es' 'de 
leurs ieunes ou de leurs œufs, sont pl1/' coltSéquent 
interdite, sauf aux porteurs de permis scientifiquBs. 

Mammifères 
Lamantin, Mana/us senegalensis (Desm:aret). 
Gorille, Ourjlla Oorilla (Savage et Wyman). 
Chimpanzé, pa:u1iroglodrtse (Linné). 
Ane sauvage, EqUlls asillUS soma/icu.s (P.•L. Sclater). 
Oryctérope, Oryeteropus afer (Pallast). . 
Rhinoc~ros blanc, Cerototherium simum (Bùrchell). 
Chevro\ain aquatique, Hyeftll)sclws aqu(liÎq'lte (Ogilby)~ 
Rhinocéros noir, Dicer/Ws bicorms (Linné). 
Hippopotame nain, ClwcrOfJ6is liberien.sis (Mor1ion). 
IEléphant (pointes de moins de 5 kg), Loxot!onfa afri. 

CaM (Blumenbach). 
Eléphant pygmée, Loxdonta puntulio (Noack). 
Genette fossane, Fossa fossa (Schreber). 
Tous J.es lémuriens de Madagascar: makis, tropithè­

ques, indris, avalis, chirogales, aye..aye. 

OiseauX 
Messager serpentaire, Sagittariu.s serpetikr.rlllS (Mil~er). 

Bec en sabot, Ba'aemceps re.~ (Gould). 

Com.atibis chevelu, ComaiilJis eremita (Linné). 

Tous les vauk)1Jrs. 


Les femelles d'antilopes figurant à l'annexe III 
sont intégra!ement protégées, ainsi que leslemeU.es 
de mouflons. 

ANNEXE III 
ljste des imillUlllx protégés 'ti'UJUJ façon partielle e~" 

dom la chasse ai la captwe, y compriS celles de kw 
ïeunes ou de leurs œufs, ne sont I1ltiorisées ~. 
certaines 'limites, qu'aux porteurs de permis sportif~ 
ou sétentifiques. 

Mammif~res . 

Oréotrague sauteur, Ortoiagua oréot~ (Zimmer. 
mann). 

Buffle, Syncerus cafter (Sparman). 
Hippopotame, Hippopotamus amp/dblus (Linaé). 
,séphant (pointes de plus de 5 kg), Loxodonia alri. 

CI1fUl (Blumenbach). 
Mouflon à manchettes, Amntotrague lervÎ<l (Pall.as). 
Addax, Ad.dax l!i1Som/Uuloius (Blainville). 
Oryx, Aogoryx algazel (Oken). 
Guépard, Aânonyx ;ubotus (Schreber). 
Grand koudou, strepsÎCeros strepsi.ceros (Pallas). 
Girafe, Oiratta camelopordolis (Linné). 
Hippotrague, Hjppotragus IJlfilinus (Desmaret). 
Elan de Derby, Tau.rotrague ilerbit1/1!lls (Gray). 
Situtunga, limotrague spekei (Sclater). 
Bongo, Boocel'Cus cUl'ycerus (Ogilby). 
Singes Colobes, genre Colobus (HUger). 
Céphalophe à dos jaune, Cepludoplrus syMculJer (Af. 

zeIius).
Pangolins, OellJ'e Snw/sla, Uromanis (Phatagînus). 

Dugong, Halieoredugong (~rxlebeu). • 

Petit koudou, Strepslceros 1mberbis (Bhth). 


• 
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Oiseaux 

Héron garde-bœufs, Bum/vusibis (Linné). 

Aigrette garzette, Egretta garzetta (Linné).. 

Aigrette intermédiaire, Mosophoyx intermedius (Wa­


gler). 
Grande aigrette, Casmerodius albus melPlwl'hynefllJs 

(Wagler). 
Autruche, StrotMo camelus (Linné). 
Marabout, Lepfopiltes crumeni/erus (Lesson). 
Grand calao d'Abyssinie, Bucervus abyssinjcus (Bod­

\:Iaert). 

ANNEXE IV 

ÂIlTlCLE PIlEMlER. - Les chefs de territoirœ fixeront 
le nombre de bêtes dont l'abatage est accordé pour 
chaque permis, sans pouvoir néanmoins dépasser le 
maximum fixé ci-dessous. 

Permis de moyenne chasse 

Buffle . . 18 
Hippopotame 1 
E1éphant . . . 1 
MoutJon . . '2 
Addax r2 
Oryx ... 4 
Guépard .. 1 
Grand koudou 1 
Hippotrague . , . 12 
Situtunga . . 1 
Céphalophe à dos jaune :, 1 
Colobes . . . . . . . 6 

•Héron garde-bœu'fs .. 1 
Aigrettes (toutes espèces 
Marabout. .... 

réunies) .6 
.2 

Autruche . . . . . . . . . . 2 

ÂIlT. 2. - En aucun cas on ne devra dépasser le 
tolal de dix-huit en additionnant le nombre des buffles 
et des hippotragues. 

ART. 3. - Permis de grande chasse: 

Buffle ... 24 

Hippopotame . . . . 2 

Eléphant . . 4 

Mouflon 4 

Addax . 3 

Oryx: . 6 

Guépard 1 

Grand koudou . 2 

Girafe .... 1 

Hippotrague . . 12 

Elan de Derby . . 2 

Situtunga .... .1 

Bongo . . . .. . . ,2 

Céphalophe à dos l'aune . 1 

Colobes .' . . . . . 6 

Héron garde-bœufs . . .. . 1 

Aigrettes (toutes espèces réunies) 6 

Marabout 2 

Autruche . . . . . . . . . . 4 


AIlT. 4. - Toutefois, dans les régions foresticres 
où l'hippotrague n'existe pas, le nombre des bumes 
peut être porté à trente. Cette dérogation devra être 
spécifiée sur le titre du pe~~is. 

ART. 5. - Lisle des animaux pour lesquels des 
permis. de passagers peuvent être accordés et nombre 
maximum à accord.er : 
Eléphant . . . 
Buffle • . . . 
Hippotrague . . 
Mouflon .. 
Hippopota~ . . . 
Bongo . 
Situtonga . . 
Autruche .. 
Oryx .. . 
Addax .. . 
Grand lroulfal1 . , 

1 
3 
3 
3 
1 
1 
2 
2 
2 
t 
1 

,, 

Ordr. , ..bila 

ARR.ETE No 824jCab. du 29 no~embre 1947. 

LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALTeR Of. LA L!oJON D'HONNtUR, 

QtOIX DI!: Oul:aRE - MtnA1LLE ne LA RésISTANC~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TooO, 
VU le décret dU 23 mars 1921 dérerminant les attributions 

et l""pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

adminîstnrtive du territoire du TOll'O et création d'assem· 
blées représentati_; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au To&<>; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMlER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo le décret No 47-2211 du 19. novembre 
1947 rendant applicab les aux Territoires relevant du 
Ministère de la France d'Outre-Mt:r' autres que Mada­
gascar les dispositions du décret du 23 octobre 1935 
portant réglementation des mesures relatives à l'ordre 
public. • • 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 novembre 1947. 

............_.____J_.NOUTAIlY. 1 
'DECRET no 47-2211 du 19 novembre '1947. 

Le Président du Oonseil· des Ministres, 
Sur le rapport du secrétaire 

conseil chargé des services" de 
d'Etat li la présidence 
ta France d'autre-mer; 

du 

Vu les articles 72 et 104 de la Constitution; 
.. Yu le décret du 23 octobre 1935 purtant réglenientation
des mesures relatives au renforœment du maintien de l'ordre 
public; 

Yu le décret nO 47_908 du 24 mai 1947 rendant ail' Iicable 
à Madagascar les dispositions du décret du 23 octobre 1935: 

, 

• 
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DECRETE: 
•

AI!TICLE PREMlEI!. - Le décret du 23 octobre 1935 
portant réglementatlon des mesures relatives au ren· 
forcement du maintien de l'ordre pUblic est déclaré al>' 
plicable aux territQires relevant du ministère de la 
frimce d'outre-mer, autres que Madagast;ar, sous ré­
serve des modificatiQns ci-après : 

AI!T. 2. - La déclaration prévue à l'article 2 sera 
faite aux autorités déterminées par arrêté du gou'­
verneur général dans les 'territoires groupés et du chef 
de territoire dans les territoires non groupés. 

ART. 3. - Les alinéas 2 iC;t 3 de l'article 3 sont remC 

placés par les dispositions suivantes: 
« L'autorité qualifiée pour recevoir la déc:aration 

la transmet dans les vingt'quatre heures au chef du 
territoire. Elle y joint, le cas échéant, une copie de son 
arr,êté d'interdiction. 

« Le chef du territoire peut, soit prendre un arrêté 
d'interdiction, soit annuler celui qui a été pris».. 

ART. 4. - Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil chargé des services de la France d'outre.me, 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié aù lourtuU olliciel de la République frauçaise 
et aux lournallX officiels des territoires intéressés et 
inséré au Bulletin. of/iciel dIu ministère de la FranCe 
d'outre-mer. 

fai1 à Paris, le 19 novembre 1947. 
_PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le secrétaire d'Etat d la présidence 

du conseil, chQ1"gé des services 


de la France d'ou/re.mer, 

Paul BOCHARD. 

'PECRET dt!. 23 octoore 1935. 

RAPPORT 

Au Président de la RéPllcotique FrOllfatse 
Paris, le 23 octobre 1935. 

Monsie1,lr le Président, 

A diverses r<!prises, des Oouvemem'ents précédents 
ont déposé des projets de loi relatifs aux mankfesta.-. 
lions sur la voie publique. 

Ces projets sont encore en instance devant le Parle. 
ment et ont dormé lieu à des discussions approfondies 
dèvant les commissions compétentes. 

Il importe, cependant, en présence des atteintes 
de plus en plus fréquentes portées à l'ordre et à la " 
tranquillilé publics, de ,réaliser, d',extrême urgence, 
les dispositions essentielles contenues dans ces projets. 
Dans ces conditions, le Oouvemcment a le devoir 
de recourir à la procédure exceptionnelle de décrets­
lois, instituée par la loi du 8 juin 1935. Le caractère' 
légal de ces . mesures ne saurait être contesté, puis­
qu'elles tendent à renforcer le maintien de l'ordre pu­
blic, condition essentielle du calme et de la confiance 
nécessaire pour perme!1:r" le redressement économi. 
que du pays. ,,' 

Nous avons l'honneur de le soumettre li votre 
haute approbation. 

Le 	président du conseil, miltistre 
des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le 	garde des scelUSx, mJnJ.stre de la imtice, 
Léon BtI!MID. 

Le 	m.ilIistrll de l'intérieur, 
Joseph PAGANON. 

Le président de la République française, 
Sur le rapport du président du -cofJ.seiJ~ ministre des affaires 

étrangères} du garde des sceaux, ministre de la justice ct du 
ministre de l'intérieurJ • 

Vu 	 la loi du 8 juin 1935, autorisant le Gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions 'yant force de loi pour 
défendre Je franc; 

. Le conseil des ministres ent~ndu, 


DECRETE: 

AjlTICLE PREMlER. - Les réunions sur la voie pu­
blique sont et demeurent interdites dans les conditiQlls 
prévues par la loi du 30 juin 1881, article 6. 

Sont soumis à l'obligation d'une déclaration préa­
lable, tous cortêges, défilés et rassemblements de per­
sonnes, et, d'une façon générale, toutes manifestations 
sur la voie publique. 

Toutefois, sont dispensées ,de cette déclaration les 
sorties sur la voie publique conronnes aux usages 
locaux. . 

AI!T. 2. - La déclaration sera faite à la mairie de 
la commune ou aux mairies des différentes commu­
nes sur le territoire desquelles la manifestation doit 
avoir lieu, trois jours francs au moins et qt1inze jours 
francs au plus, avant la date de la manifestation. A 
Paris et pour les communes du département de la 
Seine, la déclaration est faite à l'a préfecture de poUce. 
Elle est faite au préfet O'Uau sous-préfet en ce quJ 
concerne les villes où est, instituée la poliee d'Etat. 

La déclaration fait connaître les 'noms, prénoms 
et domiciles des organisateurs. et est signée par trois 
d'entre 'eux, faisant élection de domicile ,dans le dé­
partement; elle indique le but- de la manifestation, I~ 
lieu, la date et l'heure du rassemblement des grou­
'p~nts invités à y prendre part et, s'il y a lieu, 

l'itinéraire projeté. . 
L'autorité qui reçoit la déclaration en délivre immé­

diatement un récépissé. 

AI!T. 3. - Si l'autorité investie des pouvoirs de 
police estime que la manifestation projetée est de 
nature à troubler l'ordre public, elle l'interdit par 
un arreté qu'elle notifie immédiatement aux signa­
taires de la déclaration au domicile élu. 

Le maire transmet, dans les vingt-quatre heures, 
la déclaration au préfet. JI y joint. le cas échéant, une 
copie de son arrêté d'interdiction. 

Le préfet peut, dans les conditions prévues par la 
loi du 5 avril 1884, soit prendre un arrêté d'inter­
diction, soit annuler celui qui a été pris. 

, 

http:d'outre.me


• • • 

; 

1UO JOURNAL OFFICIEL DU' TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1947 

AIH. 4. - Seront punis d'emprisonnement de quinze 
jours à six mois d d'une amende de 16 à 2.000 frs. : 

10 Ceux <lui auront fait une déclaration incom­
plète ou inexaète de nature à tromper sur les condi­
tions de la manifestation projetée ou qui, soit avant 
le dépôt de la déclaration prescrite à l'article 2, 
soit après l'interdiction, auront adressé, par un moyen 
quelconque une convocation à :t prendre part; 

2" Ceux qui auront participé à l'organ';a,ion d'une 
manifestation non déclarée ou qui a été interdite. 

ART. 5. - Sera puni d'un emprisonnement de 
trois mois à 'deux ans et d'une amende de 100 à 
1.000 frs., sanS préjudice, s'il .y a lieu, des peines plus 
sévères prévues par la loi du 1 juin 1848, quicon'lU~ 

• aura été, au cours d'une manifestation, trouvé porteur 
d'une arme apparente ou cachée ou d'un eng:n dan­
gereux pour la séC\lrité publique. 

ART. 6. - Sera puni des mèrl1'es peines quiconque 
aura transporté sciemment: 

10 Hors des usages légitimes du 
.armes prohibées par la loi ou par 
d'administration publique; 

20 Des individus porteurs de telles 

commerce, des 
les règlemenbl 

armes. 

ART. 7. - L'article 463 du code pénal n"est pas 
applicable aux infraètiollS prévues aJUX articles 5 et 
6 cl-dessus. 

En cas de récidive, I)interdiction de séjour et l'in_ 
terdiction des droibl mentionnés à l'article 42 du code 
pénal, pourront, en mitre, être prononcées pour une 
durée de cinq ans au moins et de dix ailS aU phJill.. 

ART. 8. - Le présent décret-loi est applicab!'e à 
l'Algérie. 

ART. 9. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre 
\;le 'la justice, le ministre des. finances, l'e ministre de 
l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du, présent décret.loi, qui sera 
publié au IQurt'tal officiel et soumis à la ratification 
des Chambres. 

.Fait à Paris, le 23 octobre 1935. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 

Le présÎdellt €Ûl conseil, ministre 
des aflaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

'I.e gl1fde des sceami, rrdnistre 'de M lilSt1ce, 

Léon BÉRAIID. 

I.e ministre de l'in.tériiur, 

Joseph PAOANON. 

C••lra.....tl..... d••Impl. police 

.ARf<.ETE No 825/Cab_ du 29 novembre 1947. 


LE GOUVI:!I!NEUR DES CoLONIES, 

CHl!VALlER DE LA LtoION D'HONNEUR, 

CI'{OIX ne: OUERRE - MtoAIt.t.e DE LA RêsISTANCE, 
COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

'Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; • 


Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 


Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des te,reg réglementaires au Togo; 


Vu le radiotélégramme nO 189 du 24 novembre 1947 du 

ministr~ de la France d'outre~mer; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo le décret no 47·2213 du 19 novem­

bre 1947 étendant à l'A.O.F., à l'A.E.F., au Cameroun 

et au Togo cerblines des dispositions de l'oroonnanct1 

no 45-2241 du 4 octobre 1945 concernant les contra­
 1ventions de simple police. 

ART. 2... - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


u.mé, le 29 novembre 1947. 
J. NOUTARY. 

~~~~",...... 

DECRET No 47-2213 da 19 novembre 1947. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du secrétaire d'Etat à· la présidence du con. 


seil chargé des services. de la France d'outre~mer; 


Vu l'ordonnance du 4 octobre 1945 concernant les <:ontra­

ventions de simple _police; 


)Vu Jes décrets des 6 mars 1877, 28 sept<:mbre· 1897 et 
22 mai 1924 qui ont rendu le code pénal apphcable en Afn. 1 
que occidentale française, en Afrique équatoriale française, , 
au Cameroun et au Togo; 

,Vu le déeret du 25 octobre 1947 transférant au président 
du conseil des ministres les attributions' du ministère de la 
France d'outre-mer; 1. 

Vu le décret du 25 oc!obrè 1947 portant délégation 

d'attribution au secrétaire d'Etat à la présideltCe du conseil; 


DECRETE: 

l' ARTICLE PREMIER: ~ Sont déclarés applicables aux 
territoires de l'Afrique occidentale française et de 

l'Afrique équatoriale f:ançaise ainsi qu'aux territoires 
sous tutelle du Cameroun et du Togo les dispositlons 
des articles 1er à 10 inclus' de l'ordonnance Sjlsviséa 
du 4 octobre 1945 concernant les contraveritiolll' de 
simple police. 

AIH. 2. - Sont abrogés dans les mêmes territoires : 

10 L'article 458 du code pénal; 

20 Le paragraphe 15< de l'article 475 dudlt code; 

30 Lei paragraphes 10 et 140 de l'article 419 de ce 


code; 

40 Le paragraphe Iode l'articlE'- 480 du code précité. 


, 
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AIl.T. 3. - Le garde des sceaux ministre de la jus­
tice et le secrétaire d'Elal à la présidence du ronseil, 
chargé des services de la France d'outrc-mer, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journ.aJ ollie/et de 
la République française el aux Jourl/.tNJx ollieiels des 
territoire; intéressés. 

Fait à Paris, le 19 novembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du Conseil des Ministres: 

'Le garde des sceaux, minis Ire de la ;ustiee, 
André MARIE. 

, Le secrétaire d'Etat à la pré~dellCe 
du conseil, ehargé des sCrJ'ices 

'. de ta France d'outre-mer, . 
Paul BÉCHAIl,D. 

ORDONNANCE No 45-2241 da 4 odoore 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le projet d'ordonnance ci-après crée une quatriiè· 
me classe de contraventions et élève à dix jours 
d'emprisonnement -et 1.200 francs d'amende le maxi. 

1 	 mum des peines que peuvent prononcc'r les tribunaux 
de simple police. , ,~: 

De la sorte, ces juridictions connaîtront d'un certain 
nombre d'infractions bénignes qui encombraient inuti­
lement les audiences correctionnelles et' dont la faible 

'gravité ne justifiait guère une inscription au casier 
judiciaire. 

A l'occasion de cette, réforme, le maximum de la 
peine portée à l'article 199 du code pén~l, est fégè­
J"Cment majoré afin de conserver à l'infraction son 
caractère de délit. 

'Le Gouvernement proviSoire de la 'République fran· 
çaise, 

Sur le rapport du ga~e des sœ.aux, ministre de la jueooe, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité françaîs de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944i 

Vu le décret du ~ octobre 1945 relatif à l'exercice de 1. 
présidenCe du Oouveme~nt pro"isoire de la République
française pendant l'absence du général de Gaulle; 

Le conseil d'Etat entendu, 

ORDONNE: 

All'TICLE ·PREMIER. -- Le second alinéa de l'article 
40 du rode 'Pénal est modifié comme suit : 

" La durée de cette peine- sera au moins de onze 
jours et de cinq années au plus, sauf les cas de récidive 
ou autres où la loi aura déterminé d'autres limites ». 

ART. 2. - L'article 199 du rode pénal est modifié 
comme suit: 

« Tout ministre d'un culte qui procédera aux céré­
monies religieuses d'un mariage sans. qu'il lui ait 
été justifié d'un acte de mariage préalablement reçu 
par les officiers de l'état civil sera, pour la première 

1 	 fois, puni d'une amende de 200 à 1.500 francs ». 

l 

ART. 3. - L'article 320 du code pénal est modifié 
comme suit: 

" S'il -est résulté du défaut d'adresse ou de précau. 
tion des blessures, coups ou maladieS entratnant une 
incapacité de travail personnel pendant plus de six 
jours, le ooupable sera puni d'un emprisonnement de 
quinze jours à un an et d'une amende de 1.500 à 
25.000 francs ou de l'une de ces deux peines seule­
ment ». 

ART. 4. Le neuvième alinéa de l'article 463 du 
oode pénal est modifié oomme suit : 

" Sauf disposition rontraire expresse, dans tous 
les cas OÙ la peine est celle de l'emprisonnement ou 
de l'amende, si les circonstances paraissent atténuantes, 
les tribunaux rorrectionnels sont autorisés, même en 
cas de récidi1l'c, à réduire l'emprisonnement même 
au·dessous de onze jours et l'amende même à 1.2OQ 
franes ou à Une somme moindre ». 

ART. 5. - Les articles 465 et 466 du code pénal 
sont modifiés comme suit: 

« Art. 465. - L'emprisonnement pour rontraventio!l 
de· police ne pourra être moindre d'un jour, ni excé­
der dix jours, selon les dasses, distinctions et cas ci. 
après spécifiés. 

« Les jours d'emprisonnement sont des jours rom· 
p1ets de vingt-quatre heures ». . 

«Art. 466. - Les amendeS pour contraVention pour­
ront être prononcées depuis 12 F jusqu'à 1.200 
francs inclusi"ement, selon les distinctions et classes 
ci-après spécifiées ». 

ART. 6. - L'article 474 du code pénal est modifié 
COmme suit: • 

« Une peine d'emprisonnement pendant cinq jours 
au plus pourra être prononcée en cas de récidive con· 
tre toutes les personnes mentionnées en l'article 471 ». 

ART. 7. - L'article 475 (80 ) du code pénal est 
modifié comme suit: 

« 80 Ceux qui auraien! jeté des pierres ou d'autres 
corps durs ou des immondices romre les maisons, 
édifices ou clôtures d'autrui, ou dans les jardins ou 
enclos ». 

ART. 8. - L'article 478, premier albléa, du code 
pénal, est modifié comme suit: 

« Une peine 'd'emprisonnement pendant·lwit jours 
au plus pourra être prononcée en cas de récidive con­
tre toutes les personnes mentionnées en l'artid,.e. 
475 ». 

ART. 9. - L'article 48t.du code pénal est modifié 
comme suit: . 

« Une peine d'emprisonnement pendant huit jours 
au plus pourra être prononcée en cas de récidivl'f 
contre toutes les personnes mentionnées eIl" l'article 
479 >1. 

ART. 10. - Les intitulés des deux dernières sectiollS 
et les articles 483 et 484 du code pénal sont rempla­
cés par les dispositions suivantes: 

~ Section 4. - Quatrième classe. 
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« Art. 483. - Seront punis d'une amende de 
200 f à 1.200 f inc:usivement et pourront l'ê.re, en 
outre, de l'emprisonnement pendant huit jours au 
plus: . 

« 10 Les auteurs et complices de rixes, voies de 
fait ou de v:olences lé;sères et ceux qui aura:ent volon­
tairement jeté dt;s corps durs ou des immondice$ 
sur quelqu'un; 

« 2' Ceux qui, par maladresse, imprudenêe, inat­
tention, négligence ou inobservat:ol d"s règlements, 
auront involontairement été la cause de blessures, 
coups ou maladies, n'entralnant pas une incapacité 
de travail personnel supérieure de six jours; 

{( 30 Ceux qui, hors la chasse, auront laissé div:a­
guer leu:s chiens à la poursuite ou à la recherche 
de gibiers; . 

" 40 Ceux qui auront causé l'incen1ie des proprié­
tés mobi.îèrcs ou immobili~res d'au:rui, soit par la 
vétusté ou le défaut soit de réparation, soit de nettoya­
ge des fours, cheminées, forges, maisons et usines 
prochaines ou par des feux allumés d.ms les champs 
a moins de cent mètres des maisons, édifices, forêts, 
bruyères, bois, Vergers, plan:ations, haies, meules, 
tas de grains, pailles, foins ou tout autre dépôt de 
maé ières combustibles; ou par des feux ou lumières 
portés ou laissés sanS précaution suffisante; ou par 
des pièces d'artifices allumées ou tirées par négl}. 
gence ou imprudence; 

« .50 Ceux qui auront dégradé des fossés OU clô­
tures, coupé des branches de haies vives 011 enlevé 
des beis secs des haies; 

« 60 Ceux qui, hors les cas prévus depuis l'article 
434 jusques et y compris l'a:iicle 459, auront volon­
tairement causé du dommage .allx propriétés mobi­
lières d'autnli; , 

« 70 Ceux qui dérobent, sans aucune des circon!>­
tances prévues en l'article 388, des récoltes ou autrClS 
productions utiles de la terre qui, avant d'être sou!>­
traites, n'éJaient pas encore détachées du sol )). 

{( Art. 484. - La peine d'emprisonnement pourra 
ëtre portée à dix jours en cas de récidive, contre 1"" 
personnes 
485 ». 

et dans les cas mentionnés en l'article 

Dispositions communes 
IJUX quatre sections ci-des.sus. 

« Art. 485. Il y a récidh'e dans tous les cas pré­
vus par le présent livre, lorsqu'il a été rendu contre 
le contrevenant, dans les douze mois précédents, un 
premier jugement pour contravention de police com­
mise dans le ressort du même tribunal. 

« L'article 463 du ptésent code sera applicable il 
toutes les contravenlions de simple police, sauf le 
cas où I~ loi en dispose autrement». 

Disposition gél1érate. 

« Art. 486. -;- bans toutes les matières qui n'ont 
pas été réglées par le présent code et qui sont régies 
par des lois et règlements particuliers, les tours 
.et les tribunaux continueront de les obserVer ». 

__....::::s:: 

ART. IL - L'article 137 du rode d'instruction 
criminelle est modifié comme il suit: 

« Sont considérés comme contravention de police 
simple les fai:s qui peuvent donner lieu soit à 1.200 
francs d'amende ou au-dessous, soit à dix jours d'em. 
prisom;tement ou au-dessous, qu'il y ait 0" non confi!>­
ca,ion des choses saisies et quelle qu'en soit la va­
leur ». 

ART. 12. - L'article 179 du code d'instruction 
criminelle est modifié comme il suit: 

« Sans préjudice des disposilions spéciales concer­
nant le jugement des infractions pénales commises par 
des qjineurs de dix-huit ans, les tribunaux correc­
tionnels connaîtront de tous délits dont la peine excède 
çlix- jours d'emprisonnement et 1.200 francs d'amen­
de' ». 

ART. 13. - Le second alinéa de l'article 171 du 
codé forestier est modifié comme il suit : 

« Toutefois, lorsque les peines encourues n'excèdent 
pas dix jours d'emprisonnement et 1 2_0 francs d amen­
de, les poursuites exercées en vertu du présent code 
sont portées devant les tribunaux de simple police. 
Dans ce cas un avertissement préalable et sans frais 
sera donné devant le tribunal de simple police aux 
personnes poursUivies ou civilement responsables. Les 
jugements rendus par ces tribunaux sont suscepl:b:es 
d'appel, quel q,ue soit le montant des condamnations. 
Cet appel est porté devant les tribunaux correcdonnels, 
il est interjeté et jugé dans les formes et condUons 
établies par le paragraphe 2, chapitre 1", livre deu­
xième du code d'instruction criminelle». 

AAT. 14. - parUcle 6 du titre Il du décret du 28 
septembre 1791 concernant les biens et usages mraux 
et la police rurale est modifié comme il suit: 

« Les infractions mentionnées au présent décret 
qui entraîneraient une détel)tion de plus de dix jour;; 
seront jugées par voie de police eorrectionnelle; le" 
autres le seront par v..:,ie de simple police, quel que 
soi! le taux de l'amende encourue, par dérogation aux 
dispositions des articles 137 et 179 du code d'instruc­
tion criminelle ". 

ART. 15. - Sonl abrogés: 

10 L'article 458 du rode pénal; 

2' Le paragraphe 13·' de l'article 475 dudit code; h 

30 Les paragraphes 1" et 140 de l'article 479 de ce 

• 


co~; . 
4,' Le paragraphe 100 de l'artide 480 du code 

précité; 
50 L'article 17 du titre Il du décret du 28 septembre 

1791 concernant les biens el usages ruraux et la 
police rurale. 

AI<T_ 16. _. Les tribunaux correctionnels régulièrement 
saisis d'infractions qui, aux termes de la présente 
ordonnance, ne constitueraient plus que des infraction~ 
de sÎmple police resteront compétents pour statuer, à 
charge d'appel. 

Ils appliqueront les peÎnes prévues par les disposi­
tions ci-dessus. l 
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ART. 17. - La pré,en!e ordonnance sera publiée au 
Journet ofl."ciel de la République française et exécutée 
comme loi. 

fait à Paris, le 4 octobre 1945. 
Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoire de la République
française: . 

Le garde des sceatlx mlûstre de 18 fuStice, • 
Pierre.Henri TEITGEN. 

Code p..... 

ARRETE No 843 Cab. dIt 6 décembre 1947. 

LE OOUVElINEUR DES COLONIES, 
Cl1EvALIEft DE LA t.tolON D'HONNEUR, 

CROIX QE OUERRE - MUM.ILLE DE LA ResISTA.NCe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dérermin.,t le:; attribu:ions 

et les pouvoirs du Commissaire de la R'pu,Uque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvjer 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
repTésentatives i . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgati<m 
et de publication des textes réglemenlaires au Togo; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation .ppli"" 
ble aU Togo, promulgué au Togo le 12 juillet 1924, ensem. 
ble les textes modificatif. subséquents; 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
:rxstice indigène en matière pénale dans les territoires relevant 
au ministère de la France d'outre-mer, promulgué au Togo 
le 19 mai 1946, ensemble les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo, le décret IiO H:225O du 19 novembre 
1941 modifiant ou complétant les articles 12, 264, 
(302, 312, 317, 331,·332, .337, 339, 340, 341, 360, 
405 et 483 du code pénal applicable au Togo. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqpé partout où besçin sera. 

Lomé, le 6 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET No 41·2250 da 19 nôventbre 1941. 

Le p!ésident du conseil des ministres, 
Sur le rapport du E{ude. des .sceaux, ministre. de la j~ticeJ

du secrétaire d'Etat a la présldenœ du conseil charge des 
services de la France d'outre~mer, 

Vu le sénalus.consulte du 3· mai 1854: 
Vu les articles 72 et 104 de la Constitntion; 
Vu l'article 4 du décret du décembre 18S8i1er 

Vu le décret du· 22 mai 1924 fixant 1. législation appli­
cable au. Togo, ensemble les teAies ayant postérieurement mo­
difié ou complété les di.position. du oode pénal au Togo:, ' 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
jU$ti~ indigène en matière pénale dans les terrItoires r~l~vant 
du ministère de Ja France d'outre~merJ ensemble celw du 
30 juin 1946 modifiant la date de la mise en vigueur du prêté. 
*~; , 

Vu le décret du 25 octobre 1947 portant délégation d'.ttri.. 
butions au 6ecrétaire d'Etat à la présidence du consel1, 

DECRETE: 
ARTrcLE PREMIER.' L'ar.ic!e 12 du code pénal est 

complé;é par un seoond a inéa ainsi conçu: 
« Toutefois, lorsqu'il n'exi,tera. pas de bois de jus­

tice aux lieux fixés par les arrêts de condamnation 
pour l'exécu.ion des oondamnés à mort, ceux-ci seront 
fusillés» . 

ART. 2. - Il est ajouté, sous le nurnéro d'artide 
264, à la sectbn IV du cha;>i;re III du titre 1" du 
livre \II du code pénal un neuvième et dernier para­
graphe ainsi oonçu: • 
§ 9. - Praiiques de sorce!Jerie, magie ou charlatanisme. 

" Art,·264. - Sera puni des peines préVues à 
l'article 405, premler alinéa, du présent code qui­
conque aura participé à une transaction commerciale 
ayant pour objet l'achat ou la vente d'ossements 
humains ou se sera livré à des pra:iques de sorceller;e, 
magie ou char:a:anisme suscep bIcs de t:oub\er l'or. 
dre pub.ic et de porter atteinte aux personnes ou à 
la propriété ». • 

ART. 3. - L'article 302 du code pénal est complété 
comme suit: ' 

« Sera également 'puni de mort quiconque se sera 
rendu coupable d'un meurtre commis dans un but 
d'anthropophagie. _ . 

« Tout acte d'anthropophagk, tout trafic ou ceSSÎ<>lI 
de chair humaine à titre onéreux ou gratuit sera puni 
des traVllUX forcés à temps ». . . 

ART. 4. - l'article 312 du code pénal est, en outre 
oomplété, par un onzième et un douzhème alinélll' 
ainsi conçus: 

« Quiconque, lorsqu'il s'agit de la consommation 
d'un mariage célébré ~elon la ooutume 10c~l;..,..entre 
citoyens ayant oonserve leur statut parhcuher, aura 
acrompli $)U tenté d'accomplir l'acte sexuel sur la 
personne d'un enfant au·dessous de l'âge de treize 
ans accomp!is sera puni de la réclusion. 

" S'il en est résulté pour l'enfant des blessures 
graves, une infirmité, même temporaire, ou si les 
rapports ont entraîné !a mort de l'enfant, ou s'Us ont 
été accompagnés de·.violences, le coupable sera pUll! 
des travaux forcés à temps )) .• 

ART. 5. - L'article ;317 du code pénal' est abrogé 
et remplacé par les dispositions s~ivantes: . 

{( Quioonque, par aliments, breuvages, médicaments, 
manœuvres, violences ou par· tout autre moyen au;a 
procuré oU tenté de procurer l'a.ortement d'une f"m· 
me enceinte ou supposée enceinte, qu'elle y ail ron­
senti ou non, sera puni d'un emprisonnement d'un 
an à cinq 'ans et d'une amende de 6.0aa à 120.000 f. 

({ L'emprisonnement sera de c:nq ans à dix ans et 
l'amende de 00.000 à 240.000 f s'il est établi que le 
coupable s'est livré .habituellement aux actes visé$ 
au paragraphe précédent;· 

({ Sera punie d'un ~mprisonnement de six mois à 
deux ans et d'une amende de 1.230 à 24.000 f la 
femme qui se sera procuré l'avorte:llent à elle·même 
ou aura tenté de se le procurer, OU qui aura consen+' 
à faire usage i:les moyens à elle indiqués ou admir 
trés à cet effet, 
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« Les médecins, officiers de santé, sagés-femmes; 
chirurgiens-dentistes, phannaciens ainsi que les étu­
diants en médecine, les étudiants ou employés en· 
phannacie, herboristes, bandagistes, marchands d'ins­
truments de chirurgie, infinniers, infirmièreS, masseurs, 
masseuses, qui auront indiqué, favorisé ou pratiqué· 
les moyens de procurer l'avortement seront condam­
nés aux peines prév'ues aux paragraphes premier 
et . second du présent article. La suspension pendant 
cinq ans au moins ou l'incapacité absolue de l'exer­
cice de .leur profession seront, en outre, prononcées 
rontre les coupables. 

« Quiconque contrevlient à l'interdiction d'exercer 
sa profession prononcée en vertu du paragraphe pré­
cédent sera puni d'un emprisonnement de six mois 
au moins et de deux ans au plus et d'une amende de 
12.0()(' F au moins et de 120.000 F au plus ou de l'une 
de oes deux peines seulement. 

« L'article 1" de la loi du 26 mars 1891 sur J'atté­
nuation· et l'aggravation des peines n'est pas appli­
Clable aux persolll1es condamnées en ''l'ertu des para­
graphes 1", 2 et 5 du présent article. 

" En /Jutre, et en cas d'infraction' aux paragra­
phes 1or, 2 et 5 du présent article, si le préVenu est 
en état de réddive, les dispositions de l'article 463 
du rode pénal ne seront pas applicables. 

« Outre les peines mentionnées dans les cinq pre­
miers paragraphes du présent article, les tribunaux· 
pourront prononcer, pendant deux ans au moins et dix 
ans au plus, l'interdiction de séjour détenninée par 
l'artiCle 19 de la loi "du 27 mai 1885. 

« Celui qui aura occasionné à autrui, même avec 
son consentement, une maladie ou incapacité de tra­
vaîl personnel en lui administrant volontairement, de 
quelque manière q.ue ce soit, des substances qui, sans 
être~.nature à donner la mort, sont nuisibles à la 
santé, sera .puni d'un emprisonnement d'un mois à 
cinq ans et d'une amende de 200 à 6.000 F; le tribu­
nal pourra prononcer J'interdiction de séjour pendant 
deux ans au moins et dix ans au plus. 

« Si la maladie ou incapaci.té de travail personnel 
a duré plus de vlingt jours, la peine sera celle de 
la réclusion. Au cas oÙ le coupable aura adminis.tr<'l 
des substances de nature à donner la mort, mais 
sans intention de la d9nner et que celle-ci s'en est 
ensuivie, il subira la peine des travaux forcés à temps. 

« Si le coupable a commis soit le délit, soit le 
crime spécifiés au deux paragraphes ci-dessus cover, 
un de ses ascendants, tels qu'ils sont désignés à 
l'article 312, il sera puni, au premier cas de la réclu­
sion et au second cas des travaux forcés à temps ». 

ART. O. - Les dispositions de l'article 331 du code 
pénal sont abrogées et remplacées par les disposi­
·tions ·suivantes: 

« Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté sans 
violence sur la personne d'un enfant de l'un ou l'au­
:1re sexe âgé de moins de treize ans sera puni de 
la réclusion. 

« Sera puni de la même peine l'attentat à la pudeur 
oommis par tout ascendant \lur la personne d'un mi­

'Ur, même. âgé de plus de treize ans, mais non 
ancipé par le mariage. 

« Sans préjudice des peines plus graves prévues 
par .Ies alinéas qui précèdent ou par les articles 332 
et 333 du présent code, sera puni d'un emprisonne­
ment de six mois à trois ans et d'une amende de 200 
à 50.000 F quiconque aura commis un acte impudique 
ou contre nature. avec un individu de son sexe mineur 
de vIngt ~t un ans ». 

ART.. 7. - Les deuxième et quatrilème alinéas ~ 
l'article 332 du code p~nal sont abrogés et Teme 
placés par les dispositkms lsuivantes : 

« Si le crime a été commis sur la personne d'U/) 
enfant au-dessous de l'âge de treize ans accomplis 
le coupable subira le maximum de la peine des tra­
vaux forcés à temps. 

« Si le crime a été commis sur la personne d'un 
enfant au-dessous de l'âge de treize ans accomplis, 
le coupable subira la peine des travaux· forcés à 
temps », . 

ART. 8. - L'article 337 du code pénal est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes : 

« La femme convaillcue d'adultère et, en cas de 
mariage célébré selon la coutume locale, celle qui, 
sans motif gravie ou bors des cas prévus par ladite 
coutume, aura abandonné le domicile ·conjugaf, subi­
ra la peine de l'emprisonnement pendant trois mois 
au moins et deux ans au plus. 

« Le mari restera maître d'arrêter l'effet de ce~ 
condamnation en consentant à reprendre sa femme ». 

ART. 9. - L'article 339 du code pénal est complété 
par un deuxième alinéa :ainsi conçu : 

« Toutefois, en cas de mariage célébré selon la 
coutume iocale les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables au:t Citoyens ayant conser\~ 1 eùr 
statut particulier, à l'exception tie ceux d'entre eux 
qui auront renoncé à la Polygamie coutumière soit 
par un acte spéc:lal, Isoit à l'occasion de leur mariage 
lorsque celui-ci aura été célébré selon le code civil». 

ART. 10. - L'article 340 du code pénal est oomplété 
comme suit: 

" Toutefois, en caS de mariage célébré selon la 
coutume locale, les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables aux citoyens ayant conserv~ 
leur statut particulier. Cependant, quiconque aura con­
tracté mariage selon l~s règles du droit civil avant 
la dissolution des unions célébrées selon la coutume, 
sera puni des peines prév'ues au présent article ». 

ART. 11. - L'articl.: 341 du code pénal est complété 
par un troisième et un quatrième alinéa ainsi conçus: 

« Seront également punis de la même peine ceux 
qui auront conclu une conv'ention ayant pour objet 
d'aliéner soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, la 
liberté d'une tierce personne. La confiscation de l'ar­
gent, des objets ou valeurs Teçus len exécution de 
ladite coO\,\,ntion sera toujours prononcée. Le maxi­
mum de la peine sl!ra toujours prononcé Isi la personne 
faisant l'objet de la conv.:ntion est àgée de moillS ~ 
de quinze ans. 

« Quiconque aura' mis ou Teçu une personne en 
gage, quel qu'en soit le motif, sera puni d'un empri­
sonnement d'un mois à deux ans et d'une amende de 
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60{) à 6.000 francs, ou de l'une de ces deux peines 

seul, ment. La peine d'emprisonnement pourra être 

portée à cinq ans si la personne mise ou reçue en 

gage est âgée de moins de quinze ans. Les coupah~es 

pourront, en outre, dans tOU3 les cas, être .privés des 

drcils mentionnés à l'article 42 du présent code pen­

dant cinq ans au moins et dix ans au plus ». 


AIlT. 12. - L'article 360 du code pénal est complété 
par un deuxième alinéa ainsi conçu: 

« Les mêmes peines seront applicables à qui:onq).le 
aura profané OU mutLé un cadavre, même non inhumé, : 
salls .préjudice des pe:ne. contre les crimes édictés au 
quatrième alinéa de l'arlide 302 du présent code ». 

AIlT. 13. - L'article 405 du code pénal est abrogé 
et. remplacé par les dispositions suivantes : 

« Quiconque, soit en faisant usage de faux noms 
ou de fausses qualités soit en employanf des manœu· 
vres frauduleuses pour persuader l'existence de fausses 
entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire 
ou POU! faire naître l'e3pé:ance ou la' craintè' dun 
succès, d'un accident ou de tout autre événement 
dlimérique, se sera fait remettre ou délivrer, ou aura. 
tenté de se faire ·remettre ou déliv.rer dèS fonds, dc~ 
meubles ou des ob:i;;alions, disposhions, billets, pro­
messes, quittances ou décharges ct aura, par un de 
ces moyens, escroqué ou tenlé d'escroquer la totalité 
ou partie de la forlune d'autrui, sera puni d'un empri­
sonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus et 
d'une amende de 12.000 francs aU moins et 120.000 
francs au plus. 

« Si le délit a été commis par une personne .ayant 
fait appel au public en vue de l'émission d'actions, 
obligations, bons, parts ou titres quelconques soit 
d'une société, soit d'une entreprise commerciale ou 
industrielle, l'emprisonnement pourra être porté à 

.. dix années et l'amende à 600.000 francs. 
" Dans tous les cas les coupables pourront être, en 

outre frappés pour dix ans au plus de l'interdiction 
des droits mentionnés en l'article 42 du présent code; 
ils pourront aussi être frappés de l'interd;ciion de 
séjour pendant le même nombre d'années. 

« Les peines prévues au premier alinéa du présent 
article seront éga:ement applicables à q~iconque àura, 
dans le cas de. mariage devant être célébré selon la 
routumc locale, donné ou promis en maria.1e une 
fille dont, selon la coutume, il ne pouvait pa3, ou 
plus, disposer et perçu ou tenté de percevoir tout ou 
partie de la dot fixée par la coutume)}. 

ART. 14. L'arUele 483 du code pénal (rédaction 
de l'ordonnance du' 4 octobre 1945) est comj,lété 
comme suit : 

{( 80 Ceux qui, hors les cas prévUS aux arllc' es 209 
et suivants se seront oXPo:iés J par ac1es J paroLs, ~:,es~ 
tes, manœuvres quelconques oU par toutes abskll i·.,ns 
volontaireS, prém,édHécs, répétées ou con::e:cé "<1, à 
l'exercice de l'autori:é légitime d'un agent d(.osi­
taire de la force publique ou de tout citoyen c.arqé 
d'un minîstère de service public et auront, p..lt là, 
porlé atteinte à l'ordre public oU entravé la bünne 
marche des services adminis.ratifs ou judiciaires ». 

AJ<f. 15. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil chargé des serVices de la France d'outre-mer, 
sont chargés, chacun en ce qui le c)ncerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui Sera publié au Journal of­
ficiel de la République française, au JOllm"l offiCiel 
du 'Togo et inséré au BuUeiin off.ciIJ/ du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 19 noVembre 1947. 

PAUL RAMADIER. 


Par le Président du conseil des ministres : 


Le secrétaire d'Etat à 4J présidence 

du conseil, chargé des services 


de la France d'outre-mer, 

Paul BÊCHARD. 

. Le garde des scefJUxl ministre de ta ÎlJStice, 
André MARIE. 

Arme. de tr.n. . 
ARRETE N. 844jCab. rtu 6 décembu 1947. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES,. 
CHEVALIER Dl! LA LéGION D'HOKNfUR. 

CtOlX DE QUERRE - MWAILLE DI!. LA RbiSTANcef 

COMMISSAIRE DI! LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoIrs du Commissaire de 1a République au Togoj 
Vu le décret du 3 janvier 1940 portant réorganisatlOD 

administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation . 
et de publication des textes réglementaîres au Togo; 

Vu ,Je décret du 18 août 1922 règlementant le régime des 
armes il feu au Togo, promulgué au logo le 30 septembre 
1922, ensemble leb actei-' moctifit:atifs subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMJEIl. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo, le décret no 47·2258 du 26 novembre 
1947 portant interdiction de la fabriœtion des armes 
perfectionnées et des firmes dites " armes de traite • 
en Afrique équatoriale française, au Cameroun et au 
Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET No 47-2258 rtu 26 novembre 1947. 

L~ !,résident du Conseil des Ministres, 
Sur ie rapport du ministre de la France d'outre~mert 

Vu les articles 12 et 104 de la Constitution; 
Vu le décret du 15 janvier 1910 portant création dU 

gouvernement général de IlAfrique équatoriale français'\! et 
tous actes modificaHfs subséquents; 

Vu Je décret du 1 septemb~ 1915 fixant le régîme des 
des armes à feu en Afrique équatoriale française et tous actes 
modificatifs subséquents i 
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·Vu le décret du 7 avril 1916, instituant un commissaire 
. de la République française chargé de Padrnbistration des 

territoires occupés par la France dans l'anden Cameroun et 
tous actes modifi::atifs subséquents.; 

Vu le décret du 10 s~ptembre 1920 fixant le régime des 
annes à feu au Cameroun et tous a;..i-cs modificatifs subsê~ 
quentsj 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
du commissaire de la République frança;se au Togo et tous 
actes, modificatifs subséquents, notamment le déeret du 3 
jam'ier 1946 portant réorganisation administrative du terri-. 
toire du Togoj 

Vu le décret du 18 août 1922 fi'<arl.t le ré~ime des armes 
à feu au ,Togo et tO:.1S 32tes mo:lificatifs suJsé.~uentsi 

Vu l'article 9 de 13.· convention relative au contrôle du 
commerce des armes et des m:mitions signée à Saint-Oer­
main-en-Laye le 10 septembre 1919. 

DECRETE: 

ART'CLE PREMER. - Est interdite dans toute l'éten­
due des terd coire; de l'Afrique équat')riale française, 
du Cameroun et du Togo la fabri'cation des armes 

'.' 	 perfectionnées et des a,mes dites « !le traite » telles 
qu'eilessont dé:in'es par les décrets susvisés des 7 
septembre 1915, 10 septembre 1920 et 18 août 1922 
fixant le réJime des a mes et des mjnitions dans ces 
territoires, 

ART, 2, - Est interdite, dans les mêmes conditions, 
la fabrication des pièces détachées desdites arnies, d 'S 
m,!nWons et' de tous objets pouvant servir à la 
confec!ion de cartouches ou de munitions destinées 
à ces armes. 

ART, 3, - Toute infraction aux dispositions du 
présent décret ·sera punie d'une amende de 1.000 à 
2.000 F et d'un emprisonnement de trois mois à un 
an ou de l'une de ces deux peines seulement. 

L'arlicle 463 du code pénal est toujours applicable, 
En cas- de récidi"e, la peine peut êtr·e portée av 
double. 

ART. 4. - Des arrêtés des' hauts commissaires dr 
la République len Afrique équatoriale française et au 
tamemun et du commissaire de la République 'au 
Togo fixeront les détails d'application du présent dé­
cret qui abroge toutes dispositions contraires. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jounwl o/Fe'el de la République française, 
ainsi qu'aux Jeurna'lx olf ciels de l'Afrique équatoriale 
française, du Cameroun et du Togo et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'out~e­
mer. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1947. 

SCHUMAN. 

Par le Président du conseH des ministres: 

Le ministre de la France d'outre_mer, 

Paul 	COSTE-FLORET. 

Penon••l 

A llocalion spéciale 

ARRETE No 845jCab. da 6 décembre 1947_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA LI~:0I0N D'HONNEUR.. 


CROIX DE OUERRE - MtoA!LLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant le, attribu"ions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du j janvier 1946 portant réorgmisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen:atives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au :Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri­

toire AU Togo le décret nO 47-2262 du 26 n0vembre 
1947 portant attribution d'une 'alloca'ion spéciale aux 
fonctionnaires du cadre colonial des ingénieurs des 
travaux météorologiques. 

ART. 2. Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué partout al! besoiit sera. 

Lomé, le 6 décembre 1947, 
J. NOUTARV. 

DECRET No 47-2262 du 26 novembre 1947; 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu l'ordonnanoe nO 45·1530 du 11 juillet 1945 relative 
à la revision des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux des colonies; 

Vu i.e décret nO 45.1541 du 11 juillet 1945 concernant le 
régime des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministre de la France d'outre-mer; 

Vu l'ordoimance nO 45-2665 du 21 novembre 1945 portant 
unification des 'services de la météorologiq 

Vu le décret nO 46·2655 du 21 novembre 1946 portant 
fixation des traitements des fonctionnaires du cadre colonial 
des ingénieurs des travaux' météorologiques j ~ 

Vu le décret nO 46-2022 du -17 septembre 1946 relatif 
aux allocations spéciales allouées aux fonctionnaires de la 
météorologie nationale; 

Vu l'avis conforme du ministre des finances; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREM!ER. - Il est attribué aux ingénieurs 
et ingénieurs adjoints du cadre colonial des ingénieur~ 
des travaux météorologiques une allocation spéciale 
qui suit le sort de la rémunération principale et dont 
le taux annuel est fixé comme suit: 

Ingénieurs et ingénieurs adjointS: 12.000 francs. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé ae l'exécution du présent décret, qui 
prendra effet pour compter du 1" janvier 1946 et 

• 
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qui sera inséré au 'Jol/.!'nat off ciel de h République 
française et au Bulletin off,ciel du ministère de la 
FranC!! <l'outre-mer. 

Fait à P,aris, [e21i novembre 1941. 
SCHUMAN. 

Par le Président du CClflsei\. des m:nistres : 
Le min:stre de la Frl1lJ{:l!J (i'oulre-meT, 

Paul COSTE-FLORET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 811 TP da 26 novembre 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Llt010N D'HONNEUR, 

CIWlX DE GUERRE ~ MioATLLf DE LA RÉS'SlANCf, 

COMMISSAI~E DE LA RÉPL:BLIQUE. Ali TOQO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du C.ommiss:aire de la Réjlublique au Togo; 
Vu· le décret .du 3 janvier. 1946 portant réorganisatian 

adminis~rative du territoire dl,l Togo· et création d'.assem~lées 
représtntatives ; 

Vu le décret nO 629 DN. du 2 septembre 1939 sur le ré­
gime de la conservation, l'utHîsation j la cession et Je trans~ 
port des combustibles liquides et huiles de graissage pour 
moteurs en cas de mobilisation; 

Vu l'arrêté nO 47, AE. du t9 novembre 1940 règlement.nt 
la consommation d'.eSs.ence;, , , 

Vu l'arrêté nO 671 du ~ déœmbre 1~41 portallt restriction ~., 
à la délivranœ d'essence aux ·véhi.:ules (te 3' tonnes; . j."" 

Vu l'arrêté .nO 786 TP. du 31 décembre 1941 interdisant 
l'utilisation de véhicules fonctionnant à J'essence minérale 
ou au cracking d'huiles vé~étales; '\ 

Vu Parrété nO 6 du 6 janvier 1942 rapportant l'arrêté 
nO 671; 

Vu l'arrêté nO 104 du 1er mars 1941 'règlementant i 
n<:mv,eau la conservation, l'utilisation, la cession et le trans.­
port des <:ombustibles lîquidc3 et huiles de graissage; 

Vu Parrêté nO 136" du 14 m:lfS' 1~41 sur le régime de 
cession des hydrocarbures liqujde~; 

Vu l'arrêté nO 149 du 20 mars 1941 sur le régime de cession 
des hydrocarbures. liquides; 

Vu la circulaire nO 215 du février 1945 relative à la1er 
délivrance d'hydrocarbures et de lubrifiants; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --La règîementa!ion antérieure 

concernant l'organisation des groupements de trans­
port et la répartition des carburants et lub;ifiants est 
rapporlée. 

ART. 2. - La déavrance des autorisations d'achat 
pour l'essence et les lubdfian:s résel'V'és au secteur 
privé est laissée à la diligence de la Chambre de Com­
mc<ce du Togo qui répartha au mieux des intérêts du 
Commerce les con;ingents mensuels mis à sa dispo­
sition par le Service de la P:oduction Industrielle. 

ART. 3_ - Tout propriétaire de véhicule devra pré­
senter à l'ajlpui de 'Ga demande de dotation la carte 
grise et la fiche d'attesla.ion de recensement. 

ART. 4. - Le Service de la P:oduction Inàustrielle 
continue à être chargé du conirô e de l'e3sence et 
des lubrifiants destinés aux Services administratifs. 

ART. 5. -,Les Compagnies 'pétro:ières dresseront 
le 30 de chaque mois la si,uation de leur s:ock à Lomé. 

Cet êtatdevra fai:e ressortir: 

a) - ~'état des stocks du mois précédent. 
b)- les quantités sorties penlant le mois en cours, 
A cet état devra être j)int l'é,at des stocks au 3() 

du mois de chacun de leur, dépôt de l'inté_ieur. 
Cétte documentation devra parvenir au Service de 

la Production Industrielle au plus tard le 10 de· cha­
que mds.~.jti: 

ART. 6. - Sont"apro~ées, toutes dispositions anté­
rieures èontraires au présent arrê.ê. . 

ART. 1. - Le présent arrêté se:a enre.<istré, publié 
et communiqué partout où beso:n se, a. 

Lomé, le 21\ novembre 1941. 
1. NOUTARV. 

No 826 APA. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

,",.J décembre 1941. - Le re~ensement de la popula­
"<;1li du canton d'Agou (cercle de Klouto) sera effectué 

sur 'les ordres du Commandant du cercle 'de Klouto 
dù l,' au 31 janvier 1948. 

Les lieux de recensement seront les villagés de 
Agou-Atigbé·Sofié, Agou-Atigbé-Zogbéijmé, Agou-Ati­
gbé-Abayémé, Agcu Akpoo.Ekpla, Agou-lboé-Biakpa, 
Agou-lboé . Katikopê, Agou-lboé-Hévikopé. 

~_... ~~~_._~ 

No 828 APA. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : . 

4 décembre 1941. Le re2ensement de la popu­
lation du canton Cotvcoli-Sud (Subdivision 'de So~odé 

Cercle dudil) sera effectué sur les ordres du Chef 
de la Subdivision de Sokodé penlant la période com­
prise entre le 1er .et le 31 déoembre 1947. 

Les lieux de recensement seront I~s villages de: 
Dédauré, Sokodé-Zongo, SokOlté-Ca~Iais, Koma, Kou­
landé, Tchaourona, Kandjé~iJé, Akamadé, Pangalam­
CotocO:is, Panga:am-Lo3s(}, Ka.ambara, Napari, Para­
tao, Gélifa, Pa,alao-Peulh, B:ini, Douvoltide. Lungadé, 
Sada, Tchavadé, Salimdé, Koédia, Mo, Malfac~ssa, 
Ababü, Taba;o, Sabéringadé, Niongbaodé, Kédaudé, 
Tchalanidé, Kcumonyadé, Azanadé, Kolina-Kobidji, 
Amaudé, Torrégadé, Arréga::é, TOir6gadé-Peulh, Alé­
héridé, Wassa: a~Bo, Aguidagbadé, Damdé, Kotokol­

'yadé, Kpalada, Douboranda, Assamaladé, Passoua" 
Affadadé, Barangadé, Awadadé, Wassara-Kédéro. 
Baounda-Périndé, B>aounda, Kédji·Kandjo. 

, 
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K••cl,nem••' 

Subventions 

ARRETE No 827/f' du 4 décembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlER nE LA LI~:GION O'HONNEUR. 


CROIX DE OUERRE - MtOArLLE DE LA RtsISTANcr, 

COMMISSA!!!!': DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret <bt 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du rerrîtoire du Togo et création d'assem. 
blées représentative;; , 

Vu l'arrêté· ,,0 653/E. du' 30 ""vomb,e 1943 portant 
réorganisation de l'Enseignemèn~' du Togo; 

Vu l'arrêté Jlo 148/F: du' 21l'\i'Vri~t ·1947 réglementant
les subventions octroyées aUX établissements d'enseignement 
privé du Togo; 

Vù le P.V. de J'Assemblée Représentative du Togo dans 
sa iiéance du 17 mai 1941; 

Vu les prévisions budgétaires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article :>, paragraphes 1 et 

2 de l'arrêté no 148jF. du 21 février 1947 susvisé est 
modifié ainsi qu'il suit Cn ce qui concerne le barème 
de calcul de la Subvention. 

la - Instituteur cnr"péen autorisé à en- F.o. 

seigner 48.000 
20 - Personnel indigène autorisé à en- J

se.igncr : .. . 
a) Instituteur diplômé 31.: ... 
b) Moniteur diplômé. 21.000 
c) Moniteur-auxiliaire titulaire de Cer­

tificat d'études et auiorisé à enseigner . .. 16.800 
(ce barème est applicable dans les mêmes conditions 

, au persomJ<et féminin).· 

AIlT. 2. - Le présent arrêté, qui aUra effet pour 
oomptcr du 1« janvier 1947, sera enregistré, publié 
et oommuniqué ,partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

----~-

Ecole européenne 

MODIFICATIF à l'arrêté 73/E du 81évrier 1944 par­
tant 'Organisatiott de l'Erole E'lropéeftne de Lamé 

.. 
ART. 6. 

Au lieu de: 
les heures de classe sont les suivantes: 


8 à 11 heures 

15 à 17 heures 


lire: 
les heures de dasse sont les suivantes: 


7h30àllh30 

le jeudi sera jour de classe 


Ecoles officielles 
.. 

ADDITIF à l'afr/dé no 6:>9jE du 12 seplemlm, 1947 
Jixant le nlJmbre et l'eml'l,acemenl des ECales 01/1­
dettes du Territoir<? pour l'année scolaire 1947-1948. 

ARTICLE PREMIEll. 

.Cercle de L?I1i~ 
. . . 

Enseignement du. Id degré 

Après; 

Eoole de fiUes 
Aioufer: 
Eoole du camp des gardes . . . . 2 classes 

Cercle de Sokad,' 

Enseignement du. 1" degré 
Eoole de Nainon (Subdivision de Bassari) 1 c1ass~ 

, 
RECTIFICATIF à l'afrêU nQ 6:>9/E du 12 septembre 

1947 Jixanl le nambre et l'emp!acement des Ecales 
oJJicielles du. Territoire pour l'année scolaire 1947­
1948 

ARTICLE PllEMIER. • • • • , . 

Cercle de S<lkodé 

Enseignement du 1" degré 


Ali lieu de: 
Eoole ,de Bassari 3 classes 

lire: 
Eoolc de, Bassari 4 classe~ 

ARRETE No 834 F. du 4 décembre '947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE OuER,RE - MâlAILLE DE LA RtslsTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 do(erminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3' janvier 19·16 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu Je décret du :t mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solùc du p<:rsonnel L'Oionial, no­
tamment son article 108. En~emb[e tous les actes qui l'ont 
modifiê nU complété et notamment les décrets du 21 sepM 
lembre 1943 et 11 juillet lQ~5; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 j sur le régime finalleier 
des colonies et les actes subséquents qui Pont modifié; 

Vu le radio.télégrammè officiel du' D~parlement N0 23 
du 28 janvier 1947 accordal1t indemnité de frais de représen­
tation au -CommÎssaire de la République au Togo à 75.000 
frant."S valarlt approbation du présent arrêté;· 

Le Conseil Privé entendu; 
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~. ARRETE: . 

' ARTICLE :PIlE.MrEll. - Il est alloué au Commissairl' 
de la Répub.ique au 1'0110, afin de le dédommager[, des dépenses somptuaires spéciales que lui impose sa 

! situation, une indemnité pour f ..ais de représentation 
~ de 75.000 francs par an. 

t ART. 2. - Celte allocation est due au fonctionnaire 
~ qui occupe effectivement le poste" soit com:ne titu­
flaire, soit comme intérimaire. Elle n'cst acquise quI' 
t pour la période de présence effective audit poste. 

~ ART. 3. - Le présen~ arrêté q".i entre~a e!, vigueur 
• poUT oompter du 15 avril 1945 sera enregistre, commu­
f, nlqué et publié partout où besoin s~ra. 

~ Lomé, le 4 décembre 1947. r 'J. NOUTARV. 

BUd,et local 

i Compte définitif 

1 ARRETE No 835 F. ila 4 décembre 1947. 

i Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
~ CHEVALIER DE LA tiGlON D'HONNEUR, 
t CROIX DE OUERRE - MeDAILLE DE LA.. RSISTANce,
l' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU T006, 
1, Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assem.. 
~ ëlées représentatives;
i Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime fi1\ancier 
~ des Colonies -et notamment en son article 315; r, 
~ . Vu le décret du 14 'avril 1946, portant approbation du 
~ Budget Local du Togo,,, Exercice 1946; 
~ Le Conseil Privé entendu; 
, ~ 

ARRETE:~ 
; ARTICLE PREMIER. - Le compte définitif des recet­

tes et des dépenses du Budget local pour l'exercice 
1946 est arrêté comme suit: 

Reoou'llrementseffectués . 224.031.379,20 
DépelliSes effectuées •. .• 206.664.825,80 
Excédent des recouvltements sur 'Ies 

dépenses à \'erser à la Caisse de _,~.~~.__,~.~,_ 
Réserve . 17.366553,40 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué .et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1947. 
J. NouTARV. 

A nnulalÎtm de crédits 

ARRETE N0 836'F. du 4 décembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIU, 

CHEVALIER DE LA LtofON n'HONNEUR, 

CROIX Of! OUERRE - MeDAILLE: DE: LA RtsISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atttibutions et 
les POUV(lÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatÎOn d'assemblées 
représen latives; 

Vu le décret du 24 avril 1946, portant approbation du 
budget local du Togo, Exercice 1946; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont annulés au Budget local 

- Exercice 1946 les crédits suivants Testés san$ 
emploi: " 

Chapitre 1'" 24.796,50 
2. 1.315,60 
3 3.858,80 
4 • . . . 58.816,2G 
5 429.077,­
6 85,712,40 
7 128.942,10 
8 47.193,50 
9 27.232,­

.10 15.116,7(1 
.11 2.033,3(1 

12 106.009,80 
13 499.587,6(1 

,14 350.500,­
15 2.247.143,50 
16 11.290,­

,17 136.112,80 
19 9.847,90 
20 157.307,­

.21 72.516,­

.22 7.328.940,50 
Total général ,~ rt:743Ao9,20 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
nique et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1947. 
J. NOUTARV. 

Bud,.1 annlX. 

.. 
A nnulation de crédits 

ARRETE NQ 839 CFT. du 4 décembre 1947._ 

LE GOUVERNEUR DES COLONID, 
CHEVA.LIER DE LA L'OOIQN D'HONNEUR, 


CRO'X DE OUERRE - MtOAlLLE DE LA RÉSISTANC!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret <lu 23 mars 1921 déterminant les attributio"" 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le 'décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 

administrative du TerritOIre du Togo -et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 $ur le régime fmancier 
des colonies et plus spécialement l'article 214; 

Vu l'arrêté interministériel du :t Juillet 1923 instituant un 
fonds de roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial des Services des Voies de 'Pénétratïoa 
et du Wharf du Tago; . 

Vu l'arrélé nO 199 du 10 septembre 1923 réilementant I~ 
fonctioonement du fonds de renouvellement; 

• 
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Vu l'arrêté nO 200 du 10 septembre 1933 rétr'e"",nbnt le 
fonctionnement du fonds de rou,e.nelt du ServiCe d'~s Voies 
de Pénétrahon et du Wharf du Togo, modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 m.i 
1933; . 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du Service des Voies de Pénétration et du 
Wharf du Togo; 

Vu le décret nO 46-2932 du 28 décembre 1946 port.nt appro­
bation du Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de fer 
et du Wharf - phur l'exercice 1946; , 

'Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au Budget annexe 
de l'Expkitation du chemin de fer et du wharf, exer· 
dce 1946, les crédits restés sans emploi au 31 mai 
1947 : 

Chapitre 1 1.884.593,90-. 
t bis .4.210.422,50 
1 ter 1.487,­
2 . 457.382,80 
2 bis 85.956,­
2 ter 132.000,­
4 ter 22.538.000,­

Total 31.309.842,20 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembr" 1947. 

}. NOUTARY, 

Domaille. 

ARRETE No 840 Dom. du 4 décembre 1947. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALIER Dl! LA LWION D'HONNEUR, 

CROiX DE. GUER.RE - MtoA1LLE DE LA RtstSTANCEI 

.CoMMfSSAIRE DE LA RÉPUBLIQl:E AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portatlt réorganisation

administrative du terrltoïre du Togo et création d'assem .. 
blées représentatives;· 

Vu le décret du 23 marS 1926 portant réorganîslj,fion du 
domaine et du régime des terres domaniales aU Togo; 

Vu l'Arrêté nQ 181 du 1er avril 1927 déterminant les con_ 
ditions d'application du décret cÎwdesSusj 

Vu l'arrété nO 181 du 4 :avril 1931 portal1t modification il 
l'arrêté nO 187 du lei avril -1927; 

Vu l'avis favorable de l'Assemblée Représentative, du Togo 
dans sa séance dt! 9 octobre 1947; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER L'article 2 de l'arrêté n" 181 du 
4 avril 1931 est abrogé et remplacé par les disposi­
tions suivantes: 

« Le paragraphe 5 de l'article 8 de l'arrêté du 1" 
:c avril 19T1 est supprimé. Sur simple demande, sur 

{( papier timbré du concessionnaire, le conservateur de 
« la propriété foncière devra procéder à la radiation 
« de la clause portant inter"iction de louer ou céder à 
« titre gratuit ou onéreux' .déjà inscrite au Livre foncier 
« en application du paragraphe :; de l'article 8 de 
« l'arrêté du l,r avril 1927 et grevant les acquisitions 
« de terrajns domaniaux antérieures nu présent arrê­
« té ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre 1947. 

J. NOUTARY. 

I••pcelion du tr.".n 

Convention collective 

ARRETE No 841 !TITO. do 6 décembre 1947. 

LE GOUVER.'lEUR DES COLONIES, 
CH~VALIER of! LA LinlON n'HONNEUR, 

CR01X DE! o\.1tRRE - MWA1LLE Df LA RésISTANCE, 

COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives;, 

Vu le décret du 17 aont 1944 instituant un corps d'Inspec­
teurs du Travail aux Co~onies et les textes 'lui l'ont modifié;, 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avriÎ 1946 portant délégation 
dans les fonct\ons d'Inspecteur du Travail; , 

Vu l'arrêté nO 612/APA. du 18 aont 1946 relatif à l'organi­
sation -t:t au fonctionnement de J'Inspection du :Travail dans 
le territoire du Togo; . , 

Vu la Convention Collective fixant les ,règles générales 
d'emploi des travailleurs européens des .entreprises <'ommer... 
ciales de l'A.O.F. falte à Dakar te 20 septembre 1946; 

Vu l'arrêté du 20. avril 1947 rendant appli:able au· Togo 
l'acte dit Convention CollecH"e du 20 septemo"" 1946 fixant 
les r~gles gênerales 'd'emploi des travailleurs .européens des 
entreprises commerciales de l'A.O.F. 

Vu 1. lettre en date du 10 septembre 1947 du délégué du 
« Scimpex li au Togo; 

Vu l'avis paru au Journal Officiel d_u Togo du 1er \Octobre 
1947; 

Attendu qu'aucune observation n'a été présentée; 

Sur ]a proposition de PJnspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 

ARTlÇLE PREMIER. -- A compter du Id juin 1947 est 
applicable à tous les employeurs du Territoire et à 
tous les employés qu'il peut concerner l'avenant à la 
Conver.tion Col!ective du 20 septemtre 1946 qui modi. 
fie ainsi -qu'il suit le tableau figurant à l'article 8 de 
ladite convention: 

• 
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, 

- -

Salaire 

Je base minimum 
-~-

Avantages 

Coloniaux 

.. ­
Salaires globaux 

nouveaux 

1" séjour (début) 3.500 6.800 10300 au lieu' de 9,750 
aprês 1 an 4000 6.800 ' 10.S00 10,250 
2»H\ séjour 5,000 6.800 11,800 - 11.2~0 
etc. . 

.­ - --~~ -­ .­ ..' 

ART, 2. - Le Secrétaire Général, I~ Procureur de la 
République, l'Inspecteur du Travail, les Commandants 
de Cerd<; et les Chefs de Subdivision sont chargés 
de, l'exécution du présent arrêté' qui sera enregistré, 
rommuniqué et publié part01lt où besoin sera. 

Lomé, le 6 décembre 1947, 
______-..!J. NOUTARY. 

Peraonnt:l 

Permùsions annuelles 

DECISION No 841 P. da 8 décembre 1947. 

LE GOUVERNEUIl: DES COLONIES, 


CHEVALIER. DE LA LeOlON O'HO!>lNEUR, 
CROI1' DE OVfiR,R,E - M:ËDAILLE DE LA RÉSISiANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUE AU Tooo, 
Vu II! décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvo~ir8 du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le decret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées .. représentatives; , 
Vu Parrêté- nO 288!P du 7 juin 1945 fixant le statut géné. 

raI des cadres locaux africains du territoire du Togo; 
, DECIDE: 
Al{T1CLE PnEMIER. - La durée de la pennission 

annuelle a\l'CC traitement à accorder aux agents des ca­
dres locaux africains du Togo, pendant l'année 194!l, 
est fixée à un mois par année de service. 
, ART. 2, La pré.ente décision, qui aura effet pour 

compter du 1c< janvier 1948, sera enregistrée, publiée 
et communiqUée partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1947. 
______...!.J'.:..• ...:N.:O,UTARY. 

Caf.' 

ARRt TENo 84Q AE. t1;, 9 décembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR) 

CRŒX DE OUER:R.E - MÊDAILLE DE LA RtslsTANce 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermî:1ant les attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratîve du TerritOire. du Togo et création d'assemblées. 
représentathres; . 

Vu la Loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté local nO 787fAE du 18 octobre 1946 porlant

fIxation du prix du café; 
Vu l'arrêté local nO 788/AE du 18 octobre 1946 porlant 

ouverture de la camp.gne de café 1946-1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - La campagne du café 194()' 
1947 est fermée li compter du 10 décembre 1947. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par ,:oie d'affichage li la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratiws et' des P.T,T, 

Lomé, le 9 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

ACTES . CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pro.oti••• 

Par arrêté du secrétaire d'Etat li la présidence du 
L'Onseil, chargé des services de la france d'outre-mer 
en date du 12 novembre 1947, les agents du cadre­
général des chemins de fer coloniaux dont les noms 
s!:,Î\'ent ont été promus, dans leur échelle actuelle, 
aux chevrons ou échelons indiqués ci.après, pour 
compter des dates suivantes tant du point de vue de 
l'ancienneté que du pt)int de vue de la solde: 

Noms et prénoms 
Colonie Grade 

Echelle NOuveau R. S, M, Date 

spécialités actuelle chevron ou échelon conservés de promotion 

MM, Exploitation 
·'''h'~............ H ................. u •••••• u ............................... ,........ ". ........................'............................................ 


Bonnard (Louis) • ,Togo Inopeetour Il Echelon 8 néant 1"110/47 
.....................n ....UH.......u ............ h ..................... n ............ ' 
 ••••• H ... : ....... h ......... u .............. ~ ........................1............. .
.. 

MM. MaUriel et Traction 

·~.........~ ................. H ........u ..... ~ ....................................H.H................H ................................. , ........... ' ••••••••
. 
 ' 

Lhuissier (Louis). , Togo Chef d'at~lier 11 Echelon 6 2 mois 18 j. 1"/7/47 
........H.~........__......u ...nu..h.U••_ .................. n 
 ••••••••• u •••• u.u ................................ u •••••• u.~ 
•• ~ .................................. H ••••• 


23 
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Par arrêté du secrétaire d'Etat à la présidence du 
oonseil chargé des services de la Fran:e d'outre-mer, 
en date du 12 novembre 1947, ont é,é promus dans le 
c{ldre général des chemins de fer coloniaux aux grades, 
écheaes et échelons suivants, pour compter du 1" 
juillet 1947, tant du point de vue de l'ancienne lé que 
du peint de we de la solde: 

Spécialité : Voie et bâtiments. 
. . . . . . ,. . . . . . . . . . . . 

M. 	Rosa (Gustave). - Affectation: Office central. 
Nouveau gade: Ingénieur. Nouve]e éche!le : 

11. Nouvel échelon: 4. Ancienneté conservée 
dans le nouvel échelon: 1 an 6 mois. 

rABLEAU aes désignation:s colon:ales du. 25 novembre 
1947 (armée ae terre) . . . . 	 . . .. . 
Sont désignés: 


Troupes coloniales 

Offic,ers 


. . . . . . . . . . . 
B. - Pour servir au Togo 

(Embarquement à partir du 25 janvier 1948) 

Service, ae santé colontol 
Pour servir « hors {;adres » 

Médecin 


Capitaine 


M.' 	Le Floch (Aristide) annexe dépôt des isolés 
des troupes coloniales, Paris. 

Officier a'aamÎnistraUon 
lieutenant 

M. 	 Beauv>erger (Annand) ministère des forces ar· 
mées, direction des troupes coloniales. . . . . . . . . . . . . . . . 
ACTES OU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nomi••lloD. 

Par arrêté n. 811 bis APA. du: 
21 novembre 1947. M. Ficaja Pierre, Adminis­

trateur de 2< classe des Colonies, délégué dans les 
fonctions d'Inspecteur du Travail, est nommé Ins­
pecteur du Travail du Territoire du Togo, en rempla­
cement de M. Chaumeil Gérard, rendu à ses fonctions 
primLives. , 

M. Ficaja prêtera devant le Tribunal de Première 
Instance de Lomé le serment requis par la loi. 

Aux tennes de l'article 10, dernier alinéa, du décret 
dit 11 août 1944, il est alloué à M. Ficaja, à compter 
de la: date du présent arrê;é, la gratuité du logement, 
de l'ameublement, de l'éclairage et du chauffage, 
ainsi que le remboucserncnt de s::s f~ais de domesticité 
sous la fonne d'uné indemnité mensuelle de Deux 
mille deux cents francs (2.200 Frs.). 

Par arrêté no 821 E. du: 
28 novembre 1947. - M. Pierre (Jean, Lou's, Mar­

cel) Bache:ier de- l'Ens::ignement se;x,ndai.e, titulaire 
de la lr~ partie du Baccalauréat de Droit, est agréé 
dans le cadre local supérieur de l'Enseignement du 
Togo en qualité d'Instituteur stagiaire pour compter 
du jo!!r de la veille de son embarquement à destination 
du Territoire. ' 

P~RSONNEL AUTOCHTONE 

'Rappo' .. '·."llvll~ - Alroclallo .. o 

Par décision no 815 P. du : 
26 novembre 1947. - M. Eteh Benoît, moniteur. 

adjcint de '(je classe du cadre local secondaire ete 
l'Enseignement, en disponibilité sans traitement depuis 
le 1er décembre 1940, est rappelé à l'activité pour 
compter du 1er décembre 1947. 

M. Eteh Benoît est mis à la disposition du Direc· 
teur du Secteur Scolaire de Klouto pour servir à 
Palimé, 

--,-- ­

Par décision no 809 P. du : 
26 no~mbre 1947. - Le Commis expéditionnaire 

auxiliaire Dorkenoo Paul" en service à la Mairie de ..Lomé, est mis à la disposition du Procureur de la 
République près le Tribunal de 1re Instance de Lomé, 
en remplacement de l'aide-dactylographe auxiliaire 
Oéraldo Sadikou, hospitalisé. 

Le Commis d'Administration adjoint de 1re classe 
Attikossie Ernest, du Service de l'Enseignement, est 
mis à la disposition d<: l'Inspecteur du Travail. . 

L'aide-Commis expéditionnaire auxiliaire Sanvee 
Georges, en service à la Subdivision des T.P. du 
Sud, et le dactylographe journalier Edarh Jean, en 
senice à la Direction de l'Enseignement, sont affec. 
,tés au Service des Contributions Directes. 

Le dactylographe auxiliaire Ahouandjinou Antoine, 
en 	 service à la i)irection de l'Enseigne'ment, est 
affecté à Lama-Kara. 	 , 

L'Agent journalier Freitas Justus, en service au 
Chemin de Fer est mis à la dis,x>sition du Chef du 
Service de l'Enseignement, en remplaceme)lt de M. 
Ahouandjinou Antoine, qui a reça une autre. affecta. 
tion. 

Par décision no 814 P. du : 

20 novembre 1947. - Les Commis d'Administra· 


tion, agents auxiliaires et journaliers, dont les nOmS 

sUÎ\'ent, sont mis à ta 'disposition du Directeur de la 

Santé Publique, pour servir aux: Secteurs d'Hygiène 

Mobile et de Prophylaxie cl-après: 


Sectear ae Lt1mé·Tsévié 
M. Amouzou Adolphe" Commis d'Administration 


adjoint de 1re classe, en service au Bureau des Fi· 

nanetS 


Sectear d'Allécho 
M, Sogné Martin, agent journalier, en sen·ice au 


Cercle d'Anécho 
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Secteur de PaUmé 
M. lack Mensah Marc, agent journalier, en serVice 

au Cercle de Klouto ' 

Secteur d'Afakpl1mé ' 
M. Arnagan dit Oradassi Sébastien, aide-dactylo­

'graphe auxiHaire en service au Cercle du Centre . 

Secteur de Sokodé 
M. Tignola Antoine, agent journalier, en service 

au Cercle de Sokodé 

, Secteur de Bassari 
M. Oéraldo Sadou!aï, dactylographe auxiliaire, en 

service au Bureau des Finances. 

Secteur de Lama-/(ara - Pagouda 
M. lawson Sylvestre, aide-dactylographe au~dliaire. 

en service au Bureau des A.PA. 

Secteur dé Mango - Dapango 
M. Ahiakpor Raphaël, Commis journalier, en service 

à la Mairie de Lomé. 

Par décision nu 827 P. du : 
2 décembre 1947. - la décision nU S09jP du 26 

novembre' 1947 portant affectations est et demeure 
rapportée en ce qui oncerne le Commis d'Administra­
tion-Adjoint de 1re classe Attikossie Ernest, le dacty­
lographe auxiliaire Ahouandjinou Antoine et l'agent 
jour!1alier freitas Justus. 

Le commis d'administration adjoint de 1" dassf 
Attikossie Ernest reste provisoirement à la dispo­
sition du Chef du Service de l'Enseignement. 

le dactylographe auxiliaire Ahouandjinou Antoine 
est affecté à l'Inspection du Travail. . 

L'agent journalier freitas Justus est mis à la dispo­
sition du Chef de-la subdivision de lama-Kara. 

Par décision no 838 TP. du ,­
fi décembre 1947. - M. Johnson Jérôme, assis­

tan! topographe surnuméraire du cadre commun se­
condaire des Travaux publics de l'A.O.F. placé dans 
la position de congé hors cadre pour servir au Togo, 
est mis à la disposition du Chef du Service des Tra­
vaux publics e! des Mines. 

$alal.. 

Par décision no 813 P. du : 
2ô novembre 19.J7. ~ Est maintenu" en favl!ur 

de l'aide-dactylographe auxiliaire Ar'nagan dit Ora­
dassi Sébastien, le bénéfice du salaire journalier de 
Cinquante six (56)·francs qui lui a été attribué el' 
vertu de l'arrêté no 117 P. du 8 février 1947, et ce, 
jusqu'à cC que, par le jeu de l'avancement, il obtien­
ne un traitement supérieur. 

La présente décision aura effet pour compter du 10 
juillet 1947. 

Par arrêté no Sl6 P. du : 
26 novembre 1947. - les commis du cadre local 

des Transmissions du Togo ci-après désignés, précé­
demme,nt en service au Bureau des P.T.T. de Palimé, 
sous le coup 'de poursuites judiciaires pour détourne­
ment de deniers publies, sont suspendus de leurs fonc­
tions pour compter du 20 octobre 1947 : 

'd'Almeida Militao, commis principal de Ire classe, 
Oerma Bernard, commis-adjoint de 1re dasse. 
Pendant toute la durée de leur suspension de fonc­

tions, M.M. d'Almeida et Oerma n'auront droit qu'à 
la moitié de leur traitement brut dégagé de tou~ 
accessoires. 

Llceaclemeat. 

Par décision nU 812 P. du : 
26 novembre 1947. ~ Le surveillant de route aux5­

Iiaire Blantare Aguidi, en service à Sokodé, est. 
licencié de son emploi pour inaptitude physique, pour 
compter du 1er août 1947. 

Une indemnité de licenciement, une fois payée, 
égale à deux mois de son salaire, est accordée à M. 
B1antare Aguidi. 

--~-----'-~-~--- .., 
Par décision no 826 P. du : 
2 décembre 1947~ - Le moniteur..auxiliaire de i'en~ ~-' 

seignement Ekoué Léonard, en' service à l'Ecole de 
garçons de Lomé, objet d'une condamnation de justice 
devant le tribunal de Lomé, est licencié de son emploi 
pour compter du 1er décembre 1947. 

• 
Nominallon 

Par arrêté nu 829 P. du : 
4 décembre 1947. L'ancien milicien Djondo 

François Isaac est admis dans le cadie local des gar­
des-frontières du Togo en qualité de stagiaire et mis 
à la disposition du Chef du Service des Douanes en 
remplacement du garde~frontière de 1re clallse Diabare 
Nabiné, décédé. 

FClrce 1 d. police 

Par arrêté no 813 BM. du : 
25 novembre 1947. - Sont engagés dans le corps 

des gardes cercles comme gardes de 2< classe à comp­
ter du le, novembre 1947 et affectés le dit jour au 
Dépôt des gardes de Lomé, les ex-miliciens de 2< 
classe dont les noms suivent: 

Koffi Nicolas TogbénOll 
Sogare Djabilé 
Djodia Tomtané. 
L'Arrêté no 748 BM du 22 octobre 1947 est annulé 

en ce qui concerne le licenciement du garde de 1re 
classe Zato Madah, MIe 1584, du peloton de Lomé 
(Tsévié). 
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Le garde Zato Madah reste affecté à Tsévié. 
Le garde de 1" classe Bata O~éta, Mie 1322, du 

peloton d'Atakpamé, décédé le 12 no,embre 1947, 
~t rayé des contrô;es acdfs de,; Forces de Police du 
Terrhoire à compter du 13 novembre 1947 .. 

,La gratuité du transiJort e3t accordée à sa fami:le 
pour rejoil1dre ses foyers. 

Sont licene;és d rayés des contrôles actifs des 
Forces de Po.iee du Territoire: 

pour compler du 1er décembre 1947 
Paur mauvaise 'manière Irabituelle de servir 

Alfa Tchango, garde de 2< classe Mie 1589, du 
peloton de Lom é 

pour compter du 1cr ianvier 1948 
a} - pour inaptitutk proless'onnelle 

KW Sessou, garde de 2e cl. Mie 1347, du peloton 
de Klouto 
, Ayita Sah, garde de ze cl. Mie 1682, du peloton 

de Lomé 
Batosse, garde de 2' cl. Mie 1669, du peloton de 

Lomé 
Komou Kpengué, garde de 2e, d. MIe 1573, du 

peloton de Lomé 
Tchaulou Salifou, garde de 2' cl. MIe Hi31, du 

peloton de Lomé. 

b} - pour mauvaise manière Irabitu.ette tk servir 
Togbe 'Bossa, garde de ze cl. Mie Hi57, du pelo­

ton de Lomé 
Bandjali Kanyagli, garde de 1'" d. MIe 1511, du 

peloton de Sokodé , 
La gratul'té du transport leur est accordée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille. 
Sont proposés pour l'attribution d'une penston de 

retraite dans les conditions fixées par l'arrêté nO 112 
du 20 février 1937 et rayés des contrôl!'S actifs des 
Forces de Police du Territoire: 

pour compter du 'ler janvier 1948 - Kotan, gar­
de de 1re cl. MIe 1194, du peloton d'Atakpamé 
-pour compter du 5 janvier 1948 - Dossa, brig. de 

1re cl. MIe 1036, du peloton d'Atakpamé 
pour compter du 16 janvier 1948 Koussemou, 

Brig. de 2' cl. MIe 1179, du peloton d'Atakpamé 
pour compter du 1er février 1948 - Avocctien, 

_. garde de 1" cl. Mie 1236, du peloton de Lomé 
pour compter du lor février 1948 - M~nisse, 

Brig. Chef de 1re cl. Mie 1571, du peloton de 
Klouto 

pour compter du 14 avril 1948 - Toudja, Brig. 
Chef de 1re cl. MIe 1417, du peloton d'Anécho 

pour compter du 1" mai 1948 - Kolani, Brig. 
de 2' cl. Mie 1204, du peloton de Mango 

pour rompter du 16 mai 1948 - Ya~oubi, garde 
de 1" classe, MIe 1154, du peloton d'Atakpamé 

pour compter du 1cr juin 1948 - Alaoui. brig. 2' 
classe, Mie 1146, du peloton de Lomé 

pour compter du l,' juin 19-18 - Diatoz, garde 1'" 
classe, Mie 1122, du peloton de ManJo 

pour compter du 1er juin 1948 - Hountondji, garde 
1re classe, Mie 1606, du dépôt des gardes 

pour rompter du ,1 eraoO! 1948 - Obekpo Th., 
brig. Z, c1as'Se, Mie 1586, du peloton de Kku:o . 

pour compter du 4 septembre 1948 Agonaro, 
garde 2, classe, Mie 1237, du peloton de Sokodf 
(Bassari) 

pour compter du 4 septembre 1948 - Morou Il, 
brig. 2' classe, MIe 694, du peloton de Sokodé. 

La gra:u:té du transpo,t leur est accordée pour re­
joindre leurs foyers avec leur famil:e. . 

DIVF.RS 

Ag.nl...".Ia.. x 

Par décision nO 825 C.F.T. du : 
1" décembre 1947. - Sont nommés: 

Pour compter da 28 novembre 1947 
Agent postal à Noépé, le fadeur de 1" c1assf 
Achille Alexandre fàisant fond:ons de chef de gare. 

Pour compler du 1" décembre 1917 
Agent postal à Assahun, le chef de station de 1" 

classe Kete~i Evariste, faisant fùnctions de chef de 
gare. 

Pour compter du 27 novembre 1947 
Agent postal à Tsévié, le fadeur de 1" classe 

Akolly Augustin, faisant fondions de chef de gare. 

Pour compler du 28 novembre 1947 
Agent postal à Nuatja, le facleur auxiliaire Freitas 

Emmanuel, faisant fonctions de chef de gare. 

" Pour compter du 27 novembre 1947 
Agent postal, à Anié, le chef de station principa~ 

de 3' classe Donyoh Grégoire, faisant fonctions de 
chef de gare. 

Paur compter du 24 novembre 1947 
Agent postal à Pagala, le facleur auxiliaire Denké 

Ju>encio, faisan! fonctions do chef"de gare. 
Sont abrogées les déds:ons: 
No 243 du 12 avril 1946 en ce qui concerne la nomi­

nation du facteur de Ir, classe Lawson' Jourdain com­
me agent 'postaI à Noépé 

No 746 CFT du 29 octobre 1946 en ce qui concerne 
la nomination des facteurs de 1re classe 'Amoussoll 
Boniface, Akolly Augustin, Bedjean Simon et du 
facteur auxiliaire Freitas Emmanuel comme agents 
postaux à Assahoun, Tsévié, Nuatja et Anié 

No 879 du 23 décembre 1916 en ce qui con cern\' 
la nomination du facteur de 1 re classe Achille Alexan­
dre comme agent postal à Pagala. 

Caftièr. doma.ial. 

Par arrêté no 837 T.P. du: 

4 décembre 1947. - M. Nicolas Danou est auto­


risé à extraire de la terre des,i,,~e à la fabrication de 
b!Ïques cuites d'un terrain d;>maniaJ' sis à Tokoin, 
au coté droit du P.K. 1.482 de la Iign~ du Chemin 
de Fer de L;>mé à Ataki}am~, titre foncier no 635 de 
Lomé conformément aux clauses et condit:ons Î.1di· 
quées au cahier des charges annexé au présent arrêté. 
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Secteur de Palimé 
M. Lack Mensah Marc, agent journalier, en service 

au Cercle de Klouto . 

Secteur d'Atakpanlé . 
M. Amagan dit Grada5si Sébastien, alde-dactylo­

'graphe auxiliaire en 'serl'ice au Cercle du Centre 

Secteur de Sokodé 
M. Tignola Antoine, agent journalier, en service 

au CercIe de Sokodé 

Secteur de Bassari 
M. Géraldo Sadou!aî, dactylographe auxiliaire, en 

service au Bureau des Finances. 

Secteur de Lama-/(ara - Pagouda 
M. Lawson Sylvestre, aide.dactylographe au~dliaire, 

en service au Bureau des A.P,A.. 

Sectellr di Mango - Dapango 
. M. Ahiakpor Raphaël, Commis journalier, en service 

à la Mairie de Lomé. 

Par décision nO 827 P. du : 
2 décembre 1947. - La décision nO 809iP du 26 

novembre' 1947 portant affedations est et demeure 
rapportée en ce qui pncerne le Commis d'Administra. 
tion-Adjoint de 1 te classe Atti!wssie Ernest, le daciy­
lographe auxiliaire Ahouandjinou Antoine et l'agent 
jour!lalier Freitas Justus. 

Le commis d'administration adjoint de Ir< c1ass\' 
Altikossie Ernest re,te prodsoirement à la dispo­
sition du Chef du Service de l'Enseignement. 

Le dactylographe auxiliaire Ahouandjinou Antoine 
est affeclé à l'Inspection du Travail. . 

L'agent journalier Freitas Justus e~t mis à la dispo­
sition du Chef de_a subdivision de Lama-Kara. 

Par décision nO 838 TP. du : 
6 décembre 1947..- M. Johnson Jérôme, assis­

tant topographe surnuméraire du cadre commun se­
condaire des Travaux publics de l'A.O.F. placé dans 
la position de congé hors cadre pour serdr au Togo, 
est mis à la disposition ~du Chef du Service des Tra­
vaux publics et des Mines. 

S.lalt. 

Par décision nO 813 P. du : 
26 novembre 19H. - Est maintenu,. en faveur 

de l'aide-dactylographe auxiliaire Amagan dit Gra­
das8i Sébastien, le bénéfice du salaire journalier de 
Cinquante six (56) ·francs qui lui a été attribué el) 
vertu de l'arrêté no 117 P. du 8 février 1947, et ce, 
jusqu'à ce que, par le jeu de l'avancement, î1 obtien­
ne un traitement supérieur. 

La présente décision aura effet pour compter du Hl 
juillet 1947. 

Par arrêté no 816 P. du : 
26 novl!mbre 1947. - Les commis du cadre local 

des Transmissions du Togo ci-après' désignés, prêcé­
demme.nt en service au Bureau des P.T.T. de Palimé, 
sous le ooup de poursuites judiciaires pour détourne­
ment de deniers publics, sont suspendus de l~urs fonc­
tions pour compter idu 20 octobre 1947 : 

'd'Almeida Militao, commis principal de Ire classe, 
Germa Bernard, commis-adjoint de 1re dasse. 
Pendant toute la durée de leur suspension de fonc­

tions, M.M. d'Almeida et Germa n'auront droit qu'à 
la moitié de leur traitement' brut dégagé de lou$ 
accessoires. 

Par décision no 812 P. du: 
26 novembre 1947. - Le surveillant de route auxi­

liaire Blantare Aguidj, en service à Sokodé, est, 
licencié de son emploi pour inaptitude physique, pour 
compter du 1er août 1947. 

Une indemnité de licenciement, une fois payée, 
égale à deux mois de son 'salaire, est accordée à M. 
Blantare Aguidi. 

Par décision no 826 P. du : 
2 décembre 1947. - Le moniteur.auxiliaire de i'en~ 

seignement Ekoué Léonard, eri service à l'Ecole de 
garçons de Lomé, objet d'une condamnation de justice 
devant le tribunal de Lomé, esl licencié de SOn emploi 
pour compte.r du 1er décembre 1947. • 

, 8.rd·-l....·lIh. 
• 

lVomination 

Par arrêté no 829 P. du : 
4 décembre 1947. L'ancien milicien Djondo 

François Isaac est admis dans le cad~e local des gar­
des-frontières du Togo en qualité de stagiaire et mis 
à la disposition du Chef du Se,,~ce des Douanes en 
remplacement du garde-frontière de 1r. classe Diabare 
Nabiné, décédé. 

Par arrêté nO 813 BM. du : 
2, novembre 1947. - Sont engagés dans le corps 

des ga~des cercles comme gardes de 'l! classe à comp­
ter du 1er novembre 1947 et affectés le dit jour au 
Dépôt des gardes de Lomé, les ex-miliciens de 2­
classe dont les noms suivent: 

Koffi Nioolas Togbénou 
Sogare Djabilé 
Djodia Tomtané. 
L'Arrêté no 748 BM du 22 octobre 1947 est annulé 

en ce qui concerne le licenciement du garde de 1r. 
classe Zaoo Madah, Mie 1584, du peloton de Lomé 
(Tsévié). 

http:demme.nt
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Le garde Zato Madah reste affecté à Tsévié. 
Le garde de 1re classe Bata O.léta, Mie 1322, du 

peloton d'Atakpamé, décédé le 12 novembre 1947, 
!"st rayé des oontrô:es ac,ifs des Forces de Police du 
Terri:oire à com;>ter du 13 novembre 194L 

La gratuité du transj)ort est accordée à sa fami:!e 
pour rejoindre ses foyers. 

Sont lieenc;és et rayés des contrôles actifs des 
Forces de Po.iet du Territoire; 

palU' compter du 1" décembre 1947 

POUl' mlUlvaise rnamèreltabiiuelle de servir 


Alfa Tchango, garde de 2< classe Mie 1589, du 
peloton de Lomé 

pour compter da 1er ;atwier 1948 

a) - pour inaptitude pro/esùJftnûle 


Kiti Sessou, garde de 2e cl. Mie 1347, du peloton 
de Klouto 

.. Ayita Sah, garde de 2e cl. Mie 1682, du peloton 
de Lomé 

Batosse, garde de 2' cl. Mie 1669, du peloton de 
Lomé 

Kamou Kpengué, garde de 2e . cl. MIe 1573, du 
peloton de Lomé 

Tehaulou Salifou, garde de 2' cl. Mie 1631, du 
peloton de Lomé. 

b) - poUf mauvaise mamère habituelle de servir 
TogbeBossa, garde de 2< cl. MIe 1657, du pelo­

ton de Lomé 
Bandjali Kanyagli, garde de 1" cl. MIe 1511, du 

peloton de Sokodé 
La gratutté du transport leur est accordée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille. 
Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 

retraite dans les conditions fixées par l'arrêté nO 112 
du 20 février 1937 et rayés des contrôl~ actifs des 
Forces de Police du Territoire: 

pour compter du '1" janvier 1948 Kotan, gar­
de de 1re cl. Mie 1194, du peloton d'Ata1<pamé 
-pour compter dJ.l 5 jamier 1948 Dossa, brig. de 

1" cl. Mie 1036, du peloton d'Atakpamé 
pour compter du 16 jànvier 1948 - Kous$emou, 

Brig. de 2' d. Mie 1179, du peloton d'Atakpamé 
pour compter du 1er février 1948 - Avocetien, 

garde de I.e cl. Mie 1236, du peloton de Lomé 
peur compter du 1er février 1948 - M~isse, 

Brig. Chef de 1re cl. Mie 1571, du peloton de 
Klouto 

peur compter du 14 avril 1948 - Toudja, Brig. 
Chef de 1re cl. Mie 1417, du peloton d'Anécho 

pour compter du 1er mai 1948 ~ Kolani, Btig. 
de 2·' cl. MIe. 1204, du peloton de Mango 

peur compter du 16 mai 1948 -- Yacoobl, garde 
de 1re classe, Mie 1154, du peloton d'Atakpamé 

peur compter du 1er juin 1948 - Alaoui, brig. 2e 
class.e, Mie 1146, du peloton de Lomé 

peur compter du 1" juin 1948 - Diatoz, garde Ir. 
classe, Mie 1122, du peloton de ManJo 
. pour compter du 1er juin 1948 -- Hountondji, garde 
1re classe, Mie 1606, du dépôt des gardes 

peur compter du 1er aont 1948 ~ Gbekpe Th., 
brig. 2< classe, Mie 1586, du peloton de Klcu~o 

pour compter du 4 septembre 1948 Agonam, 
garde 2' classe, Mie 1237, du peloton de SokoM 
(Bassari) 

pour compter du 4 septembre 1948 - Morou Il, 
brig. 2' classe, Mie 694, du peloton de Sokodé. 

La gra:u:té du transpo,t le~r est accordée pour re­
joindre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

Ag.nt. po.t.... x 

Par décision no 825 C.F.T. du ; 
1er décembre 1947. -- Sont nommés: 

Pour compter du 28 novembre 1947 
Agent postal à Noépé, le facteur de 1" c1assf 
Achille Alexandre fâisant fonct:ons de chef de gare. 

Pour compter du 1er décembre 19H 
Agent postal à Assahun, le chef de station de 1" 

classe Ketevi Evariste, faisant fonctions de chef de 
gare. 

Pour compter da 27 novembre 1947 
Agent postal à Tsévié, le facleur de 1" classe 

Akoll y Augustin, faisant fondions de chef de gare. 
Pour compler du 28 novembre 1947 

Agent postal à Nuatja, le facteur auxiliaire Freitas 
Emmanuel, faisant fonctions de chef de gare. 

. Pour compter da 27 novembre 1947 
Agent postal, à Anié, le chef de station principa~ 

de 3' classe Donyoh Grégoire, faisant fonctions de 
chef de gare. 

Pour compter da 24 novembre 1947 
Agent postal à Pagala, le facteur auxiliaire Denké 

Juvendo, faisant fonctions de cher de gare. 
Sont abrogées les déds:ons: 
No 243 du 12 avril 1946 en ce qui concerne la nomi­

nalion du facteur de Ir, classe Lawson 'Jourdain com­
me agent postal à Noépé 

No 746 CFT du 29 octobre 1946 en ce qui concerne 
la nomination des facteurs de Ir, classe 'l\moussoll 
Boniface, Akolly Augustin, Bedjean Simon et du 
facteur auxiliaire freitas Emmanuel comme agents 
postaux à Assahoun, Tsévié, Nuatja et Anié 

No 879 du 23 décembre 19t6 en ce qui concernf 
la nomination du facteur de 1" classe Achille Alexan­
dre comme agent postal à Pagala. 

Carriir. dom.Dtat. 

Par arrêté no 837 T.P. du; 
4 décembre 1947. - M. Nicolas Danou est auto­

risé à extraire de la terre desj~~e à la fabrication de 
briques cuites d'un terrain domaniaf sis à Tokoin, 
au coté droit du P.K. 1.482 de la ligne du Chemin 
de Fer de Lomé à AtakïJamé, titre foncier no 635 de 
Lomé conformément aux clauses et c"ndiLons iadi­
quées au cahier des charges annexé au présent arrêlé. 
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Centre de rUd....Uo.. 

Par décision no 830 APA. du : 
4 décembre 1947. - Sont placés dans le centre 

de rééducation de l'E:ole Professionnelle de Sokodé: 

a) pendanÉ dBIIX artS 

le mineur Adinsi Amah Foli, â,é de 18 ans envi­
ron, né à Zowla (Cercle d'Anécho), fils de Ad'nsi 
et de Tossi, demeurant à Lomé, quartier Amou:ivé; 

b) peruiant trois ans 
le mineur Wilsün Christian, â,é de 16 ans, né à 

Anécho, fils def?u Séwavi et de Utiçia, demeurant•
\ à Lomé rue de l'Eglise; 

tous deux acquittés comme ayant agi sans dis· 
cernement par jugement en date du 26 novembre 
1947 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Concours - Examens pr~tc••ioal1.l. 

Par décision no 810 P. du: 
26 novembre 1947. ~ La décision nO 678iP. du 10 

octobre 1"l47 est modifiée co;nme suit: 
Des conoou~s' pour le recrutement de 6 commis et 

trois facleu'S staglaires du cadre local des Transmis· 
sions du Togo aU.ont lieu à Lomé, dans une des sal!es 
de l'Ecole Ménagère (Avenu e des Alliés), ainsi qu'à 
Palimé, Atakpamé, Sokodé et Mango, aux jours et 
heures ci.après: 

Le reste sans changement 

Par arrêté no 833 P. du' : 
4 décembre 1947. ~ Des examens pr<lfessionnels 

en vue de l'intégration dans les cadres locaux autoch­
tones des Travaux Publics des Agents auxiliaires, des 
agents à salaire mensuel ou journalier de ce Se,vice 
auront lieu: 

à Mange, le 13 décembre 19l, 
à Sokodé le 17 décembre 1947 
à Atakpamé le 23 décembre 1947 

Soct autorisés à se présenter à ces examens: 

10 - les agents des Travaux publks réunissant, al) 


30 juin 1947 au m':>ins deux ans df service ininterrom­
pus au Togo. (Seuls sont dispenséS de cette ,mndition 
d'ancienneté les agents titulaires du diplôme de l'Eco­
le Primaire Supérieure de Lomé ou du diplôme de 
l'Ecole professionnelle de Sükodé). 

20 - les agents auxiliaires, non retenus par la 
Commission d'intégration nommée par décision no 
727/P du 23 octobre 1947, dont les noms suivent: 

M. Yempapou Lendi, ouvrier spécialisé, en service 
à Mango 

M. Kpamayi Tchoro, ouvrier, en service à Sokodé 
M. Gada Pierre, maître ouvrier, en service à Ata­

kpamé . 
M. Kekpedou Blroussi, mécanicien conducteur à Ata­

kpamé . 
Les Commissions d'examen sont composées comme 

suit, pour les trois Centres ci.dessus : 

M. Le commandant de cerde . . . . Prlsident 
M.M. Lombard, Ingénieur des T.P. 1 

Un 	 a\(ent d'un cadre des Travaux 
Pubï:s préce:lt au chef·lieu du c cr-) Membres 
cle (à désigner par le Comman· 
dant de cercle) . 

Conlrole d .. prh< et .Ioc,," 

Brigade mohil" 

Par décision nO 840 AE. du : 
8 décembre 1947.- M. Meyer Raoul, adjoint au 

Chef de la drconscription a}rio e du Cnt e, à Palimé; 
est nommé Contrôleur de la Brigade mobile du Con­
trôle des prix et stocks à PaUmé. 

En••I,nem...t 

Cours papillaires du soir 

RECTfPlCATIF à la décision n0 807/E. d" 22 novt!m­
bre 1947 chargeant des instituteurs et mon teurs des 
cours l10pulaires du soir pour l'année scolaire 1947­
1948. 

Au lieu de: 
La présente décision aura effet pour compter du 1:' 

novembre 1947. . . . 

Lire: 
La présente décision aura effet pour compter du 20 

octobre 1947, en ce qui concerne l'instituteur Aman 
Mo<5rhouse, et du 15 novembre 1947 pour les autres 
instituteurs et moniteurs. 

• 
Ecole proleuionnelle de Sokodé 

RECTfPlCAT/F à'la décision n0 6:'1/1:>. da 26 septem­
bre 1947 portant admission d'élèves à l'Ecole Pro­
tessiolUUJlle de Sokodé. 

Au lieu de: 
Soarès Ant.o;ne 
Talabeou Luther 

Lire .­

Kassa Bessan 

Boukari Eugène. 

Le reste san~ changement. 


Témoignage de satisfaction 

Par décision No 819 E du : 
27 novembre 1947. - Un témoignage officiel de sa­

tisfaction est décerné au moniteur.auxi:iaire de l'Ensei. 
gnement Gbodui Edouard pour les brillants résultats 
acquis dans sa classe à Dayes-Apéyémé. 

, 
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1..."m..Ut. 

Par arrêté No 815 APA du: 
26 novembre 1~47. Aux termes de l'article 10, 

dernier a,inea, du décret du 11 aout 1944, il est alloué 
à M. Chaume.1 Géra, d, t::lève·Aum.nist&,eur ucs Co· 
lonies, 'qUI a remp,i les foncuons d'Inspecteur du 
Traval! uu Togo du 18 àoût h14() "u 2U novembre 
1941 ine.us, le rembou,sement de ses frais de <lameS. 
ticité sùus la forme d'une indemnité fixée aux taux 
suivants: 

du 18 août 1946 au 30 novembre 1946: neuf cent 
cinquante francs (95U Frcs) par mois; . 

du 1er décembre 1.946 au 31 mai 1941: mille six 
cent cinquante francs (1.650 FICS) par mois; 

du le, ju,nau 20 novembre 1947: deux mille deux 
cents francs (2.200 Frcs) par mois. 

Par décision No 823 F du : 
ter décembre 1947. - Une indemnité pour perte 

totale d'erfets de Trent~ mille francs. (30.000 fres.) 
• 	 est ac""rdée à M. Gaye Malick, Vétérinaire Africain 

de 3e Classe en service à Mango, pour perte subie 
par lui au cours de l'incendie de son logement qui a 
été la proie des flammes le 12 juin 1941. 

La dépense correspondante est imputable au Bud· 
get - Exercice 1947 - Chapitre XVII Article 
1 - Paragraphe 2 (Dépenses imprévues: Indemnité 
pour perte d'effets). 

Par décision No 824 F du : 
1" décembre 1941. - Une indemnité pour perte 

totale d'effets de Dix huit mille francs (18.000 fres.) 
est accordée à M. 'Tigou~ Joseph, Infirmier Pdnr;ipal 
de 1re classe en service à Bassa,'i (Cerde de Sokodé) 
pour perte subie par lui au cours de l'incendie de son 
Logement qui a été la proie d!!s flammes dans la nuit 
du 16 au 17 août 1947. . 

La O"Pèllst correspondallte est imputable IlU Bnd­
get local - Exercice 1941 - Cnapitre XVII Article 
1 - Pa,'agraphe 2 (Dépenses imprévues: Indem­
nité pou, pe~te d'effets). 

lat-=rdicti••• de aéjour 

Par arrêté Nü 822 APA dV : 
~ 28 novembre 1947. -' Le séjour dans le Terri. 
toire du Togo placé sous la tutede de la France, est 
interdit pendant une durée de trois ans pour compter 
du 26 novembre 1947, da le d'expiration de sa peine 
de prison, au nommé Abbévi Anani dit Gaha; détenu 
a la p".cn d'Anécho, âgé de 3S ans enviro:!, né 
à Gbél( u·Péda, Subdivis,on de Grand-Popa (Daho· 
mey), fis de feu Abbévi et de Alougba, demeurant 
à Péda [«ndji (Cerde d'Anécho), condamné p"r ju· 
gemen en dafe du 15 octobre 1947 du Tribunal Cor. 
reclknlld cl'Anécho à quatre mois de prison, deux 
cents f alles d'amende, el t r: is anS d'interdiction de 
séjcu: pOUf menaces~=rbales sour, conditions. 

Par arrêté N~ 832 APA du : 
4' décembre 1947. - Le séjour dans le Terri. 

toire du Togo plaCé sous la tuteile de la France, est 
interdit pendant une dUiée de cinq ans pour compter 
du 4 janvier 1948, date d'expira.ion de sa peine de 
prison, au' nommé Bento Louis Sagbo, détenu à 
la prison de Lomé, âgé de 18 ans, né à Ouidah (Da. 
homey) fils de feu Bento et de feue Gbèù"ssi, céli· 
bataire sans enfant, portefaix, demeurant à Lomé. 
condamné par jugement en date du 19 Mars 1947 
dlf Tribunal Correctionnel de Lomé, à fUn an de prison, 
5 ans d'interdic:ion de, séjour el. resti,tutioll de 1.041 
francs, pour .vagabondage et vol. 

MaturaU••Ii",•• 

Par décret du: 
15 octobre 1941. Est natura!isé Français (Décret 

du 7 novembre 1930): 
Attisso Koffi SamueT, Agent de Chemin de Fer, né 

en 1926 à Agouévé (Territoire du Togo), demeurant 
à Lomé (Afrique Oeciden:a:e Française). 

Par décret du : 
15 octobre 1947. Est naturalisé França:s (Décret 

du 7 novembre 1(30), Occansey Koffi Alex, Agent de 
Police, né le 7 mars 1926 à Lomé (Territoire du 
Togo), y demeurant. 

• ..b.«att••• 

Par décisi"n No 829 F du : 
3 décembre 1941. Une subvention ;:le Trois mil. 

lions de francs (3.000.000,00) est accordée à la Com­
mune·Mixte de lamé, pour lui permettre de faire 
face aux insuffisances de ressources pendant les troi; 
sième et quatrième trimestres 1947, constatées au 
titre du Budg-et Communal. 

La dépense est impu'able au Chapitre XV - Arti· 
cie 5 - Paragraphe 1 (subvention à la Commune-­
Mixte de Lomé) du Budget Local -, Exercice 1947. 

ADDITIF à la décision no 829/F du 3 décembre 1947 
accordant une subvertiion à fa Commrlnj!-Mixte de 
Lomé pour lui permettre de laire lace aux insu/fi· 
sallCes de ressou'ces. 
Une' somme de Un million cinq cent mille fra~es' 

sera prélevée sur les Trois millions accordés pour 
permettre le rembou 'sement de l'avance faite suivant 
arrêté n" 10J.!F du 24 septembre 1941. 

Le reste sans changement. 

Par décisi!Jn No 831 F du : 
5 décembre 1947. -- Une subvention de Cinq mil. 

le franes (5.000 f;es) est acc:>rdée à la Société dé. 
nommée « Lawn Tennis Club " ayant son siège à 
PaUmé. 

la dépense est impu '.able au chapitre XV - Article 
4 - Paragraphe 2 du Budget Local exercice 
1947. ' 
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Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

. DECRET no 47-2195 du 17 novembre 1947. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du secrétaire dtEtat à la présidence du 

conseil chargé des services de la France d'outre-mer, du 
, ministre des affaires êtrangères t du ministre de l'intérieur et 

du minîstre de l'éducation nationale; 
Vu le déeret du 2(j janvier 192b, ins'tituant l'aeadémie 

des sciences coloniales, modifié par Pacte dit décret du 14 
mars lQ42~ 

Vu l'article 75 de la loi de finances du 19 décembre 1926, 
Vu la demande en dare du 4 déœmbre 1940 formulée par 

l'académie des stiem;es coJo!Îiales; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'académie des sciences coto­

- niales, dont le siège ést à Paris, est un établissement 
public d'Etat investi de la personnalité civile et rat­
taché au ministère de la France d'outre-mer. 

AR.T. 2. - L'académie des sciences coloniales est 
I!pécialement instituée en vue d'étudier, par les soins 
et les' tr.n;aux de Ses membres titulaires et de ses 
membres associés ou correspondants, tout ce qui con. 
cerne le développement intellectuel, moral ou matériel 
des diverses parties de l'Union française. 

Elle délibère en toute indépendance sur les questions 
que les départements intéressés pourront lui soumettre 
pour avis: , 

Sur le développement à donner aux diverses bran­
ches des sciences coloniales; 

Sur la création d'établissements divers où ces scien-· 
ces trouveraient leurs applications méthodiques et! 
persévérantes, ' 

Et, en général, sur tous les problèmes d'ordre na­
tional qUl peuvent se _poser dans toute l'étendue de la 
France d'outre-mer. 

L'académie oorrespond directement, ou sous le cou­
vert du ministère intéressé, avec les associations na­
tionales et étrangères qui s'occupent de problèmes 
identiques et· dont .les travaux lui semblent dignes 
d'attention. ' 

ART. 3. - L'académie des sciences coloniales est 
composée:

Du ministre de la France d'outre-mer, prC."ident 
d~honneur; 

De cent membres titulaires; 

De vingt-cinq membres non résidents i 

De vingt-cinq asspciés étrangers; 

De cent correspondants. 


ART. 4. - L'académie des sciences coloniales est 
constituée en cinq sections composées de vingt mem­
bres chacune, ainsi réparties: 

1re section. - Sciences géographiques, ethnogra­
phiques et histeriques. 

2e section. - Sciences politiques et administr~ 
lives. 

3e section. Sciences économiques et sOciales. 
4< section. Sciences physiques, naturelles et mé­

dicales. 
5e section. - Enseignement, littérature, beaux-aris. 
Un règlement intérieur déterminera les conditions 

de fonctionnement et de recrutement de l'académie. 

ART. 5. - 'Toutes dispositions contraires au présent 
acte, et notamment l'acte dit décret du 14 mars 1942 
susvisé, sont abrogées. 

ART, 6. - Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
oonseil chargé des services de la france d'outre-mer, 
le ministre des af(aires étrangères, le ministre de l'in_ 
térieur et Ie ministre de l'éducation nationale sont char. 
gés de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et au 
{Julietin officiel du ministère de la France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 17 novembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le secrétaire d'Etai à la présidence 

du conseil, chargé des services 


"Ile. la France d'outre-frlcr; 

Paul BÉCHARD. 

Le ministre des affaires étrangères.. 
Georges Bl()AULT. 

Le ministTe de l'inJéliew, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de l'Education llaiionale, . 
M.-E. NAEGELEN. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS• 

A.ia 

Ouverture d'un concaul's prolessionnel 
d'admiJ"ion à remploi de conlraleuT rédacteur 

des transmissions coloniales 

Par arrêté en date du 17 novembre 1947, un con­
cours professionnel d'admission à l'emploi de con­
trôleur rédacteur des transmissions coloniales aura 
lieu dans la métropole et les territoires d'outre-mer 
les 19, 20 et 21 avril 1948 dans les centres qui seront 
désignés ultérieurement par arrêté. 

Ce concours est réservé aux contrôleurs principaux 
et contrôleurs de 1 r" 2e et 3e classe des transmissions 
roloniales (exploitation postale) justifiant, au jour 
du concours, d'au moins quatre ans de services admi· 
nistratifs effectifs. 

Le nombre de places mises au concours est fixé 
à trente-c:inq. 
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INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

\ 

,..,Ialif à la CMIU,.., de r.,..ercice 1947 
du budget colonial au Togo 

« Les créanciers du Budget colonial du Togo sont 
informés que par application du d~cret du ~5 juin 
1934 (aniclc 1cr) dont les disp<>sitlons 'ont été é.en­
dues aux Colonies par le décret du 15 décembre 19:14, 
la clôture de l'exercice 194/ est ti"ée au 31 dé.embre 
1947. 

« Ils sont par suite invités à remettre à l'Inten­
dant Militaire de Cot;,nau, ayant le 10 iécembre 1947 
lès mémvires, oompu~s ou facture, des sommes qui 
peuvent leUr être dues au ticre dudit exe,cice. 

« Les thulaires de mandaIS au <x)m;Jte du Budget 
Co:Onial (exercice 1947) dev'ront en oeltre se p.éoen­
ter aux caisses' du Tré'iOr avant le 31 décembre 194/». 

DOMAINES 

Avi& de demande d'iJllmatrit:Ulation 

au livre fonciu du territoi,.e du Tog" 

Tout.s "er_Onnes int.'•••••• aont adml••• a 'orin'''' op­
p01lttion â la pré••nte tmll1a1.rle.,fation. èa mains d" 
conServateur eou•• lgné, da.... te clelat CIe tuU. mOla, â 
COll1ph·r de l'affiChage du pr••ent .vis. qui aura Ile .. Ince•• 
• a~mant en l''''dltolro du tr'bunel Clvl. da L.om'. 

Suivant réquisition, no 1429, déposée le 18 octobre 
1947 Je sieur Ignace A. Edoh, né à Aklaku, Cercle d'A· 
nécho, vers 1\105, profession d'infi,mier spécialiste., 
demeurant et domicilié à Anécho, quartier Zongo, 
agissant en 0011 nom personnel comme propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de SeS droits civils selon 
son sta:ut personnel indigène et optant pour la légis­
lation f,ançaise, a demandé l'immat:icu:ation au livre 
foncier du Territoire du Togo, (,'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain .ayant la fDrme d'un 
carré d'une contenance totale de II ares 24 centiares 
(onze ares vingt-quatre cen!:ares) situé à Agouégan, 
canton de Glidji, cercle 'd'Anécho et borné au Nord 
par terrain à Ayie, au Sud par terrain à Godfried 
Ananie Edorh, à l'Est par une rue et à l'Ouest par 
terrain à Sîlété Médégnato, 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa çonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1446, déposée le 28 novem­
bre 1947 le sieur Charles Gafa profession de ménuic 
sier, demeurant et domicilié li Palimé, Cercle de 
Klouto, agissant en nom pelWnnei comme proprié­
.taire majeur non interdit jouissant de ses droits civile 
selon' statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
bâti consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier d'une contenance to'ale de 14 ares 60 centia­
res situé à paUmé route de Gnongbo, Cercle de Kilouto 
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et borné au Nord par la route de Gnongbo, aU Sud 
par un teHaÎn à Numétu, à l'Est pir un terrain a 
Jazzar el à l'Ouest par un terrain à Joseph Ativo, 

Il déclare que .edit Immeuble lui appa. hen, dn'cst, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns d,o.ts ou charges 
réeLS, aCtUelS ou éventuels~ 

\ SlIivant réquisition, no 1447, déposée le 10 décembre 
1941 le sieUi Micbel d'Almeida, nJ à Agoul! (DabÛ'" 
mey) le ~ Juin bH 1 piofession Q'Agent Il'AfÎairtS et 
Geomètre, demeu.an' et domici,ié a Lomé, agissant 
au nom et poUf le compte du sieur Alexan<he A. Méuéc 
nou HoudJago, emp.oyé de commerce, né à Grand­
.Popo, (IJal1omey) tn 1912, <lomicLié à Lomé, 
suivant procu.a,ion. du 13 novembre 1947, dùment 
affirmée et léga,isée, a demanllé l'immatricul.ation au 
livre fon~ier du Te..ritoire du .Togo, ù'un immeuble 
ru'al, non bâti, cOllsistant en un terrain oompianté 
de cocotiers, ayant la forme d'un polygone irré~ 
lier d'une contenance totale de 2 hl!1:tares, 53 ares, 
46 cendares situé à Lèbé (Subdivision de Tsévié), 
Cercle de Lomé et bon" au Nord-Est par terrain à 
Houkpeinou Gana, au Sud·Ouest par terrains à Agbi 
Agban et à Atidjohou Egbito et à l'Ouest par un 
marécage. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Alexandre A. Médénou Houdjago et n'est, à sa con­
naissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1'448, déposée le 10 décembre 
1947 le sicur Robert A, Creppy, né à Anécho, le 
28 novembre 18S$ profession de propriétaire.planteur, 
demeurant et domiciHé à Lomé, agissant en son nom 
personnel comme propriétaire majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut per"onnel 
indigène et optant pour la législation françaÏ!le, a 
demandé l'immatricu~a(jon au livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégu~ier d'une contenance totale de 62, ares, 74 centia· 
res, situé 'à Anécho, Quartier Adjido, Cercle d'A­
nécho et borné au Nord par la route d'Anécho Grand,. 
Popo, au Sud par terrain à Moïse Herping, à l'Est par 
terrain à Magnus Bob et.à l'Ouest par terrain à Emma. 
nuel Ayivi Ajavon et au Sud encore par terrain à 
Bernard Dossouvi. , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 1449, déposée le 10 décembre 
1947 le Maître Pierre Bartoli profession d'Avocat.. 
défenseur, (jemeuoant et domici!.ié à Cotônou (Daho­
mey) agissant comme mandataire.suivant p,ocura!ion 
du 28 août 1945 de M. T étévi Agbodan, propriétaire, 
né à Agbodankopé, Cercle d'Anécho, âgé de 58 ans 
demeurant et domicrlé à Agbodankopé, Cercle d'A­
nécho, majeur non.interdit, jouissant de SeS oroits civils 
selon son sla'ut personnel indigène et optant pour la 
législation française, a demandé l'immaUcu'ation au 
livre foncier du Territoire du Togo; d'un immeuble 

http:domici!.i�
http:demeu.an
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:urbain, non bâti, consistant en un terrain de forme 
irrégu,ière complanté de coootiers d'une contenance 
totale de 1 ha. 34 ares 70 centiares situé à Agbodan. 
kopé, Cercle d'Anécho et bo-né au No_d par Akplaka 
Agoodan, au Sud par Amédomé Momméssi, à l'Est 
par Kowo Agbodan et à l'Ou~st par Tété Agllodan. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
T étévi Agbodan et n'est, à sa coana.S3ance, grevé 
d'aucuns aroits ou charges rée:s, ac,uels oU éventuels. 

Suivant réquisi:ion, nO 14::0, déposée le 10 décembre 
1947 le Maltre Pierre BartoU profession d'A\o~at­
défenseu', ~emeu.ant et domicijé à Co,onou (Daho­
mey) agissant comme mandataire suivant p:ocu.ation 
du 28 août 1945 de M. Té,évi Agbodan, prop"iétaire, 
né à Agbodankopé, Cercle d'Anécho, âgé de 53 a.'lS 
demeurant et domicLié à Agbodankopé, CercIe d'A­
nécho, majeur non-interdit, jouissant de ses ,toits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour la . 
législation française, a demandé l'immat,iculation au 
livre fonoier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain de forme 
irrégulière complanté de cocotiers d'une eantenance 
totale de 3 hectares 65 ares 67 centiares situé à 
Agbodankopé, Cerele d'AlIécho et bo·né au Nord par 
la roule de Dangué, au Sud par terrain Akplaka 
Agbodan, 11 l'Est par terrain Tété Agbodan et Hun­
kpati Agbodan, et à l'Ouest par terrain à Ânani Amé­
gatsi·Oou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Tétévi Agbodan et n'est, à sa co.mais3ance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, aduels ou éventuelS. 

Suivant réquisition. n" 1.451, déposée le 10 décembre 
1947 le ,Maître Pierre Bartoli profession d'Avocat-dé­
fenseur, demeurant et domicilié à Cotonou (DahDmey) 
agissant oomme mandataire suivant procuration du 
28 août 1945 de Monsieur Tété Agbodan, proprié­
taire, né à Agbodankopé, CercIe d'Anécho, âgé de 
67 ans demeurant et domicilié 11 Agbodankopé, Cercle 
d'Anécho, majeur non-interdit, ·jouissant de ses droits 
civils selon SOn statut personnel indigène et optant , 
pour la législation française" a demandé l'immatricu-· 
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un im­
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain. de 
forme irrégulière complanté de cocotiers d'une conte­
nance totale de 1 ha. 45 ares 85 centiares situé à 
Agbodankopé, Cercle d'Anécho et borné au nord par 
Tété Agbodan, au sud par Honou Temina et Ametohou 
Hikpo, à l'est par Tétévi Agbodan et à l'ouest par 
Tété Agbodan. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Tété Agbodan et n'est, à Sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, acluels ou éventuels" 

Suivant réquisition, nO 1.452, déposée le 10 décembre 
1947 le Maître Pierre BartoU profession d'Avocat-dé­
fenseur, demeurant ·et domicilié à Cotonou (Dahomey) 
agissant oomme mandaiaire suivant procuration du 
28 août 1945 de Monsieur Tété Agbodan, proprié­
taire, né 'à Agbodankopé, Cercle d'Anécho, 'âgé de 
67 ans demeurant et domicilié à Agbodankopé, Cercle 

...__.._-... --------- ..__..._----_..----~­

d'Anécho, majeur non·interdit,. jouissant de ses droits 
civils selon SOn statut personnel indigène et op,an! 
pour la léJÎ3lation française, a demandé l'immatricu­
laHon au livre foncier du territoire du Togo, d'un im­
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain de 
forme irrégulière oom?lant" de cocotiers d'une conte­
nance totale de ·3 hectares 60 ares 56 centiares sLué 
à Agbodankopé Cercle d'Anzcho et b')rné au nord pat 
Kplaka Agbodan, aU sud par Tété Agbodan et Amé~o­
hou Hikpo, à l'est par Tétévi Agbodan et à l'ouest 
par Kplaka Agbodan. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Tété Agbodan 'et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.453, déposée le 10 décembre 
1947 le sieur Averoux André profession d'lnspec:eur 
des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé (Togo), 
agissant au nom du CommIssaire de la République 
au. Togo et pour le compte du Territoire du Togo, 
a demandé l'immatricuJa;ion au livre foncier du terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consis­
tant en un terraa;n de forme quadrilatère irrégulier 
d'une contenance totale de 1 heciarc 34 arcs 40 
Centiares situé à Dapango Cercle de Mango et borné 
au nord, à l'ou!st 'et au sud par des terrains détenus 
par la collectivité Nakorbe et à l'est par la route 
interooloniale Mango-Tenkodogo. , 

li dé!:lare que ledi~ immeuble appartient au Terri­
toire du 'rogo et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges ré.els, actuels ou éventuels 
ainsi qu'il résùlte· du Certificat admi~istratif du 30 
odobre 1947 qui n'a donné lieu à aucune opposition. 

Suivant réquisition, nO 1.454, déposée le 10 décembre 
1947 le sieur FoHy Emmanuel professi<J11 de Bouti­
quier à la O.B.O., demeurant et domicilié à Palimé 
Cercle de Klouto agissan t ell son nOm peroonllcl 
(.x>mme propriétaire majeur non interdit jouissant de 
ses droitsch1ls selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, a demandé l'im­
matriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant. en un ter­
rain en forme de polygone d'une contenance tota'e de 
7 ares 28 centiares situé il PaUmé, Cerclç de Klouto 
et borné au nord par. la propriété du nommé Sam 
Ahadjie, au sud par Pofagie, à l'est par un ruisselet 

. et à l'ouest par Miguet Aguiar. 
n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.455, déposée le 16 décembre 
1947 l'Inspecteur des Domaines, à Lomé agissar.t àu 
nom du territoire du Togo a demandé l'immatricula­
tion au livre foncier du terrièoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la fonne d'un polygone irrégulier d'une conténanc\, 
totale de Dix-neuf ares, quatre-vingl-dix-neuf cen­
tiares: (19 a. 99 ca.) situé à Assahoun, Subdivision 
de Tséviéet GereIe -de Lomé et borné au nord par 
un passage, au sud par terrain à la Mission EvangéIi. 

• 
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que et Anthony Thimoteus, à l'est par terrains à 
James Gbogbo et Nomanyo. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au terri­
toire du Togo et n'est, à sa oonnaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le COl1!lervateur de la propriété fOllCière, 
A. AVEROUX. 

Avis de bornage 

Tou'•• pereoftn•• lnt6r•••é •• aont Invlt••• Il ra••••'... 
OU III s',. 'aire rap"•••nte.. p... un matuSata',.. nanU d·v" 
po"volr 1'69401"0'" ' 

Le mardi, 24 février 1948 à 9 heùres du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Anécho, Quartier Adjido, Cercle 
d'Anécho consistant en un terrain rural, non bâti, 

,l 	 ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une con­
tenance de soixante-deux ares quarante neuf centiares, 
et borné au nord par la route d'Anécbo à Grand-Popb, 
au sud par terrain à Moïse Herpping, à l'est par le 
surplus du terrain à Robert Creppy et à l'ouest par 
terrains à David Zékpa et à Gennanus de Souza, 
(Iont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Ajavon Emmanuel Ayivi, propriétaire-planteur, demeu­
rant et (Iomicilié à Akodessewa suivant f'équisition 
du 12 novembre 1~41, no 1.436. 

Le lundi, 1er mars 1948 a 9 heures. du matin, 
il sera p~océdé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Palimé, Cercle de Klouto consistant 
en un terrain urbain, non bâti, en forme de quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de Quinie arcs, qua­
tre-vingt dix centiares, et borné au nord par terrain 

, 	 à Messan Gbogbo, au sud par terrain objet du titre 
foncier no 94 à Jean Johnson et par terrain à Arnold 
Agbetowoka, à l'est par terrain objet du titre foncier 
no 42, et à l'ouest par une rue non dénommée dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Isaac 
Sevodji Kudjodji, Entrepreneur de Transports, de­
meurant et domicilié à Palimé; Cercle de Klouto 
suivant réquisition du 3 novembre 1947, no 1.430. 

Le lundi, 1er mars 1948 à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, à l'est de ladite ville, (Zongo) Cercle 
de KloutO consistant en un terrain rural, non bâti 
en forme de quadrilatère régulier, d'uné contenan­
ce de neuf ares (9 a) et borné au nord par proprié­
té à Torkoto Robert, au sud par propriété à Gaffa 
Charles, à l'est par propriété à Kondo, et à l'ouest par 
terrain à J. Sanvee, dont l'immatriculation a été de­
mandéf! par le sieur Aquéréb'uru Ahoyé Léonard, ln­

-firmier, demeurant et domicilié à PaUmé, Cercle de 
Ktouto, suivant réquisition du 3 novembre 1947, no 
1.431. 

Le mardi, 2 mars 194B à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bo:nage oontrad!doire d'un im­

. meuble situé entre Palimé-Ville et village Koussoun­
: tou, Cercle de Klouto consistant en un terrain rural, 

non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une oontenance de 49 ares 88 centiares, et borné 
au nôrd par terrain à Abodi-Klou, au sud par terrain 
à Agowou Ntsoudje, à l'est par la route de Palimé 
à MisahOhé et à l'ouest par terrain à Fianou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Félicien 
d'Almeida, Commis d'Administration, Agent spéciaJ" 
demeurant et domicilié à PaUmé, Rue Yokélé sui­
vant réquisition du 5 novembre 1947, no 1.434. 

• 
Le mercredi, 3 mars 1948 à 9 heures du matin, 

il sera procédé -au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Palimé, (Sam-kondji), Cercle de Kloti­
to consistant en un terrain rural, non bâti, en forme 
de quadrilatère irrégulier, d'une contenance de Cinq 
ares trente-trois centiares: (5 a. 33 ca.) et borné au 
nord par terrains à Aloysius Gadagbui et à Toviokou 
Gbadan, à l'est par un passage, au sud' par la Rue. 
vers l'Hôpital et à l'ouest par un passage, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Nutsuga 
Frédéric, planteur, demeurant et domicilié à PaUmé, 
Cercle de Kloulo suivaf't réquisition du 6 novembre 
1947, no 1.435. 

Le mardi, 9 mars 1948, à 14 heures, il sera pro­
cédé au -bornage contradictoire d'un immatble situé 
à Assahoun, Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé 
consistant 'en un terrain urbain nu, cours et jardins, 
sur- lequel se trouvent édifiés plusieurs bâtiments à 
l'usage du ouIte et des éooles appartenant aux Mis­
sions Evangéliques du Togo d'une contenance de 
Quatre ares (4 a), et borné au nord par terrain à Théo­
dOre Assah, au sud par terrain à Hans Alruété, à l'est 
par les domaines et à l'ouest par l'ancien marché, dont 
d'immatriculation a été demandée par le sieur Faure 
Jean Charles, Pasteur Missionnaire, agisSant en qualité 
de Président et Mandataire du Conseil d'Administra­
tion des Missions Evangéliques du Togo, à Lomé 
suivant réquisition du 4 novembre 1941, no 1.433. 

Le mercredi, 10 mars 1948 à 9 heures du matin, 
i! sera procédé au bornagre contradictoire· d'un im­
meuble situé à Assahonn, Subdivision de Tsévié, 
Cercle de Lomé consistant en un terrain urbain, non 
bâti comprenant plantations et cimetière de la Mission 
Evangélique, d'une contenance de 56 ares 48 centia­
res, et borné au nord·est par la route de Ho, au sud­
est par terrain à Amégasi, au Sud-Ouest par terrain 
à Tsati et au nord-ouest par terrain à F.F. Olympio, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Faure Jean Charles, Pasteur Missionnaire, agissant 
en qualité de Président et Mandataire du Conseil 
d'Administration des Missions Evangéliques du Togo, 
demeurant et domicilié à Lomé' suivant réquisition du 
4 novembre 1941, no 1.432. 

Le cOl1!lervateur de la propriété foncière, 

A. 	 AVEROUX.' 
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Nécrologie 

Le Oouvemeur des Colonies, Commissaire de la Ré­
publique Française au Togo a le regret de faire part 
du décès de M. Megnigbena Dovoédoh, agent de 
police de 1re c1asse, survenu le 18 novembre 1947 à 
l'hôpital de Lomé. . . 

A"t. 

Avis est donné que la copie du titre fonder NQ 128 
du cercle d'Atakpamé, appartenant à M.. Ailey Mensah 
Alphons a été perdue. 

• 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


BILAN AU 30 JUIN '947 

ACTIF 

Caisses C. N. E. P. et Correspondants Français 

Garantie de la Circulation 

Disponibilités à l'Etranger 

Portefeuille ' 

Participations ·Financières 

Avances sans intérêts aux Colonies 

.'.vanees contractuelles' aux Colonies 

Comptes-courants et Débiteurs divers 

Créance sur le Trésor résultant de la nouvelle parité du Franc C. F. A. 

Immeubles . 

Comptes d'ordre et divers 


Fts. 

• 


Frs" , c. 
570.669.556,56 

1.203.641.224,23 
64.637.349,63 

7.254.384,365,91 
13.728.835,53 
17.000.000,­
66.904.897,81 

8.271.319.949,91 
4.434.510.491,80 

31.274.824,14 
2.616.116.101,17 

24.544.187.596,69 
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'PASSJF 

! 
Capital 

Fonds de prévoyance statutaires 17.500.000'-1 
Réserves Réserve statutaire 7.358.609,91 

Réserve supplémentaire 14.717.219,92 
Provision pour remboursement de billets de banque adirés 
Billets au porteur en circulation 
Effets à payer 
Comptes-courants et Créditeurs divers 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 
Dividendes à payer ' 
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 
Comptes d'ordre et divers 
Réescompte du portefeuille 
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre' 

Frs. 
Pour copie certifiée' conforme 

Le Pr.ésident du conseil d'Administration. 

lMPR.tMERJri- Dr: L'tcoU PROFESSIONNELLE M. c. LOMt - TOGO 
N6DEPOT LEGAL 26 

• 

F't'$. c. 
52.629.500,­

39.575.829,o~ 

66.904.897,­
13.562.314.094,­

749.362.229.4Q 

6.612.399.13' 

290.574.208" 


9.944.248,4;S 
207.598.567,49 

2.842.325.129,97 
102.064.710,­

8.495.042,8'i 

24.544.187.596,69 

http:6.612.399.13
http:749.362.229.4Q

